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RAPPORT DU PRESIDENT DE LA coEfMXS.SXoN 

DES AFFAIRES POLITIQUES ET DE L'INFORMATTON A LA TROISIEME 

CONFEIZENCE ISLMIQUE, TENUE A NfAb$EY (REPUBLXQUE 3U NIGER) 

DU 3 - 7 ZUL QADA 1402 H (22-26 AOUT 1982) 

La Commission des Affaires Politiques et de l~fnformation a tenu 
plusieurs s8ances de travail au cours desquelles elle a examfn8 
les pfnts 19 a 51 inscrits h l'ordre du jour de la Treiof&no 
Confkence Islamique des Ministres des Affaires Etrangkee, SOUS 

le chapitre “Affaires Politiques et de 1'Xnformation". 

Au cours de sa presnidre séance, la Comissfon a Blu son Prbsfdent, 
en la personne de S.E. Monsieur IDE OUMAROU, Représentant 
Permanent du Niger au Nations Unies, et son rapporteur, Mcrnrf@ur 
Bassam Kebba, rnambre de lu d616gation Xrakienns. 

La ission a bhitd! amp1 travaux par l’ex n des projets de 

thalutiona hwmt des Etats ôta 



- DR. 1 t Suspension de l'affiliatian d'fsra&I B l'Agence 
Internationale de 1'Energie Atomfque. 

- DR. 2 : L'agression israhlienne contre Ie Liban. 

- DR. 5 : ~;~Ile de Nayotte 

- DR. 6 t Sur L’Information 

- DR. 9 P Soutfen de la lutte de litiration des Peuples de 
Namibie et d’Afrique du Sud. 

- DR.10 : Ai-Qods 

- DR.11 t La Cwpkation entre l'O.C.f. et l'Q.U.A. 

- DR.12 t L'Afghanistan. 

- DR.13 : Ca Coophration entre l'O.C.Z* et l'O.N.U* 



- DR.30 : lisqf du Fonds d’Al-Qodr 

- DR.31 t Bureau Islamique 2c 3oycottoge d’fsragl. 

- DR,32 : Timbre de Palestine. 

- DR.33 : Fonda d’Al-Qodr 

- PR.35 t CommunauLés Islamiques dans les Etats non membres 

ut? 1'0.2.ï. 

- DR.39 t La Sfkurité et la Solidarité des Etats Islamiq~les. 

Toutes ces résolution 3 ont fait l’objet de large consenfsus 

de la Commi55ton, et dms 1~. plupart des cm3 elles ont bt& 

BdQpt6Q5 B l'unanimtcb. Si dans leurs apptochas des quostîons, 

lsr del6gations ont Lait montr, - U@V.'A grand désir df&0.f63r au 

fond des rufeta, 6911 hi Qnt toutes fiif PFQU= d’un eqwit de 

rowb5 aprft Cte so~idarft6 et d”w?kQ qut 

8 toujsurs earact Qfxan~=tf~ne Js 

rcior. csnc ht PL* 51 refr$ff 

ourit9, 18 

nt Sa e 



Rl$K&UTlO1S SUR LES AFFAIRE8 POLJTIQUEEI EPT DE L’I5FOMATXoII 

&a Treizième Conférence Islamique dea Kinistres des 
Affaires Etrangères, tenue à kWME%, R&mblfque du 
NXGER, du 3 - 7 Zul Qida, 3.402 H (22 - 26 Aok 1982), 

Partant des principes de la Charte de l’Orqa.~iration 

de la Cunf~rence Xslamfque et des résolutions adoptber 

par ses Conférences ; 

S”insPfrant des résolutions du Trofsi&me Sommet S8hmtqur 

tenue a &kka Al-Moukarrama et Taiif (Sesolon de la Palestine 
et d@Al Qo4s Al charif t 

Sefizs~ira&c &&mmt de la ctaration de Hekka Al- 
imakarramao de la ticlarzation du DjihaU et du Progrr 

sidate; 



HBaffiomant que la lib&ation de la ville d'A1 Qc&3 
Al Charlf de l'occupation Lsraklienne et son retour 
à In souverainet arabe et islamique paur WW2ni.r la 
capitale de 1'Etat indépendant de Palestine, sous la 
direction de l'Organisation de Libération dc la Pakstine, 
ainsi que 1~ Lib&ration des Lieux Saints d$ lkccupation 
sioniste raciste, sont des exigences du Jibd WA 
sous toutes ses fwmesp auxquels doivent se joindre et 
contribuer tcrus les peusales et gouvernements islamiques, 
chacun selon ses mayens et ses possibflitk : 

Consciente de la nature agressive de l'entit$ sioniste 
et de sus wkitobles intentions contre le peuple paleo- 
tfnfen, en particulier osntrc la UMah Is&mtîque et l'huaaniti 
4iniit ontiiore en 

Convuincue qufil cet temps d*agpliquer tea sanctions 
énonc6es dans le Chapitre VXf 469 la Charte des PJations 



Csnsidéract l'alliance stratégique entre les Etats Unis 
et Israël visant 24 planifier l'application des accords 
de Camp David dans le but de bafouer les droits du 
peuple palestinien et àe liquider, d'annexer les terri- 
toires palestiniens et arabes occupés, d'imposer sa 
domination et son hégémonie sur les pays arabes et 

islamiqua~ $ 

Convaincu que l'aide militaire, économique, politique 
et mo,ale quBaccotdent les Etats-Unis à l'ennemi israélien 
l'encousage h exécuter sa politique d'agression, d80ccu- 
putîon, d'implantation, d'annexion, d'expulsion et 
d'extermination ; 

Réaffirmant la légitimité de la lutte du geu?fe palestinien, 
IOUS la conduite de l'Organisation de Libération de la 
PaLestine unique représentant légitime du peuple pales- 
tinien en vue de Lib&er sa ?atrfe, de recmwrer ses 
drcrits nationaux iaa.liénâbles par tous les moyensI y 
compris la lutte armée, conformément aux principes de 
la Chatte des NationsUnh3, lutte qui fait partie du 

lt. 

. . . 



2. REITERE son attachement et son adhésion aux principes 

et aux sept pints sur lesquels repose la solution du 
prob2.8me de la ?aPestine et du l?oyen-Orient apnrouvtis 
par Pe 2iroisi&me Sommet Islamique de Mekka Al-Moukarramah 
et Taiif (fkreim de In Palestine et d’Al-&ds Al Chrrif) 

et contenus dans la r&solution Ho 2/3-P(IS); 

3. REAFFIIWE que toute solution qui ne tiendrait yas comgte 
de ces principes et de ces points et de leur application 

simultanee et integrale, ne saurait aboutir à l'inatau- 

ration d'une paix equitable, mais contribuerait au con- 
traire à rendre la situation encore plus explosive dans 
la r&fon. Elle faciliterait de merne la tâche eux signa- 

taires des accords de Camp David dans leur politique 
tendant b liquidmz la ebwe de Paleskina, sidemit 

Xara(El. h rdaliser ses objectifs et sa pditipue expamiop- 

nirt’il f colonialiste et raciste et encouragerait les 
lemants biXat&raux et partfelap et ignarerajt le 



Cl son droit ?s établir un Etat Palestinien indépendant 
dans SO patrie, la Palestine, sous la direction de 

l'organisation de Lib&ration de la Palestine. 

S. AFFfRME que eonfcrmément à l'artic1u 39 dc la Charte dc 

lrONÜ ct dc la résolution na 3314 de I'Assemblé~ Générale 
(Session 29) la dkision de l'entité sioniste d'annexer‘ 

Ic plateau du Gdan SGricn constitue un acte d'agression 
et que cette décision est nulle, non-avenue et C6nuk /le 
tout fon6emant juridique; 

6. EXPRIME son appui total et fmmkdiat ainsi que sa sali- 
darfe& WCC la lutte juste menée par le Gouvernement 

et le peuple de la ~e$ublique Arabe Syrienne contre 
I’oceupatfon et l'agression sioniste pour la lib&ratfon 

de leurs territoires wcup& ; 

7. 



9. IWWFfRb1E son appui a la résolution i!I*1/12-P adoptée 
par la Douziéme Session de la Conférence +slamique 

tenue à Baghdad, prtant sur la nécessit6 de prendre 
toutes les mesures effectives à l'échelon international 

aux Mations Unies et au sein Ge ses institutions sp&ia- 
lisées dans les organisations et diverses autres 
instances internationales afin de : 

a) refuser d’accepter les lettres de créance de la 

dé16gation israélienne zi I.'Assemblée Générale des 

;?ations Unies du fait qu’elle reGr6sente UP.~ autorité 
en marge de la légitimité internationale et quleile 
ait fait de la Ville Sainte d’Al-Qods, sa capitale : 

b) suspendre lrnffiliation de leentité sioniste aux 

Natfsns Unies et à ses institutions spkialisées, 
en faisant adopter par l*Assembiéa Ghérale une 

rhhutîon stipulant l’abrwation de la dtkirsfon 

dfaccepter cette entité en tant que membre de l'QIJu, 
$ la pafx et rsfueznt d”hcmxc~ ses 

x te3rfma de la Charte, et ceux S;6cou- 
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10. DECIDE DfOEtMER, à la Trente Sqtième Session de 
l’Assenbl&2 Gchérale, pour la crdation d'un Comité 
International chargé d8enquêter sur les crimes et 
les actes perp6trés par les forces israéliennes lors 
de Ileut invasion du Liban, notamment en ce qui concerne 
les actes suivants : 

Extermination du peuple palestinien. 

massacre des citoyens sans urmes et de la populatfcn 
non-combattante. 

violation et destruction des Lieux Saints. 

violation des dispositions des Ccnventfons de 
la Haye de 3.907, et celles de Genève de 1949, 
relativea aux prisonniers Ce guerre 2t B la protec- 
tion des populations civile@ en temps de guerre. 

utfifsation d’armm internstionalemsnt prohib6es. 
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11. RECI&T: D'GEUVRLR, dans le cadre de l'OW, afin de 
permettre à 1’Crganisation Internationale C'Bvaluer 

les pertes matérielles et en vies humaines résultant 

de l’agfesnioil israélienne contre la Liban, contre 
le Peu:?le Palastinie.?, St?s biens, ses institution6 
et ses camps de réfupiés ; et d’exiger de l’agresseur 
des indemnisctions ; 

12. DECIDE2 de créer un comit6 com*sé Ces Isfnistres des 
Affaires Etrangères du Pakistan, du Sknégal, de iialaisle, 
de Guinée, de la !?a Lzstine (c-2) et du Secrétaire 
Chéral pour mettre au point et établir les contacty 

nécessaires au suivi et 2 la mise en oeuvre des dispo- 
aitions notaiwent des points 4, 9, 19, 11 : ce comitd 

aeut faire appel à toute aide qugil jugera nécessaire 
à l’accomplissement de sa mission et à la réalisation 
de son objectif; 

13. REAFFIM son refus St 6a cond~amnation des accords 
de Camp David et du traite Egypte-f$ra&.ien, et sa 
d8termfnstbon à s’y opposer et & lutter contte lee 

nces qui 8~ dicoubmt afin cl@ Hes rendto e 
et d’dlfmincr &WES qufBlIAxS g 



16. CONDAKNE ENERGIQUEXEMT : 

La persistance des Etats Unis cians leur attitude 

hostile aux droits naticnaux inaliénables du Pau-le 
Palestinien et au retrait tstab d'Isra&l de l’en- 

semble des territoires paleskiniens et arabes 

occup@s, y compris Jdrusafsm. 

les politiques que les Etats Unis cherchent ii 
imposer à la région au detriment des droits et 

des terrftofres palestiniens et arabes. 

la soutien continu et croissant accordé par les 
Etats Unis & Israll dans tous les domaines notam- 
ment sur les plans militaire, politique et écsno- 

inique. 

le r0coura par lee i3tats-Uni.45 au droit de véto 

eontrs 10s projets de r 5olutfons du Conseil de 

S&zurit&, contrairement au Drsit, J4 la Justice, 



18. EXPRIIhE son tstime et sa considération aux &mrmes 

sacrifices et à la résistance héroXque des forces 

paleséi~fennss, sous le commandement de l'organisa- 

tion de Libération de la Palestine, paf le Peuple 
libmtis et les force8 anées 6yrienner fece aux 

troupes israéliennes, leur blacjuant airtsi ltacc&s à 

la capitale Beyrouth. 

19. DECIDE d'accorder & 1'OLP (1'3rganisatfon Ce Libération 

dë‘la ?alestine) la représentation dans le reste des 
capitales fsfamiqxz5, 1'3LP Gtant le seul représentant 

16gftime CU Peuple Palestinien, et de lui accorder 
tous les droits, privilkges. et immmités dfplomatigucs. 

20. DZCfDE de soutenir les efforts déplayk aux Nations- 
Unies en vue d’int&grer le budget de 1°UE??WA & celui 
de l”O.t-.U. 

21. CWDMm énimjiquement la coXPusisn entra Xsra 

et l’Afrique du Sud et leurs Iftfques agrm48ivss 
me nature. Elle 

u fait de la 

22. 



24. WJLFFIRME la nhessit& de proclamer le i?jihad siacr6 
SOUS toutes ses formes et d’unifier les efforts des 
pays islamiques contre l'expansionnisme isra4l;sn 

continu, 

25. DE~ONCE tout plan de nature à accepter l’agressbn 

et à entériner ses conséquences, ainsi que toute action 
tendant a faire des droits islamiques l'objet d'ti~ 

tractation politique avec l’ennemi. 

26, DEWWDE au Secrétaire Gé&ra1 de mettre sur pied un 

coMt6 chargé de suivre les activités sionistespartout 
où elles se manifestent et de proposer les mesures 
rusceptibles de les contrecarrer. 

27. REAWfRME Is contenu des rtkwlutions suivantes d&jh 
adoptdes t 
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risolution NO 8/12-P sur Yexpulsion des citoyens 
palestiniens des territoires palestiniens 0CCuph. 

r&solution fJ” 9/12-P sur la souverainetb permanente 

sur les resscurces nationales dans les territofte$ 
arabes et palestiniens occup6s. 

rholution No 10/12-P sur les agressions istadlienner 
contre Ics camps palestiniens au Liban. 

résolution Ho 16/12-P sur la situation au Liban 

résolution N* 17/12-P sur la déclaration du Djihad 

rholution illo 18112-P sur la journQe de rolidarft& 

iolmfque avec le Peuple Palestinien 

r6solutfon Mo 2S/l2-P fiwr le racfmec le aionfsate 
et la dî~cr~~inatîon raciale. 

hsolution N* 3s)/l2-P sur le, plan 43’ 

Al 



RESOWTION N“ 2/13-F 
EL QQDS AL CHARIF 

La Treiziérle Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères tenue & Niamey, R6publique du Higer, du 3 w 7 
Zul Qifda, 1402 E (22 - 26 Août 1982), 

Partant des dispositions de la Charte de l'Organisation de la 
Conférence Islamique, 

SUinsPirant des rdsolutions du Trofsi&me Sommet Islamique 
(Sassion de la Palestine et d’A1 Qods Al Charif) tenu du 
19 au 22 Rabia Al Anal (du 25 au 28 Janvier 1981) et ferme- 

ment résolue à mettre en oeuvre le progtamme d'action isla- 
mique qui en est issu, 

Soulimant 1 ‘at.t.achement éternel et profond des musulmans 
a la Mosquée Sacré@ dtAl Aqsa h Al Yods Al Charif, premiare 
dee deux Kibla et trofsiime ville sainte de l’Islam, 

Renouwlnnt sa dLtarrnination & pr6serter le caract&re arabe 
de la ville &‘A1 Qc& Al Charif, & lib&er cette ville af a 
la restituwz h ses habitants 1 Stfmes afin quaeUe devienne 

itale de L’Etat Paleotin de l‘O.L.P., 

sdution W 2/1%-P adspt 
asasnmiqu 19 Ministrea % 
h%ad, ~4~bl~qu~ d’Irak Bu 2 

1461 I (1 - 
jab au 3 Cho’abm 



1, APPROWE les recommandations ds la Sixième Session du Comit& 
Al Qods tenue du 13 au 15 Rajab 1402 ii (6 au 8 Mai 1982) 
à IFRANE, Royaume du Maroc, sous la présidence de Sa 
Majesté HASSM: TX, 

2. DECIDE d’intensifier son soutien financier, politique, mfli- 
taire et dans le domaine de l’information à la r&istance 
Palestinienne et s”engage rksolument en conséquence à : 

a) apporter un appui Financier en vue de tenir en échec les 
plans de judaïsation et d’annexion, 

b) mener une campagne populaire dans les pays isiunfques 
pour collecter des dons en vue de soutenir la ixhistancs 
du peuple palestinien en Palestine occupée, 

c) poursuivre les contacts au plus haut niveau avec le 
Saint Siège en vue de parvenir à une position Islamo- 
Chrkienne face aux masures de judabation que connaft 

la ville d'A1 Qods et d'organiser 8 cet effet, une ren- 
contre antre musulmans et chrétieno, 

6) poursuivre les contacts avec les Xntiow Unie8 et 
d@autres fnrtances internationales en vue d’ox 
les ~Qeo~utions E lativ%s 0 Al s Al Charff, 



SUR LE FONDS D' EL QODS 

La Trefzi&me Confdr<snce Islamique des Ministres de6 
Affaitsr Etrangères, tenue h litiamey, République du NIGER, 
du 3 au 7 Zou1 Qifda, 1402 (22 - 26 Ao6t 1982), 

Partant des principes de la Charte et des r&solutior& de la 
C!mf&rence Sslamique, 

l@pgmlrnt: les résolution du Troisiéme Sommet Islamique 
d8 Hekka Al Mukarramah et TaXf (Session sur la Palestine 
et Al Qadu Al Charif), 

Rd@fffrmant l’hgortance du r63.e du Fonds d'A1 Qude pour le 

uwticn & la rishtance et h la lutte du pmple palestinien, 



RES3LUTION NB 4/13-P 

SUR LE WAQF DU FONDS D'AL QODS 

La tre~?~émta Conf6rence Islamique des Ministres des Affaira8 
Etrangbr18s, tenue à NIAbEY, République du NIGER,- du 3 au 7 
Zou1 Qiida, 1402 M (22-26 Adît 1982) I 

Partant des dispositions de la Charte et des résolutions de 
1'Orfganisati.w de la Canférence Islamique, 

Rappelant ler r&mlutieam du TBoi8i&rac S-t Xsltiqua taou 
& Mekka Al Houkarramsii et à TaXf (Session de la Palestine et 
d'A1 Qc?& Al Sharif) , 

Réaffirmant l'importance du r61e assur par le Waqf du Fonds 
d'ti Qods pour alimenter ce Fonds avec des ressources ffnanci&res 
permanentes lui assurant la stabilité et lui permettant de 
continuer à accmplir 538 mission tzndant B soutenir ba 
rBsistance ret la lutte du peuple palestinien, 
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RESOLUTION N” 5 

SUR 
LE TIMBRE DZ PALESTINE 

La Treizième Confkrence Islamique des Iliniskres des Affaires 
Etrangères, tenue h Niamey, République du Niger, du 3 au 7 
!Zul Qiida, 1402 M (22 - 26 Août 1982), 

Partant des dispositions de la Charte et des Résolutions de 
l'Organisation de la Conférence Islamique, 

Rappelant Xes.;les R&solutions du Troisième Sommet Islamique 
tenu & Mekka Al Moukarrama et Tarf (Session de la Palestine 
& d*Al Qods Al Charif); 

Il%ndant hommage aux Etat membres ayant émis le timbre de 
Palestine dès I'adopti& deune résolution dans ce sens pst la 
Septième Conférence Islamique tsnue B Istanbul, et à ceux qui 
ont procêCê au virement du revenu de la vente de ce timbre 
h la "PALESTINE WELFARE SWIETY" (Association du bien-&re des 
familles des martyrs c-t combattants galestfnfans); 



REsauTIclN XQ 6/13-P 

La Trefzi&me Conférence Islamique des Ministres des Affairer 
Etsanghxes, tenue 5\ Miamey, République du Niger, du 3 au 7 

Zul Qiida, 1402 H (22 - 25 Août 1982), 

Partant des dispositions de la Charte et des R&solUtionS de 
la ConfOrence Islamique, 

En exkution des RésoLutions de la Troisième Conférence Isba- 
miqua au Sonumt de I4ekka Al Msukarrameh et Ta6f (Session de 
la Palestine et Al Qods Al Chnriff et notamment du plan d’ac- 
tfon fsl.asnique pour faire face à l’ennemi sioniste, do la 
proclanmtion du Jihad Sacrée et de la Dkl.aration de Mekka 

Al Moukarramah, 

l,DEfliff de parachever la création au sein du Secretariat G&n& 
rai du Bureau Xalmique de coordinatian miIi.tadre avec la 
Palwtfne au cours des trais prochains mis. 
gxmrra ainsii czcmmmcet i assurmz la ccmrdination nM.itafxe 

s arernrbret5rr de wani h ~%r~~tt~~ de 

481, BU secvtboo 



RXSOLUTSOH No 7,+'13+ 

s 
LE BUREAU ISLAMiQUZ POUR LE BOYCQTTAGE D']ISRAEL 

La txefzfbme Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères, tenue b Niamey, (Rhpubliqtie du NIGER) du 3 au 7 

Zou1 Qiida, 1402 E (22-26 AoQt 1982), 

Partant des dispositions de la Charte et des résolutions de 

la Confdrehce Islamique; 

&pPelant les résolutions du Troisième Sommet Islamique de 

Mekka Al Mokarramah et de TaGf (Session de la Palestine et 
d'A1 Qc& Al Charif), relatives au plan d'action islamique 

pour faire fàce 8. l'ennemi sioniste et la proclamation du 
Sain-Djihad, ainsi que la déclaration de 14ekka Al &uukarramah 
de ladite Conf&rsnce; 

par fe Conseil de fa 



2 l - CWUGE le Sec&taire Général de l'Organisation de la 
Ccnfarence Islamique en consultation avec 1'OLP de 
désigner le Haut Commissaire parmi les flauts Responsables 
musulmans ayant le rang d’krmbassadeur, ce Haut Commissaire 
du Bureau Islamique pour le Boycottage d'Isra&l sera 
assist4 d'un nonibre suffisant de spécialistes et de 
fonctionnaires administratifs conformément h la résolution 
15/12-P. 

3 .- RECOMWDE que les meilleures relations de coopération et de 
coordination continuent b*être entretenues entre les deux 
bureaux de boycottage arabe et islamique, afin que les 
dkfsions de boycottage contre Israel soient appliqukes 
avec le maximm dvefficacit& dans tous les Etats membres. 

4 *- SXWWDE au SBcrétafre G&néral de suivre l'appllcatlsn 
de cette risolution et de prksenter un rapport sur les 

lis dans ce sens & la prochaabns Session 

bttntst~rfslle. 



RBQLUTION No 8/13-P 
CONCERNANT LA SUSPENSION DE L'AFFIXJATIOH D'IWJAEL 

A L'AaNa INTERNATIONALE DE L'ENERGIE 
ATOMXQUE 

La Treizibe Conf&rence Islamique des Ministres des AffaineE 
Etrangères, tenue à Nimey (R&blfque du Wiger), du 3 au 7 
Zou1 Qiida 1402 H (22 au 26 Aoflt 1982), 

ConsfG4irant les pxfncipes de la solidarit4 islamique &mnc4s 
dans la Charte, 

Rappelant l'action criminelle perpkrée par LsraPl, qui a 
p&m&dit6 son attaque adrienne contre les installations nucl6aires 
Xrakiennes destin&s à des fins pacifiques, 

Sigmlant les dangers d&mulant de cet acte sans grk~dent 
dans l%istofre pour la paix et la s&zurZtd de la région ainsi 

epr pour les droits ntaux ha Etat 

solutions adopt 



Constatant la persistance d’Israb1 dans ses plitiques 

ag8W8W?S) ses menaces de rbitérer son action criminelle 

contre l’lrak et les autres Etats Islamiques et sa non- 
observation des dispositions de la rhsolution sus-mentionnke 
du Conseil de Sécurité qui l’fnvtte instamment b soumettre 

ses instalihtions nucléaires au système des garanties de 
l’Agence fnternationale do 1’Energie Atomique, 

wlant les parties relatives b cette question dans le 

ccmmunicpé Ein81. de la réunion des Idinistres des Affaires 
Strangéres des Etats Islamiques tenue au Siège des Metions 

Unies 1~ 3 titobre 1981, 

1 . - DEMX?CE &? nOUW?aU l’rgession pr6&dit&a et 

perpétr& par fsragl contre les instalhtions nucl8aires 

frakfenner destinies à des fins pacifiques ainsi que 
des ~lenaces constantes de dbttuire les installations 

tes qu’il pourrait juger dangereuses puut s8 

3 l - 



FQ3SOLUTION No 9/13-P 

SUR 

L’ACZESSION ISWLIEIWE CcjNTRE LE LIBAN 

La Treizihe Confhrence I,slamique des Mnistres des Affaires 

Etxanghres, rétnfe à Niamey, République du Niger, du 3 au 7 

Zul Qa@a 14Q2 H (22-26 adit 1982) : 

Pattant des objectifs et des principes ehoncés par les Chartes 
de la Conférence Islamique, de l’Organisation des Nations-Unies# 

de la Ligue des Etats Arabes, de l’Organisation de l’Unité 

Africaine et des principes du r4ouvement des Non-Alignés garan- 
tissant la souveraineté des Etats membres sur leurs territoires, 
leur sécuriti et leur intégrité et l’inadmissibilité de l’acquf- 
sftisn de territoires par la force ; 

RaPD?lant et &aff!.rmant l.ea résolutions des Sommets fslamiquesr 
en particuîier celles du Troisfbme Sommet de Makka Al-Biiukarcama 

et Tasf et des Confkrencw Xslamiques defa Mfnistrm des Affaires 

EÉranqQrs, notmnt 1a ~ouaf&ma ~~~~~r~n~~, ~8: d $5 ré$olu~fons 

des Cazni%remes Axa&&% au te @A pattzfculfeî wi%~h@S du 
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- CONDAMNE énergiquement l’entit8 israélienne pour son 

invasion du territoire libanais et ses agressions 
sauvages contre la capitale, les villes et les villages 

libanais et les camps palestiniens ; d6cide en outre, 
de soutenir et d’appuyer le gouvernement libanais dans 

ses démarches auprès des instances internationales et 
des parties intéressks en vue de l’application des 
résolutions du Conseil de Sécurité, notamment les 
résolutions 508, 509 et suivantes relatives à la questior 

du Liban ; demande que des pressions effectives soient 

exercées IXJT l’ennemi israélien Bfin de I”obl.iger à 

mettre un terme à son agressionc à Lever le siége de 

Beyrouth et à se retirer immédiatement,totalement et 
inconditionnellement du territoire libanais : demande 
au Conseil de Sécurité dsassumer ses responsabilit6s 
et de prendre contre XsraL31 les sanctions prbvues par 

la Charte des ~atisns-Unies ; 

. 

E. - FGAFFXRME son attachement B L’fnd&en&ance du Liban, 
à son intégtft6 tsrnitorb c à l’unité de mn pwple 

a fiwuverafnet UK lp enssemble 4s 
s int~~nat~on~~~~~nt 

P ..* 



RESOLUTiCN~l~z~ 

yJJ 

LE CONFLIT IRAKO-IRANIEN 

La Treizième Canfétence Islamique des Plinistres des Affaires 
Etrangères, tenue B Niamey, République du Niger, du 3 au 7 
Zul Qiida, 1402 H (22-26 août 1982) ; 

Rappelant la R&solution n O 6/3-P (1s) adoptae par la troisidme 
Conf<rencs Islamique au Sommet tenue à BUKA AL M6UKARRAHIWW 
et à TAEF (Royaume d'Arabie Saoudite) du 19 au 22 RabiouP. Awal. 
1401 H (25 au 28 janvier 1981) Invitant les deux parties en 
conflit, 1'IRAK et l'XRA.N, à cesser le feu et à approuver la 
constitution d’une force islamique chargee de contrôler l'ap- 
plication du cessez-le-feu en cas de nkessit6 ; 

Prenant en considération l’appel lancé par SES4. le President 
SEYNI KOUNTCNE, Pt&sident du Canseil Militaire Suprtie, Chef 
do 1’Etat du Niger lors de san dtsc~urs d80uverture de la 

lî&me Confdrcwce Islamique demandant aux deux partiest IRAN 

et IRAK de mettre fin AU conflit at & se tendre la main dans 
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Réaffirmant son attachement aux objectifs et principes &noncos 
dans le Charte de l'Organisation de la Conférence Islamique, 
et plus particulièrement l'engagement des Etats Nembres à 
appliquer les dispositions des sous paragraphes 4 et 5 Ge I'Ar- 
tic19 ISI prkzonisant le recours aux voies pacifiques pour le 
règlement des conflits qui pourraient surgir entre les Etats 
Membres, et Pa non ufzflisation ou menace d’utilisation de 1s 
force ; 

Radagelant les Résolutions du Conseil de Skcurité 479 du 
28 septembre 1980 et 514 du 12 juillet 1982 : 

1) EXPRIME sa profonde considération pour les efforts inlassables 
déployes par le Comit6 Islamique de Paix en vue de parvenir $ 

un reglement juste et honorable du conflit, et prie Aa 
corni& de redoubler d'efforts dans l'accomplissement de sa 
mission. 

2) IHViTE les deux parties en conflit à cesser imm@diatesnent 
toutwB les ophratfons milftairee et Si ratirer leurs forces 

jusqa@aux fxontièrea int~~n~ti~~al~ment r8cmmues~ 



RESOLUTION N' 11/13-p 

SUR 

L’AFGHANISTAN 

'& Treizième Conférence islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères, tenue à NIAMEY, République du NIGER du 3 au 7 
ZOU~ Qiida, 3.402 Ei (22-26 Août 1982), 

Considérant l'engagement de toua les Etats h s'abstenir d'uti- 
liser ou de menacer d'utiliser la force contre la souverainete, 

l’intégrité territoriale et l’indépendance politique de tout 

Etat, ou d’agir de toute autre manière incowatible avec les 

princiCpes et les objectifs de la ChaEte de l’Organisation de la 

Csnfkence Sslamique et de la Charte des Nations-Unies; 

R6affirsuant les droits fnakiénableo de tous les Peuples à dete,- 

miner eux-m&wrs la form de leur gouvernement et de choisir 

1wdss propres aystènrcss. Q~urrcrmfq I politique et social, sans 

ing&xmce, coiwzcitfon ou cantrabnte &xangbrrs da gu 

it r 

par l’intmxention militaire 
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sp81ant les principes et attituües adoptér par les Etats 

n#mbrsr dans leur8 rdsolutions concernant l’intervention 
militaire soviétique en Afghanistan lors des deux Conférences 
tanues i 1SLAMBA.D au mois de Rabi-Ul-Awwal 1400 H (janvier 
1!80) et au mois de Rajab 1400 H (mai 1980), de la 3he 
Confdrence Ialamfque au Sommet tenue & Makka Ai-Mukarramah/ 
Taef au znois de Rabi -ul-Awwal 1401 H (janvier 1982) et de 
la 12he Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Ettangires tenue i BACXAD aux mois de Rajab et de Sha’aaban 
1401 R (juin 1981) ; 

Conofdbraï\t les résolutions adoptbes par I @Assemblée G&&?ale 
des Nations Unies lors de sa Sixième Session Spéciale Extraor- 
dinaire et de ses 35émc et 36bme Sessions, ainsi que la position 
pri8e par la Confkence Ministérielle des Pays Non-Alignés, 

tenue & NEW DELHI en fbvrier 1981, et la Rbunion Mfnïst&Jfelle 
du Bureau de Coordination des Non-Alîgn6s tenue b la Havane 
en juin 1982, contm l’intervention militaire 6ttangkre en 
Mghmfstan ; 

Canst~hmt en Outre# les aouffrancerr exte 
du oaillmt peupl@ AfgRm 8 



P~ofondéaent consciente de l*urgente néeessit~ d'une solution 

à la çrave situation prévalant actuel.l&bmt en Afghanistan ; 

Prenant acte du rapport du Secrétaire O&&ral de 1’Organisatiorz 
de la Conférence fsiamique à la Session Spéciale dti la Conférenc:i 
Islamique des Ministres des Affaires Etrangéres réunie h New 
York en Octobre 1981 ; 

l- REAFFIRME son engagement à mcttrs en application les rbso- 

lutions pertinentes adoptées par lc 3ène Sommet Islamique 
et Ics Sessions antérieures de la Conférence IslrrJaPque 2~3~ 
Ministres des Affaires Etrangères ? 

2 - WFIRME également sa profonde pr6occupatianen ce qui 
concerne le prolongcnent de l'intervention militaire ocvté- 

tique en Afghanistan, et réitéra fermement sa &mifbde pour 
un retrait imkdiat, total et $neonditisnnel de toute8 lare 

trouges htrangèrss de l’Afghanistan ; 



5. EXPRWE sa profonde inquidtude devant 18exode inces- 
sant et les souffrances de millions de réfugihs Afghans 
qui ont cherche refuge au Pakistan et en Iran et dont 
le nombre ne cesse d'augmenter. 

6. DEMPUNDr: LNSTAMMENT que des conditions pr~spices soient 
créées afin de permettre aux réfugiés Afghans de 
retourner promptement dans leur partie en sécurité 
et dans l'honneur. 

7, $QUKJGp!Z l’eu~ement et la disponibilit& de l’*ganioaticn 

de 1s Contirance Islamique à aider à réaaudre ce prsblàme qui pri&cup 

la mc?ndc Rllsulnran dans sa t.otali.tf. 

SALUE les efforts dêployés actuellement pwr trouver 
une solution politiqae au problème de lgAfghanfstan 
et exprime son soutien aux mesures constructives prises 
h cet égard par le Secrétaixe Chhal des Nations Unies. 



12. DEMANDE aux Etats membres de 88 concerter lors de 

la session sphfale de la Conférence Islamique des 
Minf#tres des Affaires z#~&rar & retient 
annuellement au siègs de 1'BNU et de coordonner 
leur action future en vue d'une solution rapide 

du problbme sus-mentionné. 

13. DEMAblDE au Secrétaire Gh&ral d'assurer le sufvt de 

l'cx6cutfon de cette rholutfon et de soumettre un 

rapport & ce sujet a la réunion des Elinistres dea Aifaim 

~ran&er de8 Etats membre8 qui aux=@ lieu au C~UTI 

de la 39&me Scssfon Ordinaire de 1'Assemblh Gdnéralc 
dem Notions-Unies, ainsi qu'h la 14éme Session de 1s 
Confhencc Islamique des Ministres des Affaires Etrangérer. 



RESOLUTION No 12/13-P 
SUR 

LE SOUTIEN A LA LE DE LXBERATTOM DES 
PEUPLES DE NAWBïE ET D'AFRIQUE DU SUD ET LA 
DENONCIAT1ON DE LA CObLUSIc)N ENTRE LE. REGXWJ 
D'AFRIQUE DU SUD ET L‘ENTITE SIONISTE - 
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La Treizième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Gtfangèresr tenue B Niamey (Republique du Niger), du 3 au 7 
ZuX Qiida, 1402 H (22 - 26 Août 19821, 

&snt rxamin8 la question intitulée *Soutien à la lutte de 

libération des Peuples de Namibie et d'Afrique du Sud‘* ainsi 

que le rapport du Secrétaire Général sur ce point soumis, en 
application des R6solutfons 23.0.2-F et 24 12-P adoptdes par 
la Douziéme Session tenue à Baghdad (Irak) du 28 Rajab au 
3 Cha’abane 1401 H (1 - 5 Juin 19811, 

Partant des dispssitiens de la Chatte de l'organisation &? 
la Conférence Xslamique, 



Fran~aifJ 
Ra&? 44 

1. AFFIRME a nouveau solennellement qu’elle reconnait la legi- 
timité et la justeese de la lutte que m&nent les Peuples 
d*Afrique du Sud et de Namibie par tous les moyens dont 

ils dispotsent y compris la lutte armée, pour se libker de 
la domination coloniale, de l’oppression raciste et de 
1’Apartheid. 

2. CONDAMNE énergiquement le régime minoritaire Sud-Africain 
pour sa politique d’apartheid qui est un crime contre 
l’Humanit6 ; pour son occupation illégale et continue de 
la Namibie et ses agressions répétées contre les Etats de 
la ligne du front. 

3. DENONCE et CONXMNE fermement la collusion entre l’entité 

sioniste et le régime minoritaire Sud-Africain ainsi que 
la col~abotation Ce certaines puissances occidentales et 
societes transnationales avec le rêgime de la minorite 
raciste. 

4. iXWXi@E 1~8tablissement des Bai-disant BanLoustano dwti- 
ries & contlolider l’ignoble politique de l’apartheid, i 
ddtruire ltfnt6grit6 iterritorfale &,a paye et h poatpkuer 
la domination de la mfnorite blanche. 



9. APPUIE In lutte arm& que m&ne la South West Africa 
People"s Organisation (SWiPQ) pour parvenir à l'indhpen- 
dance nationale dans une Namibie unie et la lutte du 

Peuple 8ilitmt d’Afrique du Sud et son muvement de libérs- 

tion nationale psur mettre fin au r8gime d@Apartheid et 
permettre au Peuple Sud-Africain llexercica de ses droits 
fondamentaux et la jouissance des Ifbertés democratiq-Jès, 

10. DEMANDE instamment aux Etats membres d'accroître de maniàre 
substantielle leur soutien aux mouvements de libdration 
nationale de Uamfbie et d8Afrique du Sud. 

11. CIiARGE le Secrkaire S6néral de la coordination et de 1'6rga- 
ntsation au niveau des Etats membres de cette assistance 
aux peuples opgrimks de Namibie et d'Afric&ls du Sud. 

12. EXHORTE les Etats membres & favoriser l’cw’erture et l’iris- 
tallatton dans Leurs capitales respectives de bureaux de 
repr9sentatfon des r~uvements de bibkation nationale de 

NQmrfbie et d’AErîque du Sud est k 1 ur accsrder les 
8 Car+i is58unit6s nQc8ss5ims a nt #Ier 163ur 

eatosion 0 



REXWTION No 13/13-P --- 

LA SECURITE ET LA SOLIDARITE DES ETATS ISLAMIQUES 

La Treizigme Conférence Islakquc des Ministres des Affaires 

Etrangères, réunie à i?iamcy (République du t?iger), du 3 au 7 

Zou1 Qada 1402 H (22 au 26 AaCt 1982). 

sppeJ.ant la détermination des Etats membtesp tel qu’énonce 

dans 1a Charte dc La Conférence Islamique, à conjuguer leurs 

efforts en vue d’assurer une ?aix universelle garantissant 

la sécurité, ia liberte et la justice de leurs peuples et 

de ceux du monde entier; 

Partant dos objectifs et des principes énoncés dans 13. Charte 
de la Conférence Islamique, notamment ceux ayant trait à la 
promotion de la saîidarit4 hslamique antre les Ztats membres 

et 8u renforcemant da la lutte de toua Les gcu;-les musulmans 



Vivement pr&wcw$~ par l’aggravation de la tension, l’inten- 
sff icakion des r iV%litéS et dots conflits dans le monde, le 

nombre croissant d’interventions ou de mnagesr les tentatives 
de morceler Po monde en zones d’influents et Pa lutte implaca- 

ble pour à’accaparemènt des ressources mondiales, autant de 
menaces à la sécurité et à l’indépendance nationale dos pays 
en développotient, notamment les Etats membres; 

Vivement préoc;çupée par la poursuite de l’occupation de la 
Palestine et d’A1 Qods Al-Sharff et du déni persistant des 

droits nationaux inalihablee du peuple palestinfen; 

Vivement pr6occupée par les menaces et ler d6fis qu’affrontent 

lu Ummah Islamique et tendant & saper sol unit4 politique, 
&conomique et culturelle; 

D&erminéet B poursuivra la pollitfque d’fnû&peadanee vis-h-vis 

des blcxzs, à s@oppwer Èi la domination étrangére, B l@h 

t 11we zones dvfnflwncar vigant k limiter la kibett$ des 
Etats m~~bp~s, 8 politiquse Qtt a 



3. REAFFIREE la souvsrainetc! permanente dea pays islamiques 
et de tous les autres pays sur leurs ressources naturellas. 

4. BfPRIME la dkermination des Etats membres $ préserver 
les valeurs et le mode de vie islmique, et a oeuvrer & la 

promotion des valeurs spirituelles, plitiques, sociales 

et Economiques caaanunee de la Umnah. 

5, BRIE le Çecrbaire Général de convoquer une autre tiéunion 

du groupe d@Xxperts constttub par la llème Confbrenee 
Islamique des Ministres des Affaires Etrangères afin d’&.a- 
borer et de recommander des mesures concrètes pour renforcer 
la skurftb des U’tats membres dans le cadre de la Charte 

de la Con2drence Xslankque p et de les soumettre à la iQ&r;te 
session da la ConfGrence Islamique des Ministres des Affai- 

res Ztrangèree. 
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RESOLUTFP!-No14/13-f .- 
SUR 

L'ILE COMOR1ENN.i: DE MAYO9!TE 

La Treizibme Conférence Xslamique cles Ministres des Af- 

faires 3trangttres tenue $I Niamey (R6publique du P?iger) du 3 

au 7 L?~u1 Qfic?a (22 au 26 Ao8t 1932). 

- Rappelant les résolutions pertinentes adopt&s par l’Qrgani- 
satisn de la ConE6rance Islamique sur la question de Mayotte 
qui affirment que la l?Spublique des Comores est composée de 
quatre fies : Anjouan, Grande Comore, rlayotte et Mohéli, 

- Ayant 4 l’esprit la volontk exprimée par le Chef de 1’Etat 
Ftangais ds rechercher actimtmcnt une solution juete à ce 

prùbl&M?. 

- Profondément préoccupée par la lenteur des pourparlers en- 

gag88 entre la France et la R6publique F&%kale Islamique des 
C6swxes, sur la question de 1’Sle Comorianne de ilayottet. 



49 - ttwrn te Sedtairo GBnBral de 1Wrganisation 
de la Confhence f~la.miqu% h entrer en contaet avec les Au- 

terith frangafser en vue de leur faire part de8 prhccu- 
ptionr de laOtganfeation sur ce ptoblhne, A ruivro l’b~- 
lution do la guertion en liaison avec les Sacr&xirerr GB- 
nhaux de l’Ow5 et de l’ONO et a faire Rapport lors de la 
14 ho Sereion de la Confhrnc@ Xsbmigue de8 Mini8tre8 de8 
Affairer Etrangbres. 



La Treizi&me Conférence Islamique des Xinistres des Affaires 
3trangèresc réunie & FWGIEYI %~yblfque du MIGEP., du 3 8u 7 

Zul Qiida, 1402 X (22 - 26 Août 1982), 

gant pris connaissance du tapgort présenté par le Cozsrft6 de 
Solidarfté Islasaique avec les peuples du Sahel, sur sa réunion 
à IJfaney le 23 Août 1982, 

Rappelant les ob-jectifs et l'esprit de la Résslutfon n07/3-B 
(1s) du Troisf&me Sommet Islamique tenu & Pfekka Al Moulrw~~ 
et de la Résolution ne 22/12-P de la ûouaféme ConféranCe Isla- 
mique des t?fnistres des Affaires Itrangéres tenue & BAGBMDp 



RE80LUTION No 16113-P 

LESCOMMUNAWTESMUGWEZ3DANS LES EI!ATS 

BON MR4BRES DE L'ORWVISATION DE LA CORFERENCE 

IsLAMQuE 

La Treiziétme Confbrcnce Islssnipuc des Minis~rcs des Affaires 

Etrang@res, tenue à Niamey, République du Niger I du 3 au 

7 ZOU~ Qada, 1402 H (22 au 26 AoÙt 1982) c 

Rappelant que plus du tiers de la Ummah Islamique vit dans 

des Etats Non-Islamiques. 

S’inspirant des principes et objectifs de la Charte de 

l’Organisation de la Conférence Islamique, des Résolutions 
adopt6ca par les préc&dentes Conf~renccs des Ministres 

des Affaires Etrangères, des conventions internationales, 

notamment celles qui stipulent le respect des droits de 

I’h 8, : de sa libtnrté et de la souveraineté de chaque 
Etat 3 



2. DEMANDE au Secr6taire C&&al de mettre en application 
le8 recrrmmancation8 du Cmitb Ministkiel et celles du 
Comit6 d’Experts et d’en faire rapport à la prochaine 
conf6rence dee Ministres des Affaires Etrangeres, 



RESOUPI'IOI? No 17/13-P 

LA QUESl'IOIp DB MWULMAWS DU SUD DE&-'HILIPPIIES -1 

%ta Treizieme Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères, tenue .k Niamey, République du Niger, du 3 au 
7 Zaul Qada, 1402 H (22 au 26 Aoùt 19021, 

Prenant en consideration le contenu des notes explicatives 
du Secrétariat ':Général suc la question des musulmans du 
Sud dea Philippines, et les résultaks. de la réunion du 

Coaritê Ministériel quadripartie tenue à Niamey le 25 AoÙt 

1982 1 

Rawelant les résolutions du, Troisième Sommet Islamique 
sur la question des musulmans du Sud des Philippines ; 

Rappelant dgakment la rbsslution No 27[12 - Pp adopt& 
par La Douzième Confbrence fslamique des Ministres des 
Affaires Etrang@res wr cette question 8 

ffcisPtion StVQC %a 
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1. INVITE le Gouvernement des Philippines a accblerer 

la abe en oeuvre de 1kCord de Tripoli, en respectant 
dus con cs@t ct ae lettre ledit Accord, et S BCIUVT~~ 

a~ vw d’entuer dem n6gociations dans ee but awc le 
Ruat ds Lib&ration Ilatimale km at la parkiciption du 

Cadt6 Wlist&ial Xmiuiquc qudrip@rtits ; 

3. CMMt 3e &ecrbtatre Gh&ral de mmsnuniquet officiellement 

la gr/rente eholutton l u Gouvernement des Philippines ; 

4, cffrnGS# le Secrbtafre Çenkal de convoquer me. riunion 
dU mit6 ldiXd*tQff@l fllU8iqUlh quadripartite QOI DbceMmt 

1982 et de lui pdrenter un famft 8Uf 888 CCmtWt8 bV@C 

krr &UVifn+rcltnt de8 Philipginee : 



RESOLUTION No 18/13-P 

SUR LA CREATION DE ZQNES DENUCLEARIGEES EXJ 
AFRXQUE, AU MCYEN-ORSEIJT ET SF] ASIE DU SUD 

La Treizième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etranghes, tenue à iqiamey (République du Niger), du 3 au 7 

2ul Qada 1402 H (22-26 aoOt 1982), 

Reccrrrnafssant que la création de zones dénucléarishes dans 
diff&rentas régions du nsnde est une des mesures qui pourraient 
le plus efficacement garantir la non-prolifération des armes 
nucllafres ainsi que les dtbarmement géndral et complet. 

Convaincue que la crhation de telles zones dans différentes 

r&~îons renforcerait la sécurité des Etats de ces rkgions csntte 

k*utiItsation ou la menace d’utflication d’armes nucl6airss t 

Ramqelant que le document final.de la Dfxfhe session spbcfale 
Gh 162 a PlC tien de ce8 80n4m 

an Afrique, au Mo t en AS~@ du Su& 



Tmmnt compte de la Qbclaration sur In dhucl8arisation de 
X@Afrique sdoptbe par l*Assembl&e des Chefs d’Etart et de 
Gouvernement de l@Organisation de l’unit6 Africaine a sa 

premih!e session ordfnaire tenue au Caire du 17 au 21 juillet 
1964, 

Profondhent préoccupée par les preuves bidantes de la 
dhention par leAfrique du Sud et IsraOl des arnaes nucl8aire8, 

Consfd6raz l’opposition de ces deux entités racistes h la 
crbation de zones d&nucléarist$es en Afrique, au Moyen Orient 
et en Asie du Sud@ 

1. DEMANDE à tous les Etats de répondre positivement aux propet- 

ritfoy concernant la cr4atisn de zones dénucl6arisées en 
Afrique, au Moyen Orient et en Asie du Sud. 

2. CZOBDMNE ~E~~~~ la collusion entre fsra8l et 1”Afrique 
du sud r 1e dbveloppement d’ar s nucl6aires, faisant 
ainsi bchec aux efforts tend tablir Bek3 &ones dinu- 

clbaots6rs. 



flESOLUTSQN NB 19/13-P 
SUR LE RFNFORCEMENT BE LA PROTECTION DES ETAT4 

NON NUCLEAIRES CONTRE LA MZNACE OU E'UTILfSATION UE8 
AR&ES. NUCLEAIRES 

Ca Treizième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères, réunis à Ni.;rm>y, (Républiqus du Niger) du 3 au 7 
Zul Qiida 1402 H (22 m 26 AsGt 1982), 

Profsndkment préoccup4e pa:. l’escalade continue de la course 
bux armements, en particulier les armements nucléaires, et par 
la menace ou l'utilisation &,wr.tuelle d'armes ~ucl&aires, 

Considérant qu'en attendant que le desarmement nucléaire soit 
rénlisb à une échelle universelle, il est imphieux que la 
communauté internationale adopte des mesures efficaces en vue 
d’assurer la sécurit$ des Etats non-nuclbires contre l’utilf- 
ration ou Sa menace d'utilisation d'armes nucléaircos qu'elle 
W’eti soit 1 ‘origine, 
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Se Felicitant des negociations approfondies engagees 

& la Commission du Desarmement et au sein de son Groupe 
de travail sur les dispositions internationales efficaces 
destinees & assureer la protection des Etats non nuc2éakes 

contre l'utilisation ou la menace d'util:sation d'armes 
nucleaires, 

Prenant act= du fait que l@Assemblee Générale des Nations 
Unies lors de sa trente sixième session, a recommandé que 
la Commission du Résarmement poursuive activement ses ne- 

gociatlon en vue de parvenir à un accord rapide et d"adop- 
ter des mesures internationales efficaces afin d'assurer 
la protection des Etats non.nucléaires, tenant compte du 
soutien massif h la conclusion d'une convention interna- 

tionale et à toute autre proposition eventuetale visant B 
rialissr cet objectif, 



3. - RECXMMHDE au% Etats membres de poursuivre leUt cOOp&- 
ration au sein de la Commission de Dbarsnement de l’As- 

aembl6e Ch6rale des Nations Unies et des autres inr- 
tances internationales appropribes afin de promouvoir 

llobjectff susmentionné visant A renforcer la dcurité 

des Etats non nucléaires contre l’utilisation ou la me- 
nace d’utilisation d’armes nucléaires. 

4. - PRIE INSTAMMENr les deux superpuisBance& et autre6 gran- 
des puissances militaires d’engager des rwkgociations sa- 
rieuses, sous les auEpices du Comité de dsarmement i 
Genève, sut le C,T.B.T. (Traite sur l’interdiction dss 
essafs nucléaires) et sur le C.W,T (Convention& 6ur le8 
armes chimiques). 

5. - DEMANDE au Secrétaire Gbnéral Be la CQnfkew%e Islamiqueo 
de suivre Qtroitement les nuuveaux d6veloppementr h cet 

dgsrd, et de faire rapport & la 14he Confkence Irluai- 
que des Ministres des Affafrrs Etrangèses. 



REZSOLUTION No 20/13-P 

SUR 

LA COOPEfMTION ENTRE LsOl'K3ANfWATfON DE LA CQIPWEgCE 

ISWMIQJE ET L'ORGANI8ATLON DE8 NATIONS UNIES 

La Treiziéme Conférence Islamique des Hinistres des Affaires 

Etrangères, tenue B NXAMEYI (République du Niger) du 3 au 7 Zul 

Qada 1402 H (22-26 ao0t 1982) ; 

Ayant &ZOU~~ avec intbrêt le message du Secrétaire G&?éra1 des 

Nations Unies. 

Rappelant ses résolutions 14j6.P et 34112.P portant sur 1’6ta- 

blissexuent et le renforcement de la coopération en+re l@Organi- 
sat.ion de la Conf6rence Isfrtmique et l’Organis.~tion des Nation8 
Unies, 

ur8 

Xe1 



Rappelant en outre lea résolutions 36/36 et 36/23 de 1’ Asscm- 

blh Gdnérale sur la coop&ratlon entre l’OrganisaLion de 
la Csnfkrence Islamique et l’Organisation des Nations Unies,. 

Tenant compte du désir des deux Organisations de contribuer 
i la recherche des solutions aux problèmes mondiaux, tels qe 
que les questions ayant trait B la paix et 24 la sécurite inter- 
nationales, au désarmement, à l’integrité territoriale des 
Etats, au droit à l’autodetermination des peuples, à la déco- 
nonisation, aux droits fondamentaux de l’homme et à l’instau- 
ration d’un Nouvel Ordre Economique International, 

Convaincue de la nécessité de renforcer la coopération entre 
les deux Organisations, 

1. - R?END ACTE AYM: SATISPACTION du rapport annual du 

Secrétaire Ghéral de l’organisation de la Confërence 

1 slamique t 

2. - NOTE AVEC SATISFACTION le rapport du Secrétaire Gdn&al 
C¶~S Hatfons Unies sur l’état de la cooperation entre 
l’Organisation de la Conférertee LSlamique et l@Urgani- 
satlon dersr Ilation nies et pur ses efforts tendant i 

résoudre ~a~~fiqu rot.Gm?s eru@iaux qu’affton- 

tené ta% Efz%C: 



intermtiom q.88, au dbarmtment, i ~"int&grit& territoriale 
dm Etals, i I~auWd&mmination der peuplerr i la dbcoloni- 
oathon, aux droit8 fondamentaux de l%xme et h lWW.auration 

d’un Nowek Ordre Ecmmique Xnternational 1 

a l - DWMDL au Qroup+ der Btatr Irlutquer d’appuyer l’établisse- 
m8nt au niveau du Secrkariat Ghdral dor Nation6 Unies, d’un 
Pbcanfmme de mordination entre 1'Qrganiration de la Confé- 
r ence X rlmique , l'Organi8ation de8 Nationrr Unleo et les 
orgmee et inatitutionr rpkialir&r du ryrtbme des Nations 
unfer, 
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RESQLU’J’ION NO 21/13-P 

LA COOPERATIOI~1 EIJTRE.L'OPGANFSRTIQN DE JiJi 
CQNFERENCE ISLAMIQUE ET .L'ORCV@f$A!Q@l ~E.L'@W!E AFRICAINE 

La Tseizihme Conférence Islamique de8 Ministres dds Affaires 

Etranghres, tenue à E!IAMEY, République du Niger, du 3 au 7 Zul 

Qada 1402 H (22-26 aok 1982), 

Considbrant les principes et les objectifs koncbs dans la Chaste 

dé l’Organisation de la Conférence Islamique et la Charte de 

I’Qrganisation de l’unit6 Africaine t 

Consciente des aspirations communes & la paix, b la liberte et 

au ptrogt&s konomique et social, des peuples, africains et felami- 

q-8 i 

Csnsid&zmt en outre l’appartenance ecmmme des pays isl 
t aftieainar & L*Organisation dea matines Uni 



1. - 8QuLIGNE ii nouveau la n4cassité pour l’Organisation 

de la Cohfkence Islamique et l’Organisation de L’Unité 
Africaine de @oopérer 6troitment on vue notamment : 

a) de faire face à la eollusfbn entre L’Afrique du 

Sud et Isra6!1 et de h8ter la libération politique 
des peuples semis àr leur domination. 

b) de renforcer la mopdration politique, économique, 
cultukelle et scfentffique entre les pays islamiques 

et africafna. 

c) d’oeuvrer en vue Ue la misa en oeuvre d’un Nouvel 
Ordre Economique International canfsrm&wmt aux 
résolutions adaptées par lrAssembl&? Gbn6rale des 

Nations Unies. 

2, - IWITE en conséquence le Secrétaire tin6ral de 1’0.C.I. 
a perursuivre 1QwMon en vu8 de pmveniar ih Ia exmcluhm 

i@un accoed de ration entre l’Q.C.1, st lCO.U.A. 

de de fsfr 

/ 0.. 



WESOLUTION No 22/13-P 

- 
f ICNFO~TION 

La Treiaiésw Confdrence Islmique des Ministres des Affaisses 

Etrang/reo, tenue b Niamey, RépubPiqtxe du lliger du 3 au 7 
Zou1 Qiida 1402 Ii (22 - 26 Adit 19821, 

Ray;pelant les dispositifs de 1’Axticle XI alihas 5 et 7 de la 

Charte de 1~Organisation de la Conférence Xslamique lui fixant 
comme buts ia consolidation dr‘ In lutte de tous les peuples 
musulmns pour la sauvegarde de leur dignité, leur indépendance 

et leuts droits nationaux ainsi que la création d’une atmosphère 
propre & promouvoir la coopération entre les Etats membres et 
les autres pays, 

Consciente de la nécessfth de l’instauration d’un Neuval Ordre 
Nondia de ~~~nfstsnation et de la Comunication plus juste et 

plus hquftable, 
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Résolue à mobiliser leurs ressources mat&riellos et humaines 
et P. les mettre en commun en vue de la restauration de l’image 

de l’Islam, de la diffusion des valeurs qu’il repr&aente et 
de l’instauration d’un Nouvel Ordre Mondial de l’Information 
et de la Communication plus juste et plus équitable, 

1 - DECIRE : 

a) de renforcer les organes nationaux ti’information des 
Etats membres sur le plan matériel et humain en vue de 

leur permettre d’assurer leur rôle de aranihe plus 

adéquate dans l’établissement du Nouvel Ordre Mndial de 
l’Information et de la Communication, 

b) de veiller à ce qu’une coopération étroite s’établisse 
entre les organes nationaux d’information des Etats 
membresl 

c) de stimuler l’action assignée à l’Agence Islamique Inter- 
nationale de Presse (S,I.N.A.) et 1’0rganf88tion des Radio- 

dfffueions des Etats O$lamiqus$ (S.S.B.O.) dans le domaine 
de 1’ aeientif3qw et technique et BU niveau âu~8 



4 - C8AMB le Bwtitaite G&nkal de prendre km contacta n&- 

oesraitee rn vue de l*application de la ptbente r6mlutfon 
et d’en Laite rapport i la prochaine ereeeion de l~C?tganloa- 

tien de la Confitenc~ X~lwique. 



La Treizième Conférence Islan.fqua des Minfstres des Affaires 
EtrangBresc rhnie à Siamey, 2épublbquç du lJiyerp du 3 au 7 
Zou1 Qiida 1402 H (2; - 26 Aorit 1982), 

Se féLfcita& des efforts de l'Agence Xslamiquz Internationale 
de Ptesae visant à évoluer pour devenir une source permanen-.e 
d'i?formetion pur le nonde islamique, 

Ayant noté en outre, que le développement des activités de 
l’Agence de Presse est esseritielle pour satisfniri. pleinement 
aux ohjectffs htablis pour l'organisation, et que, pour rhli- 
st-c cet objectif, llAgenee a besoin d'une ixsistenee financière 
irmbdiate et conformement h ses décisions antkieureo, 



RE8gWTiQR 11“ 24113-P 
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La Treizihme Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangéres rhnie à kliamey, Rhpublique du Higer, du 3 au 3 
Zou1 Qiida 1402 p! (22 - 26 Aoh 1982), 

Ram.mlant le contenu du rapport du Secrétaire Général de l'Orga- 

niration de la Conférence Islamique et celui du rapport présen- 
t6 par le Secrétaire Général cle l'Organisation des ?adiodiffu- 
sions des Etats Islamiques, 

Rappelant toutes les résolutions relatives h 1'0rqanisetion des 

Raffiodiffusfons des Etats Islamiques, notamment Zes résolutions 

R* 47 (ISTAMEUL), nB 48 (TRIPOLI), n? U/S E (DAXAR) no 29/10 P 
(FEZ), no 35611 P (ISUWUWW) et no 41112 9 (BAGHDAD), 



RBSOLUTIOM No 25/13-P 

guJ 
LA CONSO&IDATION DE LA SOLXDARITE XSLAHXQUE 

BANS LA LVP@$ CONTRE LES DETOURNEMENTS D'AvIORt 

La Trafziàme Conférence fslanique de6 Ministres des Affaires 
Btoangbrehil tenue b Niamey, République du Niger, du 3 au 7 
Zou1 Qifda 1402 M (22 - 26 AoQt 1982), 

Rappelant la résolution nB 28,412-a sur la consolidation de la 
rolidar ité i&~~ique dans la lutte contre les détournements 
d'rvfons adopttsa par la ~ouzikne Conférence Islamique des Minis- 
tres des Affairea Etrang&res tenae a Baghdad du ler au !3 Jufn 
1981, 

CQzwfd&rant quo le dkournement d@~vfona constitue un dblit 
fnternatfonal par9sfble de peines appropriées, 



PZSOLUTIOI;J N* 26/13 - P 

@ 
LA COUR IS&AMIBUE INTERNATIONALB Dss: JUSTICE 

La Ttsieibnm Confbrence fslamique des Kinistres de6 Affaires 

Etrangiree, tenue b Niamey, Rbpublique du 1Jiget, du 3 au 7 
Zou1 Qifda 1402 X4 (22 - 245 AoQt 1982)@ 

COn6idbant la R&mlution no 1163-P (IS) do la Troi6ihto Con- 
fdrence Islamique au Sommet &&cidant la crkatfon d’une Cour 
Srlamfque Internationale de Juetice, 

ConsibCrant que la crhation d’une telle fnstitutfon contribue 

au rbglement pacffique des litiges entres le8 Etats mmbre6r 

prcwxwunt ainsi ïa ccx&ratfon et la paix entre le6 nations, 
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RAPPORT SUR LES AFFAIRES ECONOMIQUES ADOPTES 

PAR LA TREIZIEME CONFERENCE ISLAMIQUE UES - 

HINISTRES DES AFFAIRES ETRANGERES REUNIE A 

3- 7 ZOUL QADA 1402 H 

(22 AU 26 AOUT 1982) 

1. La Csiw8irsfon cl88 Affairaa ~CQnCmiqWB8 de 18 13brrre ~onfbren- 

CI I818miqus dua Hfnf8trCB8 deo Affaires ftr8~~&~68 8’C+St P&unie 

dU 4 SU 6 ZOU1 48d8 1402 t-t (23 SU 25 AaQt 19O2)$ 

2, Suit8 h 1’tnSUQUrSthBl de 18 8U86iOn d8 18 cOMlt8SifJfl par lt3 

f’rbldsnt Sortant, M. HAMAM RADHI AL StiAflA'A de la Rbpublfque 

d'XRAQ# la Comfroion 8 blu Son EXC@11ef’iC8 fl. SAND1 YACCOUBA, SQ- 

CrdtSir8 ~6nbrsl du EtiftfBtbrer deiat Affsires EtrSnghN 8t de la 

@~op~r#ittf&?n inkernationols de la RBpublipub du Niger 0 18 prtbi- 

dsncs, Le d6161gud du Royaume du MBPOC, M, AWCLHAJID 8DUAe a 6tb 

6Pu rrpportew. 



1. - Le Centra de Recherches Statistiques, Economiques et 
Sociales et de Formation pour les paya islamigues,~r 

RBpubliqus de Turquie. 

2. - Le Centre Islamique de Formation Technique Profer- 

aionnelle et de Recherches, DACCA, RBpublique Populaire 

du Bangladesh. 

3. - Le Centre Islamique pour Ls Dh?Ql6ppQmnt du Czar- 
c& ÇASABLAh1CA - Royaume du Maroc -* 

4, - La chambre XaLamfque de Commerce[ d’Industrie et d’E- 

Changes de matchandiresa KARACHX - Rdpublique Islamique 
du Pakistan. 

5. - La Banque Islamique de %veloppement, JEITDMi, Royau- 

me d’Arabie Saoudite. 

6, - Association Lnternatîonale des Banques Is&~ariquatr. 



5. Au cours des délibhrations, la CaPnission des Affd- 

ras Economiques a dismtg des points 52 & 75 de l’ordre 

du Jour de la 13éme ConE&ence Islamique des iilinistres 
des Affaires Etrangèresc qui lui ont kt6 soumis pour exa- 
men et recommandations. Suite au dgbat g&éral sur chaque 

point, la Commission a adopte les rkwlutions mivanter : 

RESOLUTION N“ 3./13-E 
L’économie mondiale et les payg islamiques durant m 

1981. 

RESOLUTION Ns 2/13-E. 
Rawrt de la rbunion intergouvernementale d’qmrtr dc 

haut niveau sur la mise à exkution du plan d’Action des- 

tine &~renforcer la csopkratisn Qeonomi$iue entre les E- 
tats membres. 

REZNLVPION PJ* 3/13-E 
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RESOLUTXOH fIa 7/13-E 
Promotfan et expansion du commerce entre 

L es Etats membres. 

RESOLUTION ÂV’ 8,03-E 

Rapport de la réunion du groupe d’experts 
sur la coopéra+icn entre les Etats membres 

en matière d’assurance et de réassurance. 

RESOLUTION No 9/13-E 

Rapport de la trofsiène réunion de 1”Assemblde 

Générale de la Chambre Islamique de Commerce, 
d’Industrie et d’échange de marchandises. 

RESOLUTTQN I’t= 10,413-E 

Rapport sur lu crkatisn du Centre fslamique 
pur le Dbekpxxzment du Commerce, Casablan- 
ca fRotaume du Maroc). 

REgOLUTXçrBJ N’ ll/l+E 



i?.ESOLUTIOM No 14/13-E 

Rapport sur le dbelopement des acti.vit&z de la 
Banque Islamique de D&Jeloppement et l’auqmenta- 

tien de son casta vers&. 

mrt sur les activités de 1JXssociaticn Inter- 
nationale des Banques Talamfques. 

wrt sur la Troisième réunion du groupe d’ex- 
perts BUT laAviation Civile. 



Ccropfkation teehnLque entre les Etats membres 

REBXV"I01 No 22/13-E 

REIMLUTION No 2j/13-E 

SIgrrature et ratification de l'Accord tink8f. 
sut la Cuop&ration Eccnomique, Technkucr et 
Commerciaïe entre les Etats Membres --- 



s .- En ce qui concerne la ri-solution NO 3/13-E, elle a note 
la déclaration de la délbgation de Sier:a-Lhne 
mentionnant Que, sur recommandation de la Commission 
des Nations Unies pour le Développement et la Planifi- 
cation et suite a l'approbation de la dernibre session 
du Conseil Econonique et Social des Nations Unies, 
l'Assemblée Gbkrale des !?ations Unies doit examiner 
au cours de sa trente-septième Session Ordinaire, la 
possibilit8 de classer la Sierra Léone parmi les 
pays les moins-dheloppés. 

II.- Zn adoptant la résolution !q" 51'1342, la Commission 
a reconnu! l'importance de La coopd'ration agricole 
entre les Etats Membres, mais n'a pas pu recommander 
la formatior d'un Conseil rslamique pour l'Agriculture 
à ce stade, afin L'éviter 1~ prolifération des inséi- 
tutione au sein de l"oCI au moment où les centres et 
organes d8jà fondés ont besoin d'hre soutenus et 
consolid6s. 
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SIS.- Au cours du debat snr la résolution no 7 
la Commission a chargé Xe Secrétaire Génkôl 
de la Chambre X’slamique de @ommercei d’Indus- 
trie et d’Echange de marchandises a entrepren- 
dre des contacts avec la Yamahiriya Arabe Et- 

byenne Populaire et Socialiste et le Royaume 
du Maroc en vue de l’organisation des deuxih- 
me et troisième Poire~ Commerciales îslamfques. 

N.- En ce qui concerne la r6solutfon no 9,/13-E, In 
Ccmnission n’a pas 6ti5 convaincue de la r&es- 
sftd de changer la dénomination de la Chambre 
z slamique de commerce d’Industrie et d’ .zhan- 
ge de Marchandises, 

v.- Pour ce qui est de la r6solution No 12 
la Co~irsian a rec ndB aux Etats 

qui mwmttant directement leur8 projets aux 

Fonds nationaux de d&mL nt des Etat@ 
bres donaéaurs, 

vx.- 



VIf.- Enfin, s’agissant du point no RD... de l’ordre 
du jour intitulé “Rapport sur les r6unions pro- 

pos6es au niveau d’&xpests sur la Cmpkation 
entre les Etats membres dans le domaine des Ser- 
vices Postaux# du Tourisme, des TransporZs Ahriens 
des Transpmts ferroviaires et de la Météorologie”, 

la Commission a pris acte du rapport sur l%vance- 
ment des travaux présent6 par le Secrétariat Ghé- 
ral et sur les préparatifs en coursI en vue de l’or- 

ganisation de ces réunions. 

8, Au terme de ses travwax, la Commissisn a exprimh sa 

reconnaissance et son appréciation au Prbident pour 

l~excellento manihre dont il a dfrig6 les travaux 

de la Cornarisafon. Bile a rtm?rcib- thqalement le rap- 
pwteup pour 1’6lab6ration du rapport, 



/ 
La Troioièrae Confbrence Islamique des Ministres des Affaitos 
Ettang&r@s, tenue h NPAMEPI R6publique du NIGE2, du 3 eu 7 
Zou1 UPidn 1402 R (22 - 26 Aolft 19621, 

R&affirmnt h?f8 Rholutions n * 3201 (S-VT) et 3202 (S-VX) du 

ler plrri 1934 de lfAsoen&16e GbnBrale de l*Qrganfsation des 
Nations Unies, contmant la Déclaration et le Programme d@Ac- 

tfon OUT lffn@mxatian d'un nuuveal mdm 6@onomique intsrru- 
tfonal et la rholution no 3281 t;rutS%) du 12 Bicemhe 19% 
tmntenant h Charte des 3rofts et Dev~i~s Ecsn iques de8 Etats i 



Notant les effets alarmants do ces politiques qui se ttaduisent 
dans les pays en d$weloppesnent, par des taux de croissance qui 
continuent d@$tre bien en deça du minimum nkessatre & leur 
dbveloppemontr des taux d’inflation et de chbage toujours plus 
61evb, un vollume croissant des bettes et des services de la 

dette, et des difficult6s de plus en plus grandes a procurer 
de nouvulleo rew~ourceu ftnancières A ces pays ; 

Ublorant le manque de volonté politique de la part de quelques 
paye développb a prendre des engagements dans les fora interna- 
tionaux en matière de transfert de reerouree6 aux pays en déve- 
1o~eRler.t 1 

Ru qu’un engagoswnt ferme pour la reprise, en prfortt4, 
du dialque Nord-Sud est d’une impurtance prfmordtalo pour 

l’instauration du Pfouvel Qrdre BconcMque XnternatfonaT 2 

que Punit& du Sud peut &tte oenforcia en uti1fasr.k 
tionrr exlotantea et les erlttb 861 

ratfon mtre les payrs en dbve 

qua l~Qr~an~8~t~Qn 



l- RAPPELLE l’initiative prise par les pays en d&eloppeKtent 
en ce qui concerne le ~ancesnent des n&ociations globales 

uur la cooprjtation éconoraique internationale et le ddve- 
loppement 1 

2- AFFPME que seule une approcha globale et intégrk des pro- 
blhnes korromfques mondiaux actuels, avec la pleine parti- 

cipation de tous les Etats, contribuera li une restructura- 
tion des relations économiques internationales ; 

3 - APPORTE son soutien total. au groupe des #TT” dans ses ef- 
‘arts tendant a aboutir h un accord sur l‘ordre du joute , 

Les prwédures et ïe calendrier des nagociations globales 

conformktent aux intér&s des pays en d6veloppement 1 

4 - SOWLXGNE l’urgence et le; nieessité d’engager ims6diatement 
ce8 ndgcxiations giobalo51 dans un esprit d%uveî?turec de 
dia3&guer ttaduirant une ferme volont& d’abcwtir b des 

sultats mutueUement bh&fiques 3 



R=U.LJTIOA ?i” 2/13-E 

RAPPORT DE LA REUHION T?JTERCQUVE~J~~WTA&E -.-c .-.,.2....-- . . . - .- 
D'EXPERTS DE HAUT NIVEAU SUR LA MISE %rJ -- 
OEUVRE DU PLAN D'ACTXOII DESTXNE A REN- 
FORCER L+A COQPERATZON ECOM..X4IQUE ENTRE 

LES ET!ATS kflN$GS 

La Trofzihe Conférence Islamique des Ministres des 
Affaires EtrangOres tenue à Lliamey, République du Niger du 
3 au 7 Zou1 Qada 1402 Ii (22 - 25 Adt 1982). 

- Rappelant la résolution no 1/--3 nIS6' de la Troisième 
Confrirence Lslamique au Sommet et la riisolution no 2/12-E 
adoptée par la Douzième Conférence Islamique des Ministres 
des Affaires Etrang&es sur 1e"Plan d'Action Destin6 & Ren- 
forcer la CoopQration Economiq:w entre les Ztats Membres jn 



- Ayant exarnink le rn?port de la rbunion intergouvernemsntala 

d’experts d@ haut niveau glur la mise en oeuvre du Plan d’ac- 
tion tenue à DJEDDAH du 9 au 11 Novembre 1981, conformément h 
la rbolution y affdronte de la ~33uzième Confkence Sslamiquo 
des Hinistres des Affairas Etrang&es t 

- R~onx8iseaut, Le n6caraitb d’un effort continu de h part der 

Etats flembtes sur le double plan individuel et collectif, pour 

remplir les tâches recommandks, secteur par seeteurF dans le 
plan d’Action : 

1. - AlTMJVE 3.c rappst et Xe PFommme d’Action figurant dans 

le rapport de la Réunion Intergouvernementale d’experts de 
haut niveau@ prévoyant la tenue de plusieurs rdunions d”@xpsrts 

et la préparation d’études ypour la mise en oeuvre des recowman- 
dations du Plan d’Action ; 

DE au Secre!?t riat G&nkal de poursuivre le@ d 

adnsf que X’actfon d aulvf B cet id!fat: ee 



~SOLUTION NO .3/13-E 
PROBSJZMES ECONOMIQUES DES PAYS ‘4ElMBRES LES 

WINS AVANCES 

La Trefsième Canf6rence Islamique des Ministres des Affaires 
Etranghres tenue à Piiamey, Rkpublique du Niger, du 3 au 7 Zul 
Qiida 1402 H (22-26 Adit 1982), 

Rappelant la Résolution ne 5 3-E “1s” de la Trofsfhne Conférenn~ 

Islamique au Sommck et la Rtholutfan n e 5/12-E de la Douzième 

Confbrence Islamique des Ministres des Affaires Etrangles ; 

~~~nan~ n,Q& du rapport du Secrdtariat O&S&~ sur 18 partici- 

pation A la Confêrence des Nations Unies ~UT las Pays les 
Moins Avanchs tenue h PARES (France) en septembre 1981 
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RESOLUTION No 4/13-E 
PROBLEMES ECQNOMIQUES DES ETATS i’B.HBRES 

SANS LITTORAL 

Ca Traislème ConfBrenee Islamique des Minfstrec des Affaires 
Etrangères, tenue à Niamey, &publique du Niger8 du 3 au 7 
Zul Qfida 1402 H (22 au 26 aoQt 1982) 

melant la rdsolutfon ns 6 12-E de la Douzième Conférence 
Islamique des Ministres des Affafres Etrangères et les rbao- 
lutfonr antkieures relatives aux problèmes des Ztats Dls~abrer 
sans ltttoral ; 

Prenant acte des d&arches effectuées par le Secrétariat G&nkal 

pour mettre en cteuvre le-s résolutions susmentimn&s dans Ie 
contexte gXc2bal des ~robl&mes 6hmxnfques des Etats Mmbres 
les swfns dbvelopphs, y ccrmptis sa particfpation b Pa Confbr- 

zence de8 NAtionS UnispS sur les pays h3k% S#~~IS aVAnc6a 1 



(LIir8, les aaeourea @2ff ique. xf faire face aux besoins et 

problhanerr particuliers de5 pay5 en développement dans litto- 

dal, prbvues dam les résolutions 63 (XIII), 98 (IV) et 123 (II) 
d8 la CNUCXD. 

2) CHARGE le Centre d’Ankara de poursuivre l’étude des pro- 

blhmer der Etats Membres sans littoral dans le contexte global 

des pays Membres le5 moins avan&s et de soumettre un document 
czaœplet i cet hgard a la Quaborzihe Conférence Islamique des 

Mfntstrw des Affaires Etrangères par le biais de la Cormission 
Xslasstiquo dom Affaires Econcxniques, Culturelles et Sociales, 

3) PEMIINDP, au Secr6tariat Ghhal d’accorder la plus grande 

attontfon aux prt~bldmes des Etats Membres sans littoral, de 
rarter en liaison &troite avec les Etats Hembrss concernh et 
de msmttra un rapport sur cette questfsn h la Quatcarzih@ 

Ccmfkence XclaUqus de5 Ministres des affaires Etrangh’eo,, 
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F!E$OLUTION l:O 5/13-E 

SUR 

LA CONFERENCZ MINISTERXELLE SUR LA SECURITE ALllJLE1JTAXP.E 

ET L2 DEVELQPPEHENT AGRICOLE DES PAYS ZZ.?!.MQUXS 

La Treizième Confkx?n@e Islamique des Hinistres des Affaires 
Eérangkres, tenue 4 PIIAYEY, République du Niger, du 3 au 7 
Zou1 Ciida 1402 H (22 BU 26 aoQt 1982) I 

Rappelant la r6solution 113-E (1s) aàoy>tde par la Trofaième 
Confhrt3We Xshmique au Sommet sur le Plan d'Action 2estin6 à 
renforcer la Coop~ratfon Zconomiye entre les Etats membres t 

mfant dgafemetnt la r&olution Ilo 3112-E adopt6e ?ar la 
Pouzfkne Conférence fs'iamique des Ministres des Affaires ZTtran- 
gbxw identifiant liagriculture corne l’un dea trois secteurs 

priQritAfres & financer dans fe cadre de 1~ consolidation du 
Ptogr drs PQvelo 



Prenant acte âes recxxtwandations sur le D@veloppement Agricole 
et la S&urit6 Alimentaire contenues dans Xe rapport de la r&UnkXI 
intergouvernementale d'experts de haut niveau sur la mise en 
aeuvre au Flan d'Action destiné à renforcer la Coopération 
Economique entre les Etats membres ; 

Reconnaissant l‘importance de sauvegarder la sécurité économique 
et paliti~ue des Etats membres en assurant lrautosufffsance 
alimentaire dans le monde islamique et en adoptant les mesures 
appropriées pour faire face au déficit alimentaire d’urgence 

dans le5 Etat5 membres ; 

Eotant avec appréhension la Dépendance continue de la plupart 

de5 pays islamiques pour leur approvisionnement en ptoduits 
alimentaires en dehors du monde isl.amir;ue : 

Tenant compte de l'&norme patentfel des Etats membres pour 
augmenter substantiellement leur production alimentaire dans le 
plus grand intir& du monde ioJ.amique tout entier ; 



1. APPRCWVE 3.e rapport et les recomandations de la Première 
Conférence Minjstérielle sur la S&urit6 Alimentaire et le 
Développement Agricole à i'exceptian des paragraphes no 2 
et no 7 du disgwitif de la r6solution adoptbe par 

par ladite Conf&rence, et aifirrne qu’il 
convient d'accorder la plus haute priorité au secteur agri- 
cole dans le Programme de D&vcloppement du Pionde Islamique 
en tenant compte ef2ectivement des flans nationaux et rr&giocLzLlfx 
de Gveloppement ; 

2, FAIT APPZL aux Etats membres pour prhparer et comglcter dans 
ies meilleurs délais, les études que leur avait confiées la 
Première Conférence i4inist6rielle et prêter main-forte au 

Secrkatiat Général et au Centre d’Ankara dans la mise en 
application des recommandations de la Première Conférence 
MinioUkieLle sur Sa Çécurit& Alimentaire et le D&veZop&ment 
Agr: fcole j 



RAPPORT 8UR XIA CONSUCFATION AU NIVEAU PIIFISTERîEL 

DE LA TJWLE RONCE SUR LA CWPERATION ~MDUST&JX,Id 

EFTRF, L%T ETATS I&?RES 

La Treizième Conférence Islamique des Kinistres des Affaires 
Etrangères @ rkmie 5 rmwz, Rkpublique du Nger, au.3 8~ 7 

Zoul Qiida 1402 Ii, (22 - 26 acrût 19$2), 

Reconnaissant que 3.~ dével.o~gement de la coop&ration indus- 
trielle entre les Etats nembres est dans Peur intkêt et 
progrès mutuels et que 18industrialisation rapide des pays 
fslaiuiques est un élhont essentiel pour: 1s r&d.isation de 
leur autonomie wllective et Se Ifind6~ndance &wx8mique, 

abri 
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Se f6licitant de l'offre de la République de Turquie d'abriter 
la réunion du Groupe d'Xxperts charge d'6tudier 3e projet de 
Statut pour la cr6atian d'une Assxiation XaLamique du Ciment 

des Pays Islamiques, 

Appréciant les efforts d&p;oy&s par la Banque Islamique de 
Dévelspptiment, la Chambre Islamique de Com~~lfc~~ d'Industrie 
et d ' Echancje de Karchandises en vue d'&tablir une cooperatfon 
industrielle et dfencourzger des projets conjoints entre les 
Etats membresc 

Notant avec appréciation l'offre de la R&publique de Turquie 
d'abriter la Deuxième Consultation Mfnfst&rfelie sur 16% çoopé- 

ration industrielle 0 ISTANBUL en 1984, et l'offre de la 
République Islamique d"lfIran d'abriter la 3ème Consultation 

Ninistérielie en 196& : 

1. A.Fi?Ro~ le rapport et les rectsnrmandationo de la waati&9 

ration Sndustrielle. 



RE6OrnION no 7/13-E 

FROKOCTîON El! EX'PANGPON 3U C-CE 
ENTRE LE6 ETAT6 MEMBBE6 

La Trefzibme ConZérence Ialamfque dss Ministres des Af- 
faires Etratïgèresr tenuc à PXAMW'B République du NXGER, du 3 
au 7 Zou1 Qf%da 1402 H (22 -25 Aotft 1982). 

- Notant 152s fmportantes recommandations relatives au domaine 
du Commerce et contenues dans le Plan d’Action dcstinb àl Ren- 
fogcer la Coopératfsn aeonontique entre les Ttats Mxnbaes t 

- Notant également les recommandations dans le domaine du com- 
mBrcQ contenues dans h? rappebrk de la r@hnion if&WqoUverRe- 

mentale d~Exgwrta de Saut i’rivaau sur la mise en rxwwe du 
PLan dtActian. 



- Rawelant 10s affres do la Yamahisiya Arabe Libyrnnne Popu- 
lairs et $wial$sta et du Royaume du Maroc d”abritar des Foiras 

Pslaarfquas de COIP~QOPCO ; 

- T~ant compte ds la nécessit.6 pour les Etats membres de 
eoor&nnar et dDhnrnmwfaer L~U~S pcrsitians dans le domaine 
cxxmercial au sofn des différentes instances intcrnatianales ; 

l- LJUSCE UN APPEL pur 1s mfsc au point rapide des diverses 

itudes relatives au CCXMGPCC et pour la ccinvocation d’une th- 
nion dRoxperts en vue do E~rmulor des rocommandatians concrétes 
sur la mise en oeuvre des propositions relatives au cornmorce 

figurant dans lç Plan d’Action. 

2 - 3NVfTE les Etats Membres h participer activement 8 Pa réu- 
nion dfExpertrs sur la normalisation que la Turquie a obfort 
d’abriter. 



F?ESOLUT~ON NQ 8/13 .- E 

R$UNIQH DU GROWE D'EXPERTS.SVR-I$ .COOPERATPON 
E$#TRE , LES ETATS HEPQRES EN MATXERE D'ASSURANCE 

ET DE REASSURANCE 

LU Tr@fribme Conférence Islamique dea Ministres des Affaires 
Etranqkes tuw B Niamey, R6publfque du Niger, du 3 au 7 2ul 
Qffda 1402 R (22 - 26 Aobt 1982) c 

mlant la Résolution nQ 13[12-E de la Douzième Conférence 

Ulamique des Ministres des Affaires Etrangères qui avait noté 
avec satisfaction laoffre du Gouvernement de la Rdpublique du 

Bangladesh d’abriter la réunion du Groupe B’Experts sur l'As- 
surance et la R6aasurance : 

&gt&ciant lera d&narehes préparatoires entreprises par le 

Gouvemm?mt de la R6publfque Populaire du Bangladesh qui a 
tude t3%hau8tive mlr ce ujet et abriter La 

res, a du 1 au 4 Avril 1682 ; 

publfque Populcrire du 

tude soume 

u 4 Avril 1682 8 



Notant que d’autres institutions islamiques telle que la 
Banque Ishmique de Développement, ont 4935 créées eonformB- 
ment i la Charia Islamique, dans l’intérêt du Monde Salamique 

et cn vue de promouvoir le développement économique et le 
C~HWU@~CC entre les Etats Membres ; 

1. DEMANDE au Secr6tariat Général de communiquer les rwm- 
mandations de la rbnion du Groupe d'Experts sur l'Assu- 
rance at La Réassurance aux Etats MembLes et à l’Asaxia- 
tfon Internationale dea Banque Islamiques, afin de 
recueillir leurs commentaires et points de vue quant à 
ravoir si ces deux domaines sont eonformee à la Charia. 

2. DEHANDE au Secr6tariat G&éra1 de 8Poumettre ces c-en- 
taitsr & une rbunisn B’Experts de la Banque Islamique de 
D&P4klc?ppement, Eaercfation Intarnatb3nale des Banqucrg 

iques, de la Rabitah Al Alan Al fslamf, de la Jamiat 
la Chambre Ularzafque d 

d’un 

assurance ne mnt 



RESQLUTXON NO 9/13-E 

RWPQRT DE LA TRCUSIET4.E SESSION DE L'ASSEMLEi: 
GENERALE DE LA CWWBRE ISL"'?IQUE DE CWRCE, 

D'INDUSTRXEI ET D'ECHANGE ..J ~~SARCXANDISES 

La 13ème CDnfércnce Islamique des Ministres des Af- 

faires Etrang&&?es, tenue h NIAMEY, R6publfque du NIGER, du 3 au 

f Zou1 Qaada 1462 E (22 - 26 Août 1982), 

mlant la Rése>lution No 14 12-E de In Douzième Confkence 
fslsraique des Ministres des Affaires Etrangkes f 

Notant les recommandations des Kuiti&me et Neuvf&me Sesrisns de 
la Comfssion falamiquçs des Affaires Economiques, Cuiturslles et 

Sociales reXatioss 2+ la Chambre Islamique de Comercel dQnduatrfe 
et d@Echange de Mar:chandises ; 



1, WVfTE la Chambre fslawique h continuer ses activités et à 
coordonner et suivre avec le Secrktar.iat Général et la Banque 

Xslamique de Développement, les propositions de projets 

conjointr . 

2, EXBQRTE an outre Les Etats Membres A inviter leurs Chambres 

ds Cammcrcc Nationales A payer les nrrf6r$s Ce leurs cstfsa- 
tiens à la Chambre Islamique affn de lui permettre de remplir 

ses rasponaabilft6s de façon efficace. 

3. EXHOR’P?E dgalament les Etats Membres à faire des donations 
g&keusss afin de permettre à la Chu.m&re de finance&- son 
projet de titiment ainsi que açrn pr ramw de travail, 



La Treizième Conférence Islamique des i!inistres des Affaires 
Etrangères tenue h Niamey, République du Niger du 3 du 7 
Zul Qiida 14c>2 8 (22-26 adt 1982), 

RapPelarit la Résolution ;1* 11 12-Z de la Dauzième Conférence 
Isluntq :e des Winistres <es Affaires Strang&resr 

Prenant Note du rapport circmstancfé soumis par le Secréta- 
riat Ghital et le Directeur du Centre I&mique pour Le 3éve- 
loppement du Commerce sur la création du dit Centre, 

Notant avec satisfaction que le Directeur du Centre a pris 
ses fonctions et que les Hembres du Conseil de Direction du 
Centfe ont 6th désignéss 

Am?réciant les mesures prises par Le Gouvernement du Royaume 
du Masoc, afin de pesmettse au Centse der fonctionnas, 



RESOLUTXOM Ii0 lf/13-E -I_--,----e 
&XCNATURE ET RATPFICAT~ON DE: &'ACCP&D #WR, --. . -_ e--.-e - -. 
LA ?RQMoTXC?Nc LA PRMPWXOB ET LA 6ARANTXE -.-w-w- --._- -- -..- ._.. ..-...-.__ d....-. 
DES INVESTISSEMENTS ENTRE @@&TATS HJ$&&GRJj!J~ ___ -_ ._. . __ .______.*.__ - ___.- ^_... __---.. 

CO TreFzi&me Conférence Xslamique cks Minfatscs db@ Affafrso 
Etrangères, réunie à I:iamey, Républfgua du Niger du 3 bu T Zazl 
Qada 1482 M (22 - 26 Adit 1982) t 



R'%r)LUTJCN Vo 12/13-E 
CONSOLIDATION DU PROGRAi@!Z DE DSVELqPPEHENT 

DU LiONDE ISWXQUE 

La Treizième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères, tenue à Niamey, République du Niger, du 3 au 7 

Zul Giida, 1402 H (22-26 aoGt 1982) : 

Rappelant la Déclaration finale de la Troisième Conférence 
Islamique au Sommet, c;ui a tiécidi que les Stats Ilembres, en 

mesure de le faire, contribuent pour un montant d'au moins 

trois (3) milliards de dollars U.S. à la consolidation du 
Programme de Développement du Monde Islamique, 

Rappelant aussi la Résolution no 3/12-Z de la Douzième Confi- 
rente fslamiq>e des Mhistres des Affaires Etrangéres, remcr- 
ciant le Royaume d’Arabie Saoudite ainsi que 1’2tat de Koweit 
pour avoir annoncé leurs contributions généreuses recpective- 
ment d’un (lj milliard de dollars U.S. et cinq cent Million8 
(500 millions) de dollars U.S. aux fins de réaliser ce pro- 

grame de Uheloppement, 

Notant 1s rapport du Gecrétarht Ghkal mr la premihre rbunion 
ber Fonds llationsux de Dheloppehrent des Etats timbrer con- 

ccrnbs, 

1) EXRORTE tous les Etats Ilmnbres qui ront en mesure de le 
Flirt, d’annoncer leurs contributuonr au Programm de 

D&v8loppamnt, 

2) DEWNDE au Secrétariat Ghdral de convoquer une autre rhnion 
des Repi&rontants des Ponds Pstionaux de Dheloppemont Cm 

Etats Mwabrer donateur8 pour nettre au point les dirporitionr 

nkerrairer i la mire en oeuvre de la Moolution pertinento de 

la l?&par Con.f&rmce Iilsmique de8 Ministre8 des Affairer 

Etrmghrer et C’an informer les Etat# Mmbrer ; 
/ . . . 



3) IYVITE lea Etats Membres B wumettre leurs propositions 

de projets Ce dhveloppement dons les doritaines de l’infras- 

tructure, de l’dlectricité et de l’agriculture soit directe- 

ment, soit par le biais du Secrdtariat Générel en VUE Ce 

leur financement dans le cadre du Programme E;e 3éveloppenent, 

4) CEARGZ le Secrétariat Général de continuer le suivi de la 

mire en oeuvre des décisions y relatives de la Conférence 

Islami IC: des Ministres des Affaires Etrangéres, et de SOU- 

zbettre 2s rapports circonstanciés annuels à la Confatence 

islamique de8 Miniotres de# Affaires Etrangéres. 
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F'ESc)LUTIO? 11°13/13-t. 

WPOR'I i)E LA CINQUIElIE REU??ION DES GOUVEFGJEIJRS 

DES BANQVZS CENTRALZS ET DES AUTORITES ;dOJETAIRES 
DFS ETATS W%3R!!S 

La Treiziéne Conférence Islamique des Hinistres des Affaires 

Etrangères, tenue à Niamey, République CU Niger, du 3 au 7 

Zou1 Oiida 1402 H (22-26 acût 1982) 

Rappelant la Résolution no 8/12-E de la Douzièse Conférence 

Islamique des (linistres des Affaires Etrayires reiative aux 

troisigme et quatrième réunions des Gouverneurs des Banques 

Centrales et Zes Autorités Monétaires, 

Appréciant les mesures prises par le Secrétariat Général pour 

suivre la mise en oeuvre des diverses recomma?dations des Gou- 

verneurs au cours de leurs troisième et quatrième réunions 

ainsi que das réunions annuelles prkédentes, 

Prenant acte du rapport de la cinquième réunion des Gowerneurs 

des Banques Centrales et des Autorités Monétaires tenue ii 

Istanbul an République de Turquie, du 21 au 23 mai 1982, 

1) ATPRXJVE les recosmandations de la cinquiéme r6union des 

Gouverneurs des Banques Centrales et des Autorités !4onétaires 
des Etats Membres. 

2) ChiARGE le Secrdtarfat Gén/ral de continuer à suivre la mfse 
en oswre des diverses recommandations des réunions des 

Gouvsrneurs. 

3) DEMALiDE &galemnt au Secr&tariat Général de prendre contact 

avec les Gouverneurs des Banques Centrales et les Autorité8 

Monétaires des Etats Membres quant aux Gate et lieu de leur 

si~f&tm rhnion, et de soumettre les résultats de ce contact 
h la lO&e Sesshn de la Cosmission fslamiqua des Affaires 
Economiques, Culturelles et Sociales pour recommandation 
nécessaire. 



RESOLUTION No 14/13-E 

ACTIVITES DE LA BANOUE ISLAMIQUE DE DEVEIX)PPEMENT 

La Treizième Conférence Islamique des ~dinistres des Affaires 

Etrangères, réunie à Niamey, RépublAque du Niger, du 3 au 7 
Zou1 Qada 1402 H (22 au 26 Août 19â2), 

Rappelant la Résolution no (,/315-E de la Troisième Conférence 

Islamique au Sommet qui a décidé que la part non souscrite du 

Capital autorisé de la Banque Islamique de Développement soit 

versée afin d’accroître lec ressources de la Banque et de lui 

permettre de remplir ses fonctiona ; 

Raspelant également la Résolution no 9/12-E de la Douzième 

Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etrangères sur le 
même sujet ; 

Notant avec appréciation les mesures prises par certains Etats 
membraa pour augmenter leur part de contribution du capital verai 
de la Banque ; 

Notant bgalement avec satisfaction qua les opirations de finance- 
nwnt 88 conumrce axthrieuc et les autre8 l ctivith de financment 
du dbvaloppomont entreprimo par la Banque Irlamiqua de Dbeloppw 
amt contiruant & l ‘acc~oftre t 

1, EXHORTE les Etats membres qui ne l’ont par encore fait, i 
l ccbirar 10 verrement de leur souscription ~4ox-h au capital 
wrri de la Banpu Islamique de D&dopp@~nt 

2. PRIE IMTAMHENT la 0anque de continuer h accroftte rea 8ctivi- 
tia danr le domaine du financement des bchangrr commerciaux l n 
plus de sa8 autres aCtiVitd8 

3. LANCE IMUBMWf UN APPEL i la Banque pour qu’elh mette drvuw 
tage l’accent 8ur la proraotion et 10 fînmcoment do8 projet8 
conjoint8 entre le8 Etats membr88. 

/ . . . 
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REs0xiuTT0H No 15/13-E 
ACTIVITES DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE 

DES PAFWJFY TPLAUIOUES 

La Troisième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères, réunie à Niamey, République du Niger, du 3 au 7 
Zou1 Qada 1402 H (22 - 26 Août 1982), 

Rappelant la Résolution no 10/12-L: de la Douzième Conférence 

Islamique des Ministres des Affaires Etrangères concernant. les 

activitis de l’Association Internationale des Banques Islamiques : 

Notant avec satisfaction les résultats de la réunion convoqk 

par le Secrétariat Général en vue d’examiner le double en-loi 

entre les activités de l’Institut International pour les 
Affaires Bancaires et Economiques Islamiques et celles de 1’3ns. 

titut Islamique de Recherche et de Formation de la Banque 
Islamique de Développement qui a conclu qu’il n’y a pas de 
double emploi dans les activités de ces deux Instituts ; 

Prenant note des recommandations, a ce sujet, de la cinquième 
Réunion des Gouverneurs des Banques Centrales et des Autorités 
bbnbtaires ; 

Prenant acte du rapport annuel sur les activit&s de l'Associa- 
tien Internationale de8 Banques I8lmdque8 ; 

1. APPROUVE le rapport sur l’étude comparative entre l’Institut 
Internationale pour les Affaires Bancaire8 et Economiques 

Islamiques et l’Institut Islamique de Recherche et de Forma- 

t& et recommande que ces deux Instituts collaborent 

ensemble et coopkent dans leurs activités de recherches et 
de forrastion. 

2, PRIE les Etats Membres d’accorder le soutien moral et finan- 

cter nkessaire a l’Association Intern8tfonale des Banques 
Zslsmfques afin de lui permettre de continuer ses activités 
ainsi que de crier et de promouvoir des Banques Zslamlques 
Nstionsles. / . . . 
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CSOLUTION No 16/13-E 

TROISIEME REUNION DU GROUPE D'ZXPERTS 
SUR L'AVIATION CIVILE 

La Treiziènz Conférence Islamique des Ministres des 
Affaires Etrargéres, tenue à l!IAM&I (République du NIGER), du 
3 au 7 Zou1 Qaada 1402 Y! (22 au 26 AoGt 19821, 

Rappelant la Résolution No 16/12-o' de la Douziéme Conférence 
Islamique des Ministres des Affaires Etrangères portant création 
du Conseil klamique de 1'Aviation Civile, avec pour sibge Tunis, 
République Tunisienne ; 

Wotant avec sathfaction que la Troisième rhnion du Groupe 
d’Expcrtr IUZ 1’Aviation Civile s'est tenue a Tuni du 24 au 27 
Février 1982 et qu’elle a 6t6 suivie par un Comit& de R6dactfon 
qui s'est r&uni & Djeddah du 23 au 25 Mata 1982 pour mettre en 
forme le projet de rtatut du Conmil Iolmique de 1’Aviation 
Civile ; 

Amt&ofant 188 efforts d4ployir par la SAUDIA, Compagnie Nationalo 
A&rienne du Royaume d’Arabie Saoudite pour l’haboration du projet 
de rtatut de 1’Amrociation der Ccmpsgnier A~rirnner Nationale# deir 
Etat8 membres ; 

R&rffirmant la n6cersiti de oonmolidar la coordination et 18 
uoopdration entra ler Etat8 mearbrer dans le domainr du tran8port 
l klen t 

1. APPROUVE 10 rapport de la Trolmih rhmîm du Oraupa d’mtt8 

aut 1’Avîation Civil~ ainmi qua la statut (en-) 

du Comeil S8lamiqur do 1’Avirtion Civile. 
/ . . . 
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2. EXHCRTT les Ztats membres h signer et ratifier dans lea nei7.- 

leurs délais le statut du Conseil et à apporter toute l’asci!,- 

tance nécessaire, financière et en petsonnel, pour rendre le 

Conseil o?Srationrwl Ot L’aider ii atteindre ses buts ct 

objectifs. 

3. CiIARGZ 1~ Sacrétariat Général d’Gntrqrcndrz 10s dimarchcE 

néccssairze, cn collaboration avec la h$WbliqUz TUniSi@nkW, 

pour pornettrc le fonctionnement dan8 les méilleurs délais du 
Conseil Islamiqul; dê 1’Aviation Civile. 

4. COiWIEl?T de convoquer unc autre réunion d’experts afin 

d’sxamincr la projet bc statut de l’bsrocîation do8 Compagniçs 
Ahriennes Hationales, h la luniikre dce commentaires reçus sur 
le projet communiqui par le Secrhtariat Ghétal aux Etats 

membres. 

/ wwo 



RESOLUTION No i-7/1= 
CWP??YRATTOF Y'T!?!!! LES ?!X'ATS WW'BWB PAN8 LE6 

DOMAINES DES TELECOMMUNICATIONS 

La Treizigme Conférence Islainique des Ministres des Affaires 

“étrangères tenue à Yiamey, République du Niger, du 3 au 7 2001 
Oada 1402 H (22 - 3.5 août 1982), 

!!Otant l’importance de la coopération entre les Etats Membres 

dans le domaine des tLiécommunizations aux fins de mettre sut 

pied, d’améliorer et de développer leurs réseaux, liens et 

systèmes de communication, et, par là, de consolider les rela- 
tions entre eux ; 

Rappelant la Résolution n* 5/13-E de la Dixième Conférence 

Islamique des Ministres des Affaires Etrangbres et les recom- 

mandations contenues dans le Plan d’Action destiné & renforcer 

la Coopiratloh Economique entr, = les Etats Membres dan8 13 dor;rainr 

des Télécommunications t 

Notant avec appréciation l’excellent travail effectué par le 

Royaume d’Arabie Saoudite dans la préparation du projet de rtrtut 
de l’Union 18lamique des Télécommunicatfonr 8 

Exprimant sea remerciements au Gouvernement de la MUririo 

pour avoir abrité la seconde rhnion au niveau d’expert8 IUI 108 
Tblicornaaunicationr ; 

Appr6cirnt le travail accompli ju8quvici par le Sroup8 d’rxpetta 

en matihre de T~lhxmnunicationr, y comprir les offort tondrnt 
i finalirer le projet de statut de l’Union Islamique dem 
Tblbcommunicatfonr ; 

DEMODE au Secrkariat Ghnkal de convoquer une autre thnion 

d’expert8 pour final .er le projet de rtatut de l’Union Irluique 
de8 Tblbomunicrtionr et de roumttr8 le ptojot da toxtr d&ffni- 
tif b la Qurtorzihne Confhence 18lamique der Rinirtre8 do8 
Affaire# dtrrng/rrr, par le biair de la Coraarirrion Irlrraiqw 
pour ler Affrir88 Economiquer, Culturelle8 et Socf8ler. 



A/371567 
8115466 
wukçbia 
w 116 

RESOLUTIQN No 18/13-E 

L'ASSOCIATION ISLAidIQUE DES ARMATEURS 

A WEDDAH - ROYAUME D'ARABIE SAOUDXT-: 

La Treizième Confkence Islamique des Ministres des 
Affaires Etrangères, tenue E FIAMZY (République du NIGER), du 3 au 

7 Zul Qaada 1402 H (22 - 26 Août 1982), 

Rwpelant la Résolution no 15/12-E dc la Douzi&me Conférence 
Iilaxaique des Ministres des Affaires Etranghres ; 

Notant que jusqu'à présent les Statut8 de l'Association n'ont 
été rignbr que par six (6) Etats membres, alors que dix (10) aigrir- 

turer ront requi88s pour que l’Association devienne op&ationnellc 

Notant avec aatimfaction les d&atcher entreprises par le 

Royaumcr d’Arabie Saoudite et le Secdtariat G6nkal pour criet 

l*Aarocîrtion ruasitôt que porrible aprir le noarbre requir de 
rîgnaturw t 

Motmit avec axbrbciation la donation g&nkwm du Royaume 
VArabh Saoudite au profft de 1'Armociation SmJ.mique de8 Arma- 
teurr 1 

1. 

2, 

BXBORT2 le8 Etat8 ambre8 qui na l'ont pa8 l nmre fait, i 

rigner le8 statut@ de l%moc!iation Irlunique de8 ArMtoUr8, 

dam 1.8 WîllrUrr dhaî8 pO88ibh8. 

PRIE 188 Etat8 rrarbror de bien vouloir at!mzbW g6nkOUmmWit 
toute a88î8~~a A l’A88CCîatîOnp afin de lui bottée 
d*attrîndr~ 888 bUt8 et O&j@Otif8. 
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R.ESOLUTION MO 19/13-ù 

RAPPORT 3E LA R&UNI3N D'EXPERTS SUR LE TRAVAIL, 
ET LA SECURITE SOCIALE 

La Treizième ConfCrencc Islamique des I4inistres dos Affai- 
res Etrangères, tenue à NIAMEY, République du HICER, du 3 au 

7 Zou1 Qada 1402 H (22 -26 AoGt 1982). 

Rapwlant les inportantas recommandations sur la main d'oeuvre 
contenues dans le Plan d'Action, destin4 à renforcer la Coopé- 

ration Economique entre les Etats membres adopté par la Troisiè- 
me Conférence Islamique au Sommet ; 

Rappelant également la réeolution no 20/1;‘-E. de la Douzf&ne 
Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etrangères qui 
a demandé la convocation d’une réunion d’experts sur 1s travail, 

le Bavoir-faire et la sécurité sociale ; 

Notant le rapport de la réunion du groupe d’axperto qui debt 

tenue a mbra R~bUqw de mrquie Au 26 au 28 octobre 1981 ; 

Notant par ailleurr le8 reccmandationr uur la main dbeuvre 
et le8 affairer rocialer que contient le rapport de la réunion 
inter-gouvernementale d’experts de haut niveau 8ur la mioo en 
oeuvre du Plan d’Action, 

1. - PREND HOTE du rapport de *a rbunion du groupe d’expert8 
8ur le travail, le 8avoir-faire et la 86curit6 raciale. 

/ l em 



2. - ACCUEILLE FAVORABLEMENT l.st# offres du Gouvernement de la 

Malaisie d’abriter la reunion de suivi E>U~ le travail et la 
skur ité sociale et demande à cette Rbunion de formuler 
des recommandations concrètes sur la coopération dans ces do- 
maines et dc les soumettre, par le biais de la Commission des 

Affaires Economiques, Culturelles et Sociales, h la quator- 
aibme Conférence Islamique des flinistres des Affaires Etran- 

gbrlrs. 

3, - CI&R(E le Centre Islamique pour la Formation Technique 
et Professionnelle et la Recherche, d’effectuer des recherches 
st des Etudes sur 1’6change et 10 Gveloppement de la main 
d’osuvre, dont une étude détaillée sur le probléme et les 

raisons qui soustendent la fuite des cetveaux des Etats Mem- 

bres. Ls Centre d’Ankara et la Fondation Islamique des Sciences, 

de la Technologie et du D&eloppement sont invit& a pr8tet 
leur concours a cette tache. 
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RESOLUTION No 20/13-E 
ACTIVITES DU CENT= ISLAMQUE DE FORMATION 
TECKJIQ-X3 YT PROFESSIOVNBLLE ET DE RECHERCHE 

~Xx - BA.NGLADEsII 

&a Troizi@mc Cbnférencx Islamique des Ministres des Affai- 
res Etranghtes, tenue a ?lIAMZY, ilipublique du Niger, du 3 au 
7 Zul Qada, 1402 H (22 - 2G Aok H?Z). 

Rappelant la Résolution ne 18/12-Z de la Douzième Conference 
Islamique des Ministres des Affaires Etrangêres : 

Exprimant sa satisfaction à l'égard des activitis du Centre de 
Dacca et du stade atteint dans la construction du Siêge c!u 

Centre, en dépit dos difficultés financiéres aigu& qu'il 
affronte ; 

Souliqnant l’importance de l'achévement des travaux du bstiment 
du Centre.daho les dolais prévus, pour que celui-ci puisse en- 
Wot an fonction et lancer, d’ici le mois d’Aoh 1983, 8on pro- 
grume de formation ; 

Prenant acte avec une profonde apprkiation 10s donations ghk 
tcwme8 faftor par le Royaume d’Arabie Saoudite et 1’Etat du 

Koweit, gt8cc auxquelles le rythme des travaux de conrtruction 
du Centre a pu ôtre maintenu, 

Notant avec inqui/tudo la situation financiére difficile du Con- 
tre, en raimon &a cotisations idgilièr~ et dea donations 

insuffi8antor de la part dor Etat8 Mambre8r 

mnt &cout& la cotmnunication du Direct+zur sur les activith 
du Cmtro, 

1. PRBHD WFE du rapport de la Cinquiho Réunion du Consoil do 

Direction bu Contre Irlamfque go Formation Technique et Profm- 
rlonnelle A DACCA. / . . . 



2. SXE?)RTE loe Xtatr Memtwer qui pe l'ont pu encore fait, b 

vermer leuro arriér’ée dans loa meilleurs dhh. 

3. PRIE lor Etats Hembrcs de fairo des donations généreuses et 

de vereer leur8 cotisations au budget de l’exercice 1982/1983 
pour 6vitcr un arr8t dos travaux de construction du siège per- 

manent du Centre. 

4. PRIE EGALEHENT le Fonds do Solidarité Islamique et la Banque 

Ialamdgue de D6voloppement de faire des donations généreuses 
pour achever dans les delais prévw, lc Projet da construction 

des locaux du Centre. 

5. INVITE ler Etats Menrbrer A fournir au Centre des informations 
pertinentea l ur leur8 berolnr on qatiire do formation, à acc&- 

lérer la nonlnation do perronnelr et oxpertr reguir par le Cen- 
tre et 1 fixer lor pointa nationaux de liaison pour le Centre. 



RESOLUTIOIJ No 21/13-E 

COOPERATION TECHNIQUE ENTRE LES ETATS ME!@RES 

La Treiziéme Confbrence Islamique des Kinistres des Affairas 
Etsang&res, rCunie B Niamey, République du rJiger, du 3 au 7 

Zul Qada, 1402 Ei (22 - 26 aodt 19821, 

RapPelLant la R&olution 16/11-E de la Onzi&me ConfCrence 

IsMnique des Ministres des Affaires Etrangires sur la coopara- 
tion technique entre les Etats membres demandant au Secréta- 

riat Général de conclure des accords de coopération technique 

avec les agences appropriées des Nations-Unies : 

Prenant note des recommendations relatives h ce sujet 

Claborées par la réunion intergouvernementale d’experts de 

haut niveau pour la mise en oeuvre du Plan d’Action destina b 

Renfotcer la Coopération Economique entre le8 Etats membres t 

Notant avec satisfaction que le Secretariat G&‘&al a engage 
une action dans le sens de la conclusion dVaccords de 
coopkatlon entre I~Organisation de la Confirence Islamique et 
les inotftutions l ppropri&es compkentes des Nations-Unies t 

Net nt a &q que le Centto deAnkara a 
acheo4 avec succes son premier prograram de formation sur le 

thime aRtaluation de projets et grrtiorP en 1981 et a annonai 
mon second programma de formation intitule “Elaboration et 

Evaluation do ptojots dans le domaine du D/oe&ppement 

Agricole et Rural’ pour la pdriodr allant du 18 octobre au 
12 dhabra 1982 ; 

mmpl~ que le Centre d’Ankara a &tablî des uontaotr 
avec un cortain rmabre d’institutions nationales et 
rbgionalw do formation et deeducation en vue dworgmia8t bar 
pmgramaes de formation et dos sbminaires ceemuns sut pluriwrr 
thber 1 



Notant en, outre que le Centre d’Ankara prépare, en vue de 

leur publication, des répertoires concernant les institutions 
de formation et de recherche, d’assistance technique, de 

consultation ct d’enseignement supérieur dans les Etats 

Membres ; 

l- DEHANIHZ au Sccritariat Général, en collaboration avec les 

institutions compétentes de l’Organisation de la Conférence 

Islamique, d’élatscrrer un projet général d’Accord de 

Coopération Technique Multilatérale à l’intention des 

%tats membres en conformité avec les dispositions 

pertinentes du Plan d’Action et les recommandations de la 

Réunion Intergouvernementale d’Experts de haut niveau 

e+ de mettre au point le projet au cours d’une réunioF 

d’Experts. 

2 l a EXXORTZ les %tats membres i accorder le maximum de 

soutien en matiire de financement et de personnel aux 

inntrtutlons de 1’0rganiration de la Confkence Islamique 
r’occupant de coopération technique et de formation, afin 

que l’exbcution du Plan d’Action puisse 8tte réalir&e dan8 

le8 p1U8 bref8 délair. 

/ . . . 



RESOLUTION No- 22/13-E 

ACTIVITSS DU CENTRE DZ RECHERCHES- 

ECOMOMIQU%S ET SOCIALES BT DL FORMAT1013 POUR LES PAYS 
ISW4IQUES - AiJKARA, REPUBLIQUE DE TURQUIE 

La Trbrizième ConLerence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères, tenue à Niamey (République du Niger) du 3 au 
7 Zou1 Qada 1402 Zi (22 au 26 août 19821, 

Ra?-elant la Résolution no 17/12-E de la Douzième Conférence 
Islamique des Ministres des Affaires Etrangbres concernant les 
activités du Centre de Recherches Statistiques, Economiques et 

Sociales et de Formation pou: les Pays fsïamiques, à Ankara, 
République de Turquie ; 

Notant les rapports de la deuxième réunion de 1'Aooemblée 

Générale ainsi que des Sixième et Septiènle Session8 du Conseil 
de Direction bu Centre tenues à Ankara ; 

Zxprimant sa satisfaction de voir les activith du Centre 
continuer ds s*accrottre ; 

Exprimant son appréciation au Gouvernement de la Ripublique de 

Turquie pour avci: ratifie l’Accord Qe Sihge du Centre ; 

Consciente de l’importance du raie que 10 Centre d’Ankara 
doit jouer dans la mise en oeuvre du plan d’Action destin& ir 
Renforcer la Coopération economique entre les Stats Membres 

ainsi que le8 responsabilitis de plus sn plu8 nombroures que 
le Centre est appelé a assumer ; 

Notant avec une profonde asmrbciation la ghiireure donation du 

Royaume d’Arabie Saoudite en faveur du Centre # 
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Notant avec inquistude que le Centre est continuellement en 

proie à des difficultés d’ordre financier et administratif, 

en raison du défaut de paiement des cotisations par certains 

Etats mambrcs et de versements irréguliers par certains autres 

Ztats nembreç et du manque de personnel qualifié ; 

l- PREXD IJOTY du rapport de la Seconde Réunion de l’Assembl&e 

Générale du Centre de Recherches Statistiques, Economiques 

et Sociales et de Formation d’Ankara et ceux des Se et 

7c Réuniona du Conseil de Direction. 

2- EXHORTE les Etats mcnbres à soutenit financièrement le 

Centre en reglant leurs cotisations au budget du Centre, 

en s’acquittant des arriérés, et en faisant des contribu- 

tions volontaires au Centre. 

3- EXHORTE &rilement les Etats wembras h prendre une part 

active aux travaux du Centre et a fournir le per8onhel 
requis pour pourvoir aux différent8 po8te8 V8C8nt8 du 

Centre. 

49 Et4 APPELLE aux Etats membre8 pour déeigner de8 points 
36 liai8On et fournir réguli&rement au Centre de8 infotaa- 

tiono et statistiques i joug, dan8 lea dO@mînem 

éCOIlOdgM et rmial, pouVa#ht l’aideS d8fk8 HI 8CtîVitd8. 
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RPSQI.UTION Ns 23/13-E 

ACCORD CJHIERAL DE COOPERATIOL ECONOMIQUE. TECHNIOUE 

ET CûME;,CIALE ENTRE LES ETATS MEMBRES DE L'ORGANISATION 
Dh LA CONPBRMCE XSldMIWE 

La Treizième Conférence Islamique d2s idinistres des Affaires 

Etrangères, tenue h Niameyo République du Niger, du 3 au 

7 ihal Qada 1462 B (22 - 25 août 1982), 

mpmlant la Résolution no 19/12-E de la Douzième Conférence 

18lamique de8 Ministres àes Affaires Etrangères,de même 

que le8 Ré8olutions antorieures de la Conférence 181amiquc 

des Minietres do8 Affaires Strangères portant sur l'Accord 

G&éra1 de Coopération Economique, Technique et Commerciale 

entre le8 Etats tlombrea de l'Organisation de la Conférence 

Hotrnt avec ratirfaction que l’Accord Ghkal ert eMr& en 

vigueur ) 

~~atfitmant 1Waportance d- = l'Accord Ghéral pour le dhelop 

pement et la promotion de8 relation8 économique8 et coxunet- 

claler entre ler Etat8 Membres ; 

mb t]OlOETE le8 Etat8 M e reb qui n'ont pa8 encore oigni/rrtifi~ 
l*Aocord Ghbral de Coophation Econanique, Technique et COR- 

aarci’rle, i le faîte dans 106 meillourr délaici porribler.. 



HESOLUTION No 24/13-E 

SUR 
LA CAMPAGNE DE LUTTE CONTRE LA PESTE BOVINE 

DANS LES ETATS MEMBRES AFRICAINS 

La Treizième Conférence Islamique des Ialinistrs des Affaires 

Etrangéres, tenu à Niamey, République du Niger, du 3 au 

7 Zou1 Qada 1402.X(22 au 26 AoÙt 1982), 

Considérant les peItee économiques très importantes dues 

à la peste bovine tant en Asie qu’en Afrique et le fait 

que le cheptel de nombreux pays islamiques se trouve 

meoaci par ceLte maladie ; 

Notant le6 acquis de la campagne d’urgence contre cette 

mladie en Afrique de l’Ouest et vu la nécessité de renfor- 

cer et d’étendre cette campagne h l’échelle contifientale 

conformhent à la stratégie d’éradication de la pste 

bovine adoptée par la F.A.O/L'O.U.A/L~O.I.E : 

Soulignant la nécessité de promouvoir les échanges coauner- 

ciaux entre les pays islamiques, 

Se f4licitant de6 résultats encourageant6 enregistrhs lors 

do la riunîor. de6 bailleur6 de fond6 tenue & Paris les 

23 et 24 Fdvrier 1982, au si&ge de l'office International 

du épizootier ; 

1. RE:ONHANDf au% organisations Islamiques, de participer 

en coopkation avec l'O.U.A., la FA.0 et l'O.I.E., 

a & -cherche de finsacawnt nbcrrreirr b l'orgrnirrtion d'une c-e 
d*&&cation de ti wrte bovine & 1'6cholle du continent af'hdn ; 

2. PRIS 108 PS, Irlmiqwa et Iartitutionr l pkirlir6er d'apporter 
leur dda finmcike a l'or(pair&ion de la cmpqpe drar un esprit 
de soliddtb isluique. 
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RESOLUTION No 25/13-E 
APPUI DE L'OC1 AU PLAN D'ACTION DE LAGOS POUR LA 
MISE EN OEUVRE DE LA STRATEGIE DC MONROVIA POUR 

LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL DE L'AFRIQUE 

La Treizième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères, tenue à Niamey, République du Niger, du 3 au 
7 Zou1 Qada 1402 H (22 au 26 Aoùt 1982); 

Réaffirmant les Résolutions El0 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 

du ler Mai 1974, de l'Assemblée Générale de l'Organisation 
des Nations Unies, contenant la déclaration et le programme 
d’action sur l’instauration d'un Nouvel Ordre Economique 
International : 

Profondament prhXup6e par 1 *sClgravation de la crise 

Economique mondiale actuelle et par ses effets néfastes 
sur les fragiles économies des pays en développement en 
général, notamment celles particulièrement vulnérables des 
pays africains ; 

Convaincue que le Plan B’Action pour la Mise en Oeuvre 
de la Stragbgie de Monrovia pour le D6veloppement Econom~que 
et Social de l’Afrique, adopté par le Sommet des Chefs 
d’Etrt et de Gouvernement de l’Organisation de l’Unité 
Aftic8ine en Avril - Mai 1980 h Lagos (NIGERIA), fournit 
un cadre d’action ad&quat propre a favoriser le dheloppement 
rapide du Continent 1 

Convaincue. que la réalisation des buts et objectifs du 
Plan d’Action de Lagos, exige la mobilisation de ressources 

f inanoibres considkables ; 

1. AOPOSZTE son soutien total au Plan d’Action de Lagos pour 

la Dkoloppenmt Econmi~y et Social de 1 'Afrique qui 
oonrtitue une initiative louable et une expérience sans 
pr&c&dent, 1. 
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2. INVITE les institutions internationales de Financement 

et les organes, organisations et organismes du système des 

Nations unies à accorder une aide substantielle à l’Afrique 

au cours de la dkennie des années 1980, 

3. INVITE EN OUTRE tous les pays membres de l’Organisation 

de la Conférence Islamique, B apporter leur contribution 

financière à la réaliaation des objectifs de développement 

Economique et social de l’Afrique, fixés dans le plan 

d’Action de Lagos, 

4. D#MIS au Centre de Rechercher Statirtiquer. Economiquea 

et Sociales et de Formation d’Ankara, de procéder i une 

étude exhaustive du Plan d’Action de Lagos en vue d’évaluer 

la nature et les modalltba de la contribution que pourrait 

apporter l’Organisation de la Confhence Xrlmique à oa 

mime on oeuvre l t de prhaenter cette kude à la Onzihe 

Semaion de la Comniarion Ialarnique dem Affairer tconomiquen 
culturellea et mcialo8, 

5. CRARGE le Sedtariat Ghkal de soumettre un rapport 
mur la mire en application de la prisente rbmolution h 
la quatorzibme Confhence Islamique de8 Minirtrer dtr 

Affairer Etrangbrea par le bialr de la Commiraion frlamique 

der Affaire8 Economique8 Culturelles et Sociales. 

/ bbb 
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PROJET DE STATUT --all-m.----“IIII 

CONSEIL ISLAMIQUE DE L’AVIATION CIVILE --mm---I--- ----------~-------I---~---- 

(CIAC) 

La Confbrence Ielemique dos Yinistrer dea Affoiror 

étrrngbrer, 

CONSCIENTE du beroin de promouvoir et de renforcer 1’Avietion 

Civile entre leo Etats membrer, 

ATTENTIVE eu frit que P’8b88nCo cl8 eervicsr 8ddqU8tO entre :a 

plUp8rt de8 p8y8 i818miqUt8 COn8tîtU8 Un gr8V8 obrtoCl8 8U rd80 

88trOnOnt dO8 liOn8 ds COOpdr8tiOn COmm8rCi818 8t 6COnOmiquO 

l ntr8 Ira Et8tr m8mbr88 de 110rq8ni8ztion de le Confbrr~ce is;a- 

nique, 

PRENANT ACTE do lr dhirion d8 18 Troiribnr Conf~ronc8 hi8fm~B 

IU Sommet do r8ttro en oeuvre immbdi8temsnt 1.0 diff6rOnt88 rocfm- 
nendOtîOn8 Visant b prorOUVOir 8t renforcer, lr coordfnrtian danO 
10 dorrino 30 l’hirtion Civil8 et b eoc414rer lr cr4rtion dt! 

Mcrnirno inmtitutionnol n6cerrrirs pour de trlhr rctlvitio, 

EST .CONVENUE Cl A RESOLU de crdor le Conreil Ialrmiquo de l’Avis- 

tîon Civils : 

ARTICLE 1 : DEFINITIOMS mNwm--mmm ~“~~-~~---~ 

8OUf l tipuhtion8 contrriros 188 mot8 8t 1.0 wprosrion8 

ci-rprh rignifiont : 

1) *Lo Conm~iln : 10 Conraif Irhniquo de lcAvîrtion 

Cîvîlo, 

0011 Iahnfquo do 1’Avirtion Civilo oompoo40 doo Etat. 

nembroo, / . . . 



iii) 

iv) 

V> 

Vi> 

Vii) 

viii) 

"ho Comitb Erbcutif" ; le Comit6 Exbcutif du Conseil 

feleirique de 1’Aviatron Civjle ; 

“Lea Eteto membrae” : lee Etats membre8 de l@Orgeni~c- 

tien de 10 Conf&rsncc Islarique ; 

nOrgonirotior~w : Organiset!*Dn de le Confbrencs 181or~?‘.- 

que I 

“Lon Nombrea” t lee Etat8 nombre8 eignateire8 du 5:~. 

tut du Correeil lelamiqcle du l'AVi8tiOn Civile ; 

"L8 Pr68fdont" : le President do l'Aeeombl6o Gbndroic 

du Conseil Ialamiqua de 1’Aviation Civile ; 

"L8 Sscrbt8ire Ghbral" t lc Secrbtefre Génllrel du Cari- 

oet1 frlamique de 1’Avietion Civile. 

Le Conmoil 6tebli par ce atetitt est un organe ruboidfniro da 
1~Drgonîrrtion do la Conf&rrnce Ielemique et ert dbnowa4 wleC~ 

mil Iolrmiquo de 1’Aviation Ci~ile~~, Sena porter pr4judice aux 

lob l t Mglonentr der paya (Rembre8, lea dimporitiono do cc rta- 
tut no l aront pro contrrirem aux loir et r6glemontr du paya du 

ribgo du Conmil ou de tout autre paye mwnbre, 

ARTICLE 3 t ::X!E mm-m----- 

la 10 l ihge du Conosfl aat ritu h Tunio (Mpubliqum do 

funioio), 10 payr, hbtm fournit touter lrr frcilitdr n~cooorfras 
& aa bonne Drrcho oou@ foras der bltfmentr, dor 6quiporontr ot 

doo b&dfioor, dor concomiono, dsr hnunitlr et priwilbgar dble 
wfiquer a6eorneinr. 

2. 10 oibgo du Conmil peut btra ttonof(lrl wt dorarndr 

d’ou roino dîr ttrtm ronbtao l t par dbcioîon do doux tiers de 

l@Aworblh C4n4rmlo l t approbation Jo lr Conf6ronco Irlmiqua, 
doo Wairtror doo Affriroo ftrrngbroa, 



ARTICLE 4 t STATUT JURIDICVJE -II---e-- w*------wmew---- 

1. Le Conseil jouit pleinement du Statut de psrronnoli?2 

juridique et morale, il l'utilise B pleine cspecitb en vue c”uc- 

cofnplir 868 fonction8 et r6alieer 8et8 objectife. 

2. Le aibge et le personnel du Coneeil joui888nt de tcLl6 

le8 imIIWnitb8 et 1C8 privilbgee dip;o%8tique8 eccordbs b l'lr~û- 

nieation de 10 Conf6rar,ce IelemiC?ue. 

ARTICLE 5 t BU?S ET OBJECTIFS Dl! CDf!SEIL e--m---m- ---------------------------- 

1. Compte tenu de8 relations ep6cioles qui exietrnt ez'irc 

188 Et8t8 membreu, 108 but8 et 388 ob,iectifr du Con88îl OOnt :C:; 

mivante : 

a) f?&virrr d’une menibre gbnbrale, le d6VelOpp8In8nt dc 

1~Avirtion Civile parmi 108 Etet mombree 8n VU8 dQ 

renforcer le8 reletione qui axiotmt etntrr aux ; 

b) Oeuvrer pour la r68liaation et lm promotion de rbgle- 

mont, communa drna le donains technique l t 4cononiquc 

du trmnoport adrien ; 

c) ~xoniner tour 1~8 problbmer l pbcirux qui pouvont bur- 

gir drna 10 domino do 1’Avimtion Civile ; 

2. Pour rhliner COS objoctifr, le Conroi l pour tlcho 
antre autre : 

1) Elaboration dom nodrlitle d’4chmger entre Etato mm- 

brer d’information, do connrioomncor tOChniqUea l t riu 

moyena de formation dioponlble drno 10 domino dr, 

l*Avimtion Civil8 ; 

b) Crllrtion doo l ervicor rbrimr l t d4velopporent do le 
nrvigrtion rdrirnne mntro 100 Etota monbror ; 

cl Utfilloation efficace dor oapacitdr de tramport 84rieB 
dr poamgere, de fret et de p0,t.m de. oompagnioo 
l rimnoa deo Etrtr mombroo ; / . . . 
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dl Coordination et her*onisation doe services ebriene, 

rlnei que libcrtd dcci ocrvicoe et!riens et deu poliki- 

querr tarifaire9 dca Etete rr,eobree ; 

0) Coopbration entre le8 compagnie8 atrienneo nationclos 

dem Etats membres ; 

f) Promouvoir le développement bconamfque du transport 

sbrisn entre lea Etats n?oribres ; 

9) Utilissr BU mswiw~r~ dce rcsrsource6 des Etats membroa 

dens le domeino de l’hvietion Civile. 

Le Coneeil ert compoe6 dcr Ctete membre8 de I’Orgrnisatlon 

do 10 Confhenco ~O~RNL~QU~ axcsptbe les Etats membres qui ont 

doa accorda l brienr l vec l’entitt9 eicvtiste en Palestine occupbc. 

Aucun, perronne ne peut raprhoatsr plus d’un Etat membre, 

ARTICLE 7 t RELATION ENTRE LC CONSEIL Ef LES AUTRES ORCAk!ISATID:IS *--m-1--- ---------------------------------~-------------------- 

Ce Conrofl deit entretenir une relation Mroite ~VIC 1’3rg~- 
nîrrtion do 1’Avîrtion Civîls Intetnrtionele ofin d’rider a Me- 
lioar oan buto rt objsctffr. Il Iteblit dom rolrt$ono avec ci’=- 
trrr orgrnioetiono gouvernement~ler ou non gouvernmrrntrh8, in- 
tornrtionrlrm ou rlgîonales qui etint4retarent I 1’Avîrtion Civil~ 

l ntro Ier Etatr norbrrr y conprir le Conrrll Arabe d@Aviatior, 
Cjvflo l t 10 Conooil Afrioaln dfAvletion Civile. 

ho orgmom du Conoeil ront r 

0) L~AmombMm Gh6rrle 
b) Le Conitd Cr4cutif 
a) Ce Soor4tarîrt G6ndrr1, et 

d) ler Corit6m Spicirlim6o, 
/ l . . 
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1. LtA~~anb14e CbnCrale tient une session ordinaire uno 

foia tour 180 deux ano. Des mesrions cxtraordin8iree peuvent 

4tto convoqubeo ri beaain cat sur doci*.ndc de 10 membres et syrba 

8pprob8tion der deux tiers Gae morbrce du Coneeil. Chaque mer.bru 

I droit b un l ou1 vote. 

2. 
oont 100 

8) 

b) 

c) 

d) 

0) 

f) 

Ler pouvoire et le8 fancc clone de 1’Amoemblbc Cdnbrolc. 

ruivrnte t 

Elire aon Prtiident et sec Vice-Prbeidspte sur la Se8c 

du principe de la rdpartitinn gbographique Iquiteblc 

pour une pbriodc de deux ane renouvel~blee une rar;lti 

toi. ; 

Elire oon Conitb CxtcvtiT et+r la boas du principe (1~ 

la rdpmrtition gbogreph!que Cquitebls ; 

Elrborar 18 politique +nbrale du Conrail ; 

Adopter le budget, btsblir et contr618r 18 politiqvc 

fînrncih8 et le progrrmme de trrvril gbnbrcl du Con- 
8811 8t 188 mbthode8 de8tinbe8 #! r68118Or c8 proquw i 

Elirr 10 SocrMrite Cibndre ?. du cOn88il l Ur 18 b88e dC8 

p?OpOritiOna 8t do8 r8COmmOnd8tiOn8 do8 Etat8 aambrer; 

Adoptar 18m roeo~8nd8tlon~, 108 E68OfUtiOnO et 108 

rappOrt8. 

1, L8 Prhid8nt convoque et pr68id8 180 88a8iOn8 dU Con- 

moi1 olno ovoir droit de vote. 

2. Il ?8p?dO8nt8 le COneOil entr8 180 8088iOn8. 

f. 11 peut @trO 8idd p8r 108 rOpr688nt8nt8 d8r Et8t8 - 
bror drno l’ox6cution de8 taChO8 Oci lui Ont 4td r88ignd.8. 

b. Il peut ddldguor aon 8vtorit4 au Vlco Prhidont. 

5. En oa do VoClnc8 tmpOr8ire de 1m Prd8id8nC8 pour 638 

?aioOna dOnnde8, 10 prOmi8r Vic8-Pr68?.dont l 880re 108 toncticn8 

do Prdaidont pindrnt 18 plriodo d’8bsenco. 

l l . . 



ARTICLE 11 I COMITE EXECUTIF wmtmm--III- ---w--wLIIIIIII 

1. Le CZomitb ExCcutif cet compoab de douze (12) Etats maa- 

brer 41~ psr lgAsstmb16e GBnCrale BUS le base d’uns rspr6eantz- 

Lion gdogrephique &quit8ble. LOS nen,.ree du Comltb Exbcctt? sont 

41~0 pour une pbriods 66 2 ans et onnt rb-bligi&lsa une fois. 

La CONtftd cxhutif est renouvclb h 52% de 6~8 membres h chnql!c 

l 05aiOn ordinaire de 1’Aseam$lAE FC!nérale. 

2. Le Pthident du Conseil f?rdsidc lee r$unionr dvComit6 

Exhutif. 11 8 droit de vota?. 

3. En plur de douze membres, le Secrbtaire CbnCral du Con- 

l ei1 8t un repr6rentant du SocrbtarieL C,én6r a1 de i Yhgauiaation 

do la Conflretncs IelerHbque sont mef?br88 du ComFtd ExBcutifaum 

jouît du draft d8 VOt8. 

4, ce 
ooo nrmbrom, 
doox tiora. 

quorum du Comitb oef C!>nStitlJ6 des dstix-tiers <lb 

et 80@ rt?iSOlUtiOnS So;i: !Si808 h 18 IlUjOritb dOi 

MJNIOM DU C3HSTE EXECI’TIF ----------------“-----“---- 

Cm Comitb Exbcutif 80 r6unit narmslemant l u ribga une foi5 

par l n* Deo rhnionm extrrordfnairsodu Comitb Exloutifpewont 

&?a oonvoquler par 10 Prlsident, 6’11 en 8rt besoin. 

ARTICLE 13 8 FOWCTIONS ET POUVCIRS Dl) COHffE EXECUTIF ~~-~-~~~~~ ------CII--------------------*---------- 

Lo Comit4 Exhuttf oat rerponreblo dovrnt l~Amombl4r C41r4- 
tala. Sor fonctionr et pouvoirs sont lea ruivrntr t 

0) hourrr l’officmcitb il08 travaux dem diffhmte orpanoa 

du Conoeil ; 

b) Elmboror lr crlondrier q4r.4ral de, rhnionr (Ssrrfone, 

Cwitlo, Croupor de l’rwoil, Gmupom d’Exportr1 ; 

8) Prdprror l’ordre du jour doo romîonr ordïnriroo et 
l xtrrordinrires rpaSa conru3trtion dem Etotr monbras 



d) 

0) 

7) 

0) 

h) 

1) 

Coordonner les l ctîvlt6e che comitéo aphialia60 RC: 
prendre les meeuree nbcssseiroo pour l chCvcr lea Cra- 
VIUY requir ; 

Dhider do J’opportunit6 <‘inviter toute perronne 0:: 

orgrniostion en trnt qulobaervetour ou expert 82% oco- 
rione du Conoeil et el’x rdvnione de8 Comit60 SpBcl alf- 

040 ; 

Etrblir le budget et 108 comptea du Con8ei1, et SOS 

moumettre b l”A88emb16e Gthbrals ; 

Eriryer d’interv8nir en ~88 de conflit en metière d’avir- 

tion civile entre deux 01’ ptuaicure membre8 ; 

Crd8r d8r COmit68 8pbc~a~irér ai beioin, tout or: d@i- 

ni808nt leur8 Allfldltb, cOm!308itiOn Ot duraIe ; 

SOU-tttC dsr P8ppOrtO d6t8!.îl68 h l’A@88mbl&3 Cdnbr~1? 

l ur 188 rctivit68 darr orgrncr du Conreil. 

Lo Socrdtrrirt Clnbrrl du Conoell eot dirigd par un Socrb- 

triro Gdn4rrl reaponrrbl8 de 1’AdminSotrrtion Wn~roh. 

Lo Socrdtriro Wndrrl w8rce 080 fonction0 oouo laai- 
motion du Coritd fxdcutif pour In bonno match dea l ctlvitbr nf: 

travaux du Conmil. Et, il voille E la a100 on oeuvre dom rhcl\r 
tlonr, roaomarndrtiono ou d&iaiono du Conroil, l t CO, conforrM- 

mont 00x l totutr 8t r4gl8nontr intbriourr. 

Lo Soor4triro C4ndrrl du Conmil art dlu par 1~A~oenblcSc 
GhMrrh du Conroîl pour uno dur40 do qurtrr (4) rnr ronouwla- 
blo uno l oule ioir l t nom6 prr 10 Soardtr$t@ Wdrrl do 1’0rga- 
niortion da 10 Confdtonao I~lrlslque oonforr/mont aux diopoeftfcna 
do la Conf~twwe Ialrcniquo et on vrrtu dro diaporitionr de la 
R&glo IV, du Statuto du poroonnol do lr dito orgrnlmrtion. 

/ . . . 



ARTICLE 16 : AUTRES :-ù:,LT?Cl’WAZHES 
me-o----.-- ---I------..----oII-II 

Ler fonctîonnairec c1u Sacrbterfot. C3n6rel du Concreil ecnLi 

rtosmds prr le Secrdtairc GbnCrs, 1 de 1’Orgeniaoticn do la Con;& 

ronce Islamique OUF propooition clu SocrBtefre Cbnt3ral du Conscil, 
conform6msnt aux dl6positlone do 1’Articls 6, paragraphe 2 de 10 

Charte de I’Orgonirstlon de le Confdrence Ielamiqus et confornb- 

ment aux dlrpaaitiona de 1~ Rhglr: IV du Stetut du Peroonnc! de 

l’Organisation. 

1. Le budoet du Concril es:: tincncc! par I 

0) Lec contributions ennuelloe das Etoto membres ~t:tn- 

formbment A la formule d’bvaluation doe ccntributlons 

et au rbglement on viqiwvr a’J Sscr6tctiot Cht4ra.I dc 

l”Organisetion de I.a Conférence islcaique ; 

b) Les donationo et ?OS contributionr volontaireo. 

2, Le SomMaire Cbnbral est remponsrble dsr fonda du Con- 

@oil et de leuro dbpnmoe conformbmont aux dioporitionr doo r4- 

010~ fînancihea du Conoeil, 

Ler languoa officlellor du Conmil ront l’Arabe, l*Anplcfc 
et le Crongrir. 

La Strtut peut Atre smendb pmr 1’AmenbMe Chdrrrle d’tuw 
rrjorit4 de doux-tiare der Etrtr eembror ot rpr&r WP~~*l~ da 

10 Confhenco Iilrmiquo der flinietrer deo Affairoo Etrangbroo. 

Aprbm ron’ rpprobotion par Ir Confbrenoo Iolrmiquo dor Klnir- 
troo dao Affnireo Etrongbror , 10 Statut 8ntro en vîguoua rprbm 
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a8 rignrttxe et/ou 8% ratification ?or dix Etetesmbrer d*Sg 

au Socr6trriat CBnbrrl de l’Organisation de la ConfBrence 
IBldque. 

ARTICLE 21 I DENONCIATION -m--m---w- wm----m--e-- 

Tout Etrt membre peut 03 retirer du Conseil par notification 

eu Secrbtaire Cbn6ral du Coneeil qui en avise lu Secr6tairn CM- 

rml de 1’0rgrniertion de Pe Co:ifbrencn IBlemique et faa Etats 

membreo, 

Cette dbnonciation pronrl effet un en rprbe la CM4 d@ 

dlp6t l uprbr du Secr6teiret GBn6rol de 1’0rganiaation. 

Le Coneeii ne peut t?tre dieeout que par une dbcieinn de L’AS- 

rembl6a C&Mrrbs ou cours d’une session extraordinaire qui bit 

l e tenfr conformAwnt eux df8posftione de 1’Articlo 9 de corta- 

tut, Cstte dhlalon trt prima & la mnjoritd dem quatre cin~uihwo 

(4/5) dea Etrto membre8 de l~Asrwb~5e. 

Lo diarolution prend offot aprbe approbation dehCan- 
f(ronco Iofamiqu~ dur tlinîetroa due Affeiroa Etrang&rea, 

ARTICLE 21 : LIQUIDATION DES FONDS ET BIENS mmmm-w-.*me --------------------------*--- 

Aprhm diamolution, ler fonde et bienr du Conaoil reron’i 
trrnrflrh h l~Orgonf8rtion. 

Ca l totut l 6t4 rldigi en trois texte@ t Arabe, Angleiout 

frrnçmir, ohroun frîornt ~grlement foi. 



AnBxxE XII 

TlmZ~ m?FEENcE IsLAwIQlJE DES PlINISrREs DES AFFAIRES CTRANmES 

!cmuxANICUEV, REFtBLtOUE DU NICERtf-7 ZOUC QIDAMOZM(22-26 MJT 1902) 

/ . . . 
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RAPPORT DE LA COWISSION DES AFFAIRE3 CULTURELLES 

ET SOCIALES DE LA TREIZIB4E CONFERENCE XSLAMIOUE 

DES MINISTRE% DE!3 AFFAIRES ETRMCWES 

Son Excellence Monsieur Rakary Dcamé, Secrétaire Général Ad- 
joint pour les Affaires Culturelles et Sociales et du Fond6 de 
Solidarité Islamique a inauguré les travaux de la Commission le 
4 Zou1 Qiida 1402 H (23 AoCit 1982) et a rappelé aux membres de 
la Commission la procédure adoptée lors des précédentes confh- 
rentes, procédures qui prévoient la ddsignation par le pays h8te 
de certains de ses fonctionnaires à la préaidonce des différentes 
commissions 6manant de la Conférence. Il a informé la Commirrion 
que la République du !qiger a désigné Son Excellence Monsieur 
AWerRahmano Keita, Secrétaire Général au Minict&re de l@Ensei- 
gnement Supérieur, au poste de président de cette Coxunîsrion, et 

a demandé alors a Son Excellence le Président de prendre son sibe. 

Dans une brave allocution, le Président de la Commission a sou- 
haita une fois de plus la bienvenue aux honorable8 membres d88 
d&l6gations participant h la Conférence, les a remercié pour la 
confiance placde en lui et s’est declara convaincu que les mombr88 

de la Commrrrion déploieront tous les effort8 afin de lui faciliter 
#a tache st d’accomplir la mission qui lui ert confih. 

Le Pr&rident a ensuite dmandé a la Commission dr procéder h 

l’&lection des autre8 membres du Bureau ; le reprbmentant du 
Royaume du Maroc a alors demandi la parole ot a ptopos6 Son Excel- 

lence le Choikh Ahmed Al Moubarak de la d616gatton du Royaume 

dgArrtie Saoudite comme Fronior Vice-Prbnidont, Son Excellonco 
Haj Soliman Ben Aaj Sherif repraoontant de la Malaisie COIPIIIO dou- 
xi&me Vice-Président, et Son Excellence Dr. I4aWud Zoubeir repri- 

sentant de la R&publique du Mali comme happerteur de la Conmi88ion. 

Ce8 proporitionr ont été aocept4es i l’unauimit&. / . . . 



Les points inscrits à l'ordre du Jour de cette Commission ont 

ate eneuite passk3 en 1: evue, B savoir : 

1. Fondation Islamique des Sciences, de la Technologie ct du 

Développement 

2. Centre Mondial pour 1'Education Islamique 

3. Organisation Islaaique pour l'Education, la Science et la 
Culture 

4. Comité Islamique Go Croissant International 

5. Centre de Recherches sur l’Histoire, l'Art et la Culture 

Islamiques à Istanbul 

6. Patrimoine Islamique : 

a) Commission Internationale du Patrimoine Islamique 
b) Sauvegarde des villes histor iquea islamiques 

c) Coordination et coopération avec 1’Oarganisation des 

capitales Islamiques 

7. a) Enseignement de la langue arabe et diffusion de la culture 
irlamique dans les Etats Membres non arabophones 

b) Crdation d’un Inrtitut Rdgional d@Etudes Complémentaires 
au Pakistan 

8. Mire au point d’un Calendrier des dbbuts des mois lunaires 
et unification des Fêtes Huouhanar 

9. Projet de ctdatîon de l~univerrltb Islamique du NICZR 

10. Projet de ct6atfon de l’Universft4 Islamique de 11~~~~~~~ 

11. Projet de oonrttuction de la Facult& Al-Zaltouna pour lc 
charl’a et l’oussoul El-Dine (Théologie) et le Centre Supé- 
riwr d’ttudarr Islamique6 i TUNIS. 

/ *.. 



12. Centre 18‘amique en Guinée-Bissau 

13. Centre Ahmed Baba à Tombouctou 

14. Inatitut Islamique de Traduction - Khartoum 

15. Fddération Sportive des Jeux de la Solidarité Islamique 

16. Commission Iolamique Internationale de Droit 

17. Création de l’Académie Islamique de Jurisprudence 

18. Projet de création d’un Centre Islamique & Moroni 

19. Programmes internationaux et nationaux dea festivités mar- 

quant l’avènement du Quintibme Sikle de leHégire 

.O. Le Fonds de Solidarité Islamique et le Waqf BU Fonds de 

Solidarité Islamique 

a) Rapport du Président du Conseil Permanent 

b) Examen de la situation du Fonds 

c) Assistance aux rbfugibr et •~ m rictbr de cah- 

mites et catastrophes natureller. 

Apris la visite du site de 1’Univeroitb Islamique du Niger li 

SAY, la Coamiarion a reprir rer travaux le lendemain pour 
examiner l’ordre du jour, point par point, et ce, l prér avoir 
prie connai88ance de la prbrentatton de chaque point, fait8 mr 

M. BMARY Dramd, Secrkaire G&n&ral Adjoint pour le8 Affairer 

Culturelle8 et Sociale8 et du Fonda ds Solfdarit& filmique. 

kr nrembrer de lr Comxairrfon ont exrmind, chaque point de 
l’ordre du Jour, dan8 un erprit irlamique d’uitii et de totale 

corapr/henrlon. Il8 ont bgalement parai en mvue 108 projet8 de 
r&rolutionr aoumir par le8 d614gation8 ou mi8 au point A la 

lumiite dem d&batr porftifr de 18 Comirrion. Ces projet8 de 

r&rolutionr adoptbr A l’unanipllt4 8ont ci-jointr. 

/ . . . 



La Commission s’est penchée, en outre, sur le point rc- 

latif aux programmes nationaux et internationaux concernant 

le quinzi&me sikle de 1’Hdqire. 

La Commission s’est félicité des activités et réalisations 

enregistrées par les Etats Membres par la voie de leurs Comi- 

tés nationaux ainsi que du rôle efficace joué, a cette occasion, 

par le Secrétariat Général qui a notamment organisd des expo- 

sitions internationales et convoqub dOimportants colloques ti 

oonf?hnce* irluipuer. 

La Commission a pris connaissance du rapport annuel sur 

lss activités et les réalisations du Fonds de Solidarité IS- 

lamique dans les domaines humanitaire, social et culturel. 

Elle a également écouté avec un vif Intérêt l’exposé élaboré 

par le DR. EZZEDDINE IBRABIM, Président du Conseil Permanent 

du Fonds de Solidarité Islamique ainsi que les explications 

d6taillées sur le budget de l’exercice précbdent et les propo- 

sitions relatives au budget de l’exercice 1982/1983, 

La Comuhsion a exprimé ses vif8 remerciements et w3n 

l rtime au DR, EZZEDDINE IBRAHIM pour le8 effortr rin&res 
qu’fl a d&ployh au ccws de ron mandat de Prhident du Con- 
rail Pernrbnent du Fonds. 

Au terme de8 travaux de la Commf88ion, S.E.& M. ABDERRAB- 

m KEITA Prarid8nt de la Comd8siOn, a eXptim6 8e8 Vif8 re- 

!mtcianentr ir tour les Menrbres de la Çomuhrien peut 1’88ptit 

de frrternitb qui a prévalu au cours de Vexamen des points 

inscrits A l’ordre du jour, ce qui a contribué A faire cou- 

tonnrt de ruccir le8 travaux de la Cosunis8ion et a abouti 

1 dr8 réSUltat8 paritifs et conrtructif8, 

/ . . . 
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Le8 reprdrrnt8nt8 de la Rdpublique D&nocratique du Soudan, 

de la République d@Odgrnda, et de la RCpublique Tunlrienne 

ont demandC la parole pour exprimer l’appréciation de toum 

le8 membre8 de la Wmai88ion pour la haute compétence et lr 
roupleroe dont le Prërident de la Co8uni88ion 8 f8it preuve 

au cour8 de8 débst8, contribuent ainri b achever 188 traV8UX 

de la CommiPrion au taornent opportun. 

Le8 reprhicntantr ont, pour leur pwt, rendu hocanage aux 8f- 

forts déployèr psr lr Secrdtaxiat Céndral pour la pr/paration 

de8 document8 et des noter explicative8 80umir & cette Cu~~ir- 
8ion, et re ront félîcitbr d@r &clairct88ementr apport48 par 

S.E. le Secrétaire G#nCral Adjoint M. Bakary Dtrrm6 lot8 de 

l’e%amen de8 diffir8ntr 8Ujet8. 

QUE DIEU GUXDE NOS PAS. 

LR RAPPoRTRuR 
Le DR. MMHOUD ZOUB’ZIR 

Repthontant 66 la Rdpublique 

du MALI 

/ .*. 



RESOLUTIONS !3U? LES AFFAIRES CULTURELLES FT SOCIALES - -. -_ _- 
v~SOLUTION No 1/13-C 

SUR LA FONDATIOH ISLA!4IQUE DES SCIENCES, 

DE L,A TECHNOLOÛIE ST DU DEVELOPPEMENT 

La Treizième Conférence Islamique des Ministres des 
Affaires Etrangères, tenue à Niamey, République du Niger, 
du 3 au 7 Zul Qada, 1402 H (22 - 26 Août 1982), 

"près examen dd la Réso?.ution no1/12-C de la Douzième . . 

Conférence Islamique des tztinistres des Affaires Etrangères 
portant wr la Fondation Islamique des Sciences, de la 
Technologie et du Développement ; 

Ayant pris connaissance de la note explicative présentée 
par le Secrétariat Général à cet égard ; 

S’appuyant sur les Recommandations du Conseil Consultatif 
Scientifique de la Fondation Islamique des Sciences, 
de la Technologie et du iJ&eloppement adoptées lors 
de sa Premiere réunion a Jeddah, du 8 au 10 Mai 1982 : 

Réaffirmant la nécessité urgente de pourvoir au finance- 
ment requis par la Fondation afin de lui permettre d’as- 

sumer sa mission ; 

Se félicitant des contacts entrepris par la délégation 
du Secrétariat Génkal de l’Organisation de la Conf6tence 
Islamique en vue d’informer les Etats Membres de l’impor- 
tance des objectifs de 1s Fondation, et de la ndcassit6 

de la consolider ; 

1 - EXHORTE & nouveau les Etats Membres h contribuer a la 
mise en place des Fonds requis pour la Fondation et qui 
s’6livent & SO millions de dollars, conformhent aux 
Résolutions des Confdrwces Islamiques antbrieures, et 
a offrir l’sssistance technique nécessaire afin de 

renforcer les activit6s de la Fondation. 
/ ..a 



2- ADOPTE les amendement8 à la Charte de la Fondation 

1 slamique (IFSTAD) , tels que proposée par le Conseil 

Conrultatif Scientifique. 

3 - APPROUVE les RbSOhtiOn8 du Conseil Consultatif Sctc,n- 
tifique de la Fondation prises lors de sa dernière 
session, ainsi que le plan d’action qu’il a blaboré. 

4 - EXPRIME ses remerciements aux gouvernements du 
Royaume d’Arabie Saoudite, de la République Islamique 

du Pakistan, de la République Indonésienne, du Royaume 
Hachémite de Jordanie de la République Tunisienne pour 
toute l’aide accordhe pour la consolidation de la 
Fondation& 

/ . . . 



RESO’~UTION No 2/13-C 
SUR 

LE CENTRE NONDIAL D’EDUCATION ISLAMIQUE 

La Treizième Conférence Islamique des Ninistres de6 Affaire6 

Etrangères, tenue à VIAMZY, République du NIGER, du 3 - 7 

ZarlQiida, 1402 H (22-26 Août 1982), 

Ayant pris connaissance du désir du Gouvernement du Royaume 
d’Arabie Saoudite de rattacher le Centre Nmdial d*Education 
X6lamique à 1’Adninistration de 1’Jniversité d’Oum Al Qora, 
i Makka Al Moukarramah, 

Ayant pris connaissance du mémorandum du Secrétariat Gén&ral 
6ur la di6pOSitiOn du Gouvernement du Royaume d’Arabie Saoudfte 

& prendre en charge toute6 le6 affaire6 du Centre et h lui 
fournir tout le nécessaire pour la réalisation de 88s objectifr, 

. 

1. JKVROUW le rattachement du Centre Mondial d%ducatlon 
Iclamique h l’Univerait6 d’Oum Al(i~ta a Makkr Al iloukattrmah. 

2. INVITE le Centre & collaborer avec 1’Organiration Irlaaaique 
pour l’EducatLon, la Science et la Culture, et & coordonner 
l e8 travaux, avec elle en ce qui concerne le8 progtumner 

d’enreignement et d’ébcation frlamiquer, 

/ l . . 



RESOLUTION No 3/13-c 

SUR L'ORGAWSATIOFJ ISLAMIQUE 

POUR L'XDUCATION, LA SCIENCE . - 

ET LACULm= (I.S.E.S.C.O.1 

h Ttcizième Conférence Islamique des Ministres das Affaire6 
Etrangéres, tenue à IWMEY, République du NIGERI du 3 au 7 

Zou1 Qiida 1402 H (22 - 26 Août 19821, 

Partant de6 di8pO6itiOn6 de la Chatte de la COnfhmCo IrhUi- 
quo qui fixe comme but entre autre6 le renforcement de la coo- 

pkation entre les Etata Ilembrea dana lea dominos honomique, 
social, culturel, scientifique ainsi que dana lea autrea do- 
mainea d%nportance vitale ; 

Se filicitant de la tenue & F&a, Royaume du Maroc, du 9 au 11 
Rajah 1402 H (3 - 5 Hai 1982) de la Confkence Ghhale Conr- 

titutive de 1’Organiaation Islamique pour l@Education, la Scfonco 
8t la Culture t 

mort avec l &tirfactiw l’entrhe en vigueur du l trtut da cette 
Organiution Ialmique pour l’Education, la Sc&onca et lr 

Cultug@ 1 

Çonrridhrnt lea objectif8 de 1’0rganîaation tela quo difinia 
dans aon atatut et plua patticulibrement ceux relatif8 & la 
consolidation de la culture ialaanique l t A la rauvegarde do 

l ea vertige8 et de l ea c8rrct/riatlquea i 
/ ..* 



Soulignant que l’analphabétisme constitue l'un des plus grands 
maux auxquels doit faire face la communauté islamique en ce 
qu’il inhibe le progrès économique et l'épanouissement culturel, 
scientifique, technique et spirituel de la grande majorité der 

Bamaern ~ouhaxw ; 

l- DWANDE à 1'ISESCO de faire. de l'alphabétisation, 
et do l'information en milieu rural, la priorits des 
priorit& dans son programzve. 

2 - a. IWITE L'ISBSCO h ~rocé&r en collaboration avec la 

Commission Internationale du IWri8oine Isl&gue il 

UP inventaire systématique et d’élaborer un plan 

d’action pour sa sauvegarce et sa potection. 

b. RXIDE d'entreprendre zn coopération étroite avec 

les pays membres intéressés, une campagne d’identi- 

fication des détentexs de manuscrits islamiques 
dans les Etats-Menbres r 3n arabolhones. 

c. DECIDE de sensibiliser ces détenteurs sur l’ilpxtance 
culturelle, historique et reli&ume de cem docunantm, 

do les conrcientisor afin qu#Fls participent & la 

constitution d’un fonds général de manuscrits 
islamiques denE leurs pays respsctife. 

3 - DEHANDE A l’ISEX0 d'effoctue: toutes les d6matches 
n&3arairar ‘en Vue Ce la reBtitUtiOi1 à Leurs paya 
d’oriyino des oouvres d’art ou d’autres éléments du 
Patrimoine Xslamiq~e iilegalement transférsr hors de 
ces paye. 

4 - ENGAGE Ier Etats Membre8 à accorder & 1’ISESCO toute 

l’aide finwcibro et morale dont elle a besoin pour 
amer A bien WI t&m. 

1 . . . 



s- INVITE les Etat8 Membre8 quf n’ont pa8 encore rtgnet 

le Statut de 1~181t8CO A la frire dan8 lee meilleuro 

ddlai8. 

6 - EXPRIME l em remerciement8 au Gouvernement du Royaume 
du Natoc et au Fond8 de Solidariti Irlandque d’avoir 
dbplo;'6 dem effort8 inla88abh8 pour donner nai88anCe 

h cette jeune Organiratfon. 

7- CHARGE le Directeur Ghéral de 1’ISESCO de veiller à 
1’exhMon de la prbente rbsolution et d’en faire 

rapport & la 14h3 Serrion de la Confhence Irlamique 
de8 Wîni8tce8 de8 Affairer Btranghe8.. 

/ . . . 



RH3OLuTIO?3 ao 4/13-c 

!a0 

LB CONITE I%MI~ DU CROIV 

La Treizième Conférence Islamique des Ministre8 des Affaires 

Etranq&rss, tenue $ ;UAMzY, Ripublique du NSGER, du 3 - 7 

Zul Qiida, 1402 H (22-26 AoQt 1982), 

Ayant examine les Lisposit.ions de la Résolution (4/12-C) par 

laquelle la Wuzième Conférence Islamique des Ministres des 
Affaira6 Strangères a approuvé la création d’un Comité de 

suivi composé de Neuf Membres en vue de parachever la création 

du Comité Islamique du Croissant International ; 

Ayant pris connaissance des recommandations de la huitieme 

session de la Commission Islan(ique Pour leur Aff&res Economi- 

ques, Culturelles et Sociales, tenue dr Tripoli, à la Jamrhi- 

riya Arabe Libyenne Populaire et Socialiste ; 

S’appuyant our les deux rapports émar,ant des deux premihrer 

rbnions du Comité de suivi tenues à Benghazi et a Jeddah 

(U-14 Janvier st 16-17 ï4ars 1982). 

1. DBWWDE aux Etats Membre8 de 8igner la convention relative 
au Comité Irlemique du Croirrsnt fntetnrtional le plu8 
t8t po88ible. 

2. APPROUVE en principe le projet de budget du Comitd 181~ 
mique du CtOi88ant International pour l’annde 1982-83. 

3. APPROUVE la db8iqnation dea Etat8 DiWIlbre8 8UiVWIt8 POUr 

conrtituer le ComitB Islamique du Croirrant International : 
Royaume d’Arabie Saouc?ite, République du kli, Rdpublique 
Unie du Canberoun, République d%x¶onirie, Rdpublique de 

Turquie, Rdpublique du Sénigal, Etat du Koweit, Etat dm 
Qatar, Jwnahirfya Arabe Libyenne Populaite et Socirlirt8. 

/ . . . 



RpsoxJJTIoN Ho 5/13-c 

LB cmmtp: DR RICHERCHES SUR L’li1sr01R.E. L’ART ET w . 
CULTURE ISLAMIQUE3 

La Treizième Conférence Islamique des Hinistres des Af- 

faires Rtrrngères, tenus à MIMEY, République du NIGER, du 3 au 

7 Zou1 Qiida 1402 H (22 - 26 Aotk 19021, 

Rappslant la résolution n O 5/12-C de la Douzième Confb- 

rente Islamique , en vertu de laquelle a été approuvée la constl- 

tution du Conseil Administratif de ce Centre de Recherches sur 

l*Histoire, l’Art et la Culture islamiques ; 

Ayant pria connaissance du rapport du Centre sur la pre- 

miare réunion du Conseil d@Adninistration tenue h Istanbul du 1C 

au 12 novembre 1981 ; 

Ayant ~$8 rct> des recofamandationa de la Huitihne Ses- 

rlon de la Comnirslon Irlunique pour les Affairer Economiques, 
Cultutellmr l t Socirler ; 

1. ApPMXWI! 10 plan Ge travail adopt4 par le Conreil d’Admi- 

nirtrrtion du Centre do Aouherches mur l%irtoire, l'Art l t la Cul- 
turc m81~i~O8 pour l@rnn&e 1982 - 1983 t 

2. INVITE les Etat8 membre8 qui n'ont par encore vers& leurs 
uotirrtionr au budget du Centre i 10 fiire d8n8 le8 plus brefs d4- 

lai8 afin que celui-ci pUi88e 8’8CqUîttW de 8a noble mi88îOr, 8 

/ ..I 



3. m 1~ Etato dea & fdn dm doamtiaw I; lr Dinaticm 
du Centre pour lui permettre 6’entreprendre le8 ttavwx 3e res- 

tauration nkeaeairee au Palais Tchit que le Gouvernexnent Turc 
8 bien voulu lui donner, 

4. tXPRIH5 eee remerciemente et 8a conridérrtdon au Gouvernement 

de La Rbpubllique Turque pour ron l ppul metkiel et moral au 

Centre, pour l’inmunit dfplonstique et le8 exemption6 douanlaree 
et fiecalee qu'il lui rccorde et pour Ire looaux du Palai 
Tchit, un dem Palale de Yildiz, dont on a fait le ribge de8 

unitdo de recherche et de documentation, ainsi que de La 
biblioth&que du Centre. 

S. I;xIoE lor effort8 déployh par le Centre afin d’atteindre 88~ 
objoctifr. 

/ . . . 
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RESOLUTION No 6/13-C 

SUR 
SUR LA COl’Q4ISSION INTERNATIONALE 

POUR LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL ISLAMIQUE 

La Treizibne Conférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères, tenue k NIAMEY, République du NIGER, du 3 - 7 Zul 
Qiida, 1402 ii (23 - 26 Aoh 1982), 

Ayant pris connaissance de la Résolution no 6/12-C de la 12k,se 
Canfarence Iolamique des Kinistres des Affaires Strangèrec 
relative à ia Commission Internationale pour la Sauvegarde du 
Patrimoine Culturel Islamique, 

Réaffirmant l’inpor tance des résolutions des Conférence6 Isla-. 
niques antérieures à cet égard, 

Prenant acte des recommandations de la 88me Session de la 
Cmtnt66ion Islamique pour le6 Affaire6 Economique6, 
Culturelle6 et Sociale6, 

Ayant pri6 connai66ance de la note explicative pr&rent&e 
par le Secrbtariat Céndral de 1’0.C.I. a ce rujet. 

1. ADOPTE le6 6tatut.r de la ComM66ion Internationale 
pour la Sauvegarde du Patrimoine Culturel 16lamique. 

2’ APPROUVE la dérignatîon de6 personnalitar suivante6 
conme nnmbrer de la COIfmi66iOn ! 

- S.AP.le Prince Pay6al Ibn Fahd, Prdifdent de la Co6uni66ion. 

- Un ravant dan6 le domaine du patrimoine Islamique a 
proporer par l’Organi6ation de Lidtation de la Palestine, 

- DR. Raydet Gultar du Paki6tan, 

- w. UImm LOEIS d’Itiie* 

- &¶, Abdelhadi Doutalab, Directeur Gdnkal de 11fSE8C0. 
/ . . . 



3. CHARGE le Secrktariat Géndral de préparer l’Organii5ation 

de la premierc réunion & la Conunirsion Internationale 
pour la Sauvegarde du 3atrincoine Culturel Xslnaiqa~~, et 

de soumettre les conclusions dc ws travaux A la XOèmo 
Session de la Conmissîon Xalamîque pmr lu@ AffaîraJa 

Economiques CuLturelles et Sociciàer. 
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SUR -. 
LA SAUWXARDE DES VILLES tXSTORIQUr,S XSLAIIIQWES 

La Treizième Confér-nce Islamique des Kinistres des 

Affaires Etrangères, ténue à Niamey (République du Higer ) , 

du 3 au 7 zou1 (&Ca 1402 H (22 au 26 AoÙt 1982) , 

Affirmant 1’ importance 3es résolutions adoptees par les 
Dixième et 9nzième Confërences Islamiques sur la sauve- 

garde des villes historiques islamiques dans certains Etats 

membres, 

Rappelant le parpyraphe 3 du dispositif Je la résolution 

No (6/12/C) qui invite les Etats membres concernés a 

conxnuniquer au Secrétariat Général les données et 

informations nécessaires sur leurs villes historiques, 

Ayant pris connaissance du désir exprimé par certains 
Etats membres de voir lc Secrétariat Général pour 8uivr e 
8eb efforts pour la mise en oeuvre des résolution8 
adoptees à ce sujet, 

1. CHARGE le Secrbtariat Général d’effectuer les Ctuder 
requioeo pur la eauvegarde deo villes historique8 en 
République du Gali, la restauration de la Moqu/e 
Demak en République d’lndonésie ot l’envoi d’experts 

pour une exploration sur les lieux et la prbparation 
de rapporta techniques. 

2. DEMANGe EGALEMENT au Secretariat Général d’&tablir 
les contacts nécessaires avec la République du Niget 

la Rdpublique Islamique de t-rlaurltariie et la R4publique 
Twi8ibnna en vue de l’élaboration d’dtudee relative8 

a la rauvegarde deB villes historiques qui s’y trouvont, 
et d’y envoyer ult4rieurement une miroion d’expert8 
pour la prbpsration de rapport8 détailles a soumettre 

aux prochainer merrionr de la Commission Iolamique Pr 1~ 
Affaire8 Economiques, Culturellles et Socialer. / . . . 



RESOL~IOII N* 8/1?-c 
,s- 

& COOIU)IHATIOR ET IA COOF'BRATIOII l3TRBL.J 
8kMAWtIAT (N!NStU DE L'ORQARISATLQ!l! DE LA 
C-a ISLAMIQUE tT L'ORW'ISATIOH DES 
CAPITALtSISLM.IQUESFU.JRLASAWCQARDE DIS8 
VTLLiB HISTORIQUES I8LAMIQUES DM6 LS! ETAT8 

MIEMInES 

La Treiziéne Confkrence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères, ténue h E!iamey, (République du Niger), du 3 au 7 

Zou1 Qlda, 1402 H, (22 au 26 AOUC 1982) ; 

Rappelant la résolution Ne (6112-c) hue de la Douzième 

<onférencc Islamique de- 3 Ministres des Affaires Etrangères, 
demandant au Secrétariat Général de l'oc"1 d'établir dezcontacts 
avec l’Organi,~ation des capitales islamiques en vue de transfir#?r 

la question de la sauvegarde des villes islamiques historiques 
dans les Etats membres, ' l'Organisation des capitales 

Islamiques ; 

Ayant passé in revue les recommandations relatives à cette 

question adoptées par la Huitième session de la commission 

islamLque des Affaires Economiques, Culturelles et Sociales ; 

Ayant Pris connaissance de la note explicative prhentée par 

le Secrétariat Gbnéral au sujet de ses contacts avec l*Organisa- 

tion des Capitaies Islamiques en vue de mettre i exécution la 

tbolution susmentionnée ; 

1. REAFFIRME la rdsolution de la Douzième Confirent. Islamique 

8ut le transfert de la question de la sauvegarde de- villes 

lslaraiques historiques dans les Etats membres & l’organisation 

dos capitales Islamiques ; 

2’ EXIIORTE le 8oar6tuiat O(nhl a uourruim S~I contaatr avec 
1’0cganisati~n des capita!.eo islamiques en vue de mettre b 

exécution cette risolution et de présenter un rapport dcitail- 

li sur les rhultats de ces contacts à la Quatorzième Confb- 

rente Islamique des Ministre8 des Affaires Etranghres. 
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f%JR L'E.KXFdEXENT DE LA LAMXJE ARABE C. . ..4--_------- 
EX' LA D1f'WGRLRU SU-IOVE -- 

La Treizième Confgrence Islamique des Ministres des 

Affaires Etrangéres, tenue à fliamey, République du :iiger du 3 au 
7 Zul QLida 1402 H (22 - 26 Août 198?). 

Consciente de la nécessité de promouvoir, par l’ùnseignenent, les 

ValeUrS Ish?iqUeS et l’unité de la Ummah J.slamya. 

Consciente de l’urgente nécessité de remkdier aux graves insuffisances 
en moyens matériels et humains que présentent certains pays membres 

dans le domaine de l’enseignement arabo-islamique, 

Réaffirmant ses résolutions, antérieures relatives à l’enseignement 

de la langue arabe et de la religion de lgIslam, dont notamment la 
résolution No 7/12 - C adoptée lors de sa Douzième Conférence Isla- 
mique, par laquelle elle priait les Ztats hembres d’envoyer des 

enseignants de langue arabe au Niger, en Guinée Bissau, au Sénégal 
et au rdali, 

1. EXHORTE le8 Eti\tS membres en mesure de le faire de répondre aux 
b88oins de8 autres Etats membres en matbriclu didactiques, en 
enseignants et en toute autre assistance imm4diatement disponible, 

sans attendre 1’4laboration d’un plan d’enseignement tel qu’il a été 

demandé dans la résolution 7/C de la Doutiéme Conférence Islambye, 

2. INVITE les Etats membre8 d&rireux de recevoir une telle aide 
i communiquer aux autres Etats mernbrer directement ou par l’inter- 
médiaire du Secrétariat CCn&sl leurs besoins en Hommes et en 

matériel8 dans le domaine de l’enseignement arabo-islamique, 

3. INVITE le Secrhtaire Génhal h explorer toutes les possibilités 
d’aide imm&diate au niveau du Fonds de Solidarit& Islamique, de la 

Pbdération Mondiale dea Ecoles Arabo-Islsmique8 et de 1’r)rganisation 

Islamique pour l’Education, lascience et laCulture et I faire rap-- 
port des rhultatr de 88s contacts a la prochaine Conférence fslami- 
que des Ministres deu Affaires Etrangére8, / . . . 



4, D~CIDZ dginatftuet, au dhbut de chaque Sarrim Ordimhe de 

la Conféronoe Irlumiqum, de8 Minlrtrarr dea Affaiter 3trqjhe8r 

un8 riunion pour annoncer 400 -trihtioas w rbad0 d’fid- l u 

8COlOCr ~&O-f8l~i~~8. 



RRsoLuTXOll A0 lO/lY% 

El!.0 
L’ INSTITUT REGIONAL D’ETUDES COKPLE?$ENTATILES 

ER REPUBLIQUE ISLAMIW DU PAKISTAII 

La Treizihe Conférence Islamique des Elinistres des Affaires 
Ztranghres, tww3 à Niamey, République du Niger, du 3 au 

7 Zou1 Qiida 1402 H (22 au 2 6 aofit 1982) 

Se référant à la résolution no 10/12-C de la Douzième Con- 

férence Islamique des î-iinistres des Affaires Etrangères rela- 

tive a la crbation du Centre d’études complémentaires en 
Rhpublique Islamique du Pakistan ; 

Ayant pris connaissance des recommandations adopthes par les 
Uuitibne et Iieuviéme Sessions de la Commission Islamique 

pour le8 Affaires Economiques, Culturelles et Soci8les t 

Ayant sria connairrancc de la note explicative Clabor& par 
le Secr6tarlat G/n6ral sur cette c .eetion t 

1) DEMANDE au gouvernement de la République Islamique du 
Paklrtan de présenter au Secrétariat Gbniral les Ctude8 

nécearairer, en vue de la création de l’Institut Régional 
C’Etude8 compl&nentairer. 

2) CHARGE le Secr6tariat G&éra1 de soumettre ces &tuder 

apris l xanwn , aux prochaine8 Sessions de la Cmirrion 181~ 

nique pour le8 Aff8iras Economiques, Culturelles et Social08 pur 

soumirrion ?J la Quatorziirmo Confkonce Irlmique dea Mini8trer des 
Affdses Ztrangbres. 

/ .*. 
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#UR L’ZT~LISSE:3CRT D'UC: CALïZNDRI;R DES DEBUTS DES 1+OIS 

LWAIRES ET L'UXIFICATIOïJ DES DATES DES FETES I~Q.~;IQ~J&S 

La Treizième Conférence Islamique des riinistres des Affaires 
Etrangères, tCnUe à Niamey, Rgpblique du lfigcr, du 3-7 

Zou1 Ciida, h (22 - 26 AoOt 1982), 

Raopelant la résolution no 8/12 - C Je la Douzième Conférence 
Isla’iique des hinistres des Affaires Etrangères, relative 
à 1’4 tablissement d’un calendrier des débuts des mois l.unai- 
res et l’uniformisation des dates des fêtes islamiques, 

Avant examiné les recommandations des huitième et neuvihe 
sessions de la Commission Islamique pour les Affaires Economi- 
ques, Culturelles et Sociales, 

Ayant pris connaissance de la note explicative prbsentée par le 
Seritar iat tindtal sur le suivi de lr rise en oawra des rholu- 

tions adoptaes par les confdreacec islamiques à cet Cgard et 
sa participation a la quatrieme session du Comité chargé 
d@Ctablit un calendrier de l’année hégfrienne qui s’est réuni 
à Alger, au coura du mois de Esrs 1982, 

1. - LOUE les efforts et les travaux du Comité émanant de la 
ConfCrcnce d’Istanbul et chargé d’établir un calendrier 
de 1’rnnCe hégirienne et d’unifier les mois lunaires et 

les cates des fates islaniques. 

2. - IZVITE tous les Ytats ileinbres B adhérer au Comitd et i 
oeuvrer dans ce cadre en vue de la réalisation de l’objet- 
tif fondamental dkfini par le8 résolutions des Confksnces 
des idinistres des Affaires Etrangères précbdentas relatives 
à l'urïification 9es mois lunaires et des datea der i&tm 

/ . . . 
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islamiques dans les Etat8 membres. 

3. - DEXANDE à nouveau au Secrétariat Général de pourruivre l*exa- 

mm de la possibilité de tenir la premiàre réunion élargie 

du Comft6 à la fin de l’année en cours, et cela en conrulta- 

tien et en coordination avec le Secrktariat Général Je la 

Conférence d’Istanbul sur l’unification des mois lunaires 

et des dates des fêtes isl.amiqlres. 

/ . . . 
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UNIVERSITE IS'~QIIE DU NYIGlJFt 

ba Treizième Conférence Islamique des :Cinistres des Affaires 

Etrangères tenue h ;:IAïUY, Rkpublique du i’iyer du 3 au 7 

Zul ciida 1402 H (22 - 25 Août lÇL2), 

Roppelan& les pricéZentes Gsolutions Je la Conference 

Islamique relative au Projet Se création de deux Universites 

Islamiques au kJIC;ZR et en CCJGAXIA ; 

3rennnt note de la résolution de la Dourièmti Conférence 

‘slaciique des ilinistres 2es Affaires 5trangère5, affirmant 

qu’il est nkassaire de fournir un montant de 56 millions 

de dollars pour la lère phase du Frojet de construction ce 

l’université Islanigue du 1JIGER et invitant les Etats i;embrc?s 

à faire des donctions en faveur de ce Projet ; 

Prenant note, également de la recorïman6ation pertinente Ce 

la Luitième Session de la Commission Islamique des Affaires 

&cono6iiques,. Culturelle6 et Sociales ; 

Prenant note avec satisfaction du démarrage des travaux L 

construction de l’Université Islamique du PIGER ; 

1’) -LLE l OCJ engagemont a robilirer toute8 ler rom- 

sources mat6rielles et humaine6 nécessaire6 pour assurer la 
réalisation de ce Projet8 

2.) RECONNAIT lu nhesaité urgente de fournir le montant 

néceoraires t l’exécution de 10 liirc Phuo du Projet; 

3.1 DEIWIDE & nouveau au Secrbtaire Gjnéral le multiplier 

seseffora suprès des Ztats ;:embree afin de les encourager 

& contribuer au financement du Projet, de tenir les Autorités 

iiigériennee r6gulièrement informée6 de6 résultats de ~etc 
contacts et d’en faire rapprt à la llème Conférence Islamiqua 

de6 iIinistre6 des Affair86 Etrangères ; / . . . 



L’ai?e et È, kugnenter les ci%iis ïisîrv,:s C:a:ls son Surget 

ii ce profut: 

5’) DI#ICICDE à nouveau ; la Saque Islamique cle Sévelop:*ment 

C’affecter une partie rie ses Fonîr; consacrés aux oeuvres 

Le biznfaisarice & l’e&cution L?U Projet de construction de 

1’Universiti Islamique du I’IGBZ; 

6.9 EXPIIIKZ sa reconnaissairce et ses renerciements aux 

Gouveraer.:ents eu Royame S’hrebie Saoui,ite, 2e ïa Rk-uSlir;uc 

cIIra<, 2e la E&publique d’Indonésie, de l’rtat de Qatar, de 

1’2tat des Znfrats Arahs ‘Jnis et de la Aépubliquc Isiamiçue 

Zu Pakistan qui ont fait <es donations au izrojet et les prie 

i,e poursuivre leur soutien génhreux; ainsi q’au Gouvernement 

de le P.62ublirjue du ;‘IGzR pour l’i;it&rêt qu’il porte au Proje: . 
et le soutien r.:atériel et ir&tî?lleCtUe~ C;U’il lui a;Jporte. 

Sxi:r ine +alenent ses renercieaents au Royaume Kachénite ck 

Jordanie qui se propose de fournir une assistance technique 

pour Te fonbtionnenent 4e l’université; 

7.) DEMAnDE 5 tous les Etats membres qui ne l’ont pas encore 

fait Se sourcrfre au financement de ce prcjett 

8’) DDWDE au Eachtariot Génbtd, romme mesure exceptionnelle 

J’urgence, d’effectuer fies dknatchec y-wganfe8 auprbs der 

itats membres pour tue 10 compikenk 6u montant Ces 66 millions 

dti Zollara pr&u pour l’oxkution de la première phase du 

Projet soit réun, ’ dans les meilleurs ZéLais; 

9.) D#UDD au Secrétaire %néral d’examiner en btroite 

coopération avec les Autorités i icjkriennes et <ans l’esprit 

de conr$réhensioc et iie solidarité qui caractérise la Comu- 

nautb Islaxni~~e, tous autres problèmes affkrenta é l’exécution 

b 0. Rojot; 

10.) ClUKU la Stcr&air, Clh6nl d’usurer le suivi de l’qpli- 

cation de Pa prsrente r6solution et d’en faire rapport a le 

14bmt Btsoion de la ConfCrenct Islamique. / . . . 



wsoLuT10M 11O 13/13-c 

LA CREATION DE t'UlW'-ERSITE ISLAJUQUE EWOUGAllDA --s-e-.-.- 
La Treizième Conférence Islamique des fGir,fstre~ des 
Affaires Etrangkres, tenue à 1IIAhBY, République du 
NIGER du 3 - 7 Zul Qlida, 1402 H (22 - 26 Aofit 1982). 

Rappelant la RGsolution 4/3-&Ii8 Troisième Sommet 
Irlanique relative à la créat.ion <e l’Université 

Islaraique en Ouganda ; 

Rappelant en (utre la Résolutiori 9/12-C de la 12ènc 
Conférence Islamique des ilinistres des Affaires Etrangères; 

Prenant acte du rapport du Secrétariat Général sur le 
projet contenu dans le Doç/ICFM/l3-82/CSD,lO ; 

1. SE PELICITZ des efforts déployés h ce,jour par le Gouva-- 
nement d’Ouganda et le Secrétariat Général Ce 1’OCI en 
vue de la créatiori Ce l’université Islamique en Ouganda ? 

2. APPROUVE les recoswnandations contenues dans la note 

rxplicative du projet de créaticn de l’Universit6 Islamique 
en Ouganda, telles que prbsentées dans le !Wc.ICE?4/13-82/ 
CS/D.lO 8ou8 réserve que le comitC soit composi de 10 
membres, cinq de l’Ouganda et cinq du Secrétariat Gédral ; 

3. EXBORTE les Stats Membres a faire dos donations ghhreures 
pour la t6aliration de ce projet ; 

4. INVITE le Secrkariat Ghéral a poursuivre ses efforts, 
en coordination avec le Gouvernement de l’Ocganda, pour 

la ct/atio.-1, dan8 les meilleurs dblaie, de l*Universit( 
Islamique en Ouganda ; 

5. DEMANDE i la Pondation Islamique des üciencer, de la 

Tcechnologie et du Développement d”accorder une asslrtanc8 
technique au projet de création de l’Université Islamique 
on Ouganda. / . . 



RIBOLUTIOI ll” 14/13-c 

LBpItQTIzT DE OXWl'RU~I~ DU llOUVWJ BATIWi'J!DE LAFACULl'B 
D'I!L ZW'KNlU EB T'UBI!jIE 

La Treizième Conférence Islamique des Ministres deo 

hffaitea Etrangères, tenue à NIAMEY, République du 

NIGER, du 3 - 7 Zul Qiida, 1402 H (22 - 26 Aoat lS82). 

Rappelant la Rholution no 10-12 C adoptée par la 

Douzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères relative à la construction du nouveau bâtiment 

de la Faculth d’E1 Zoitouna en Tunisie ; 

Ilotant le rôle prépondérant que cette Institution 

pédagogique Islamique continue d’assurer pour 1~ 

propagation des sciences culturelles Islamiques en 

Afrique du Nord et dans d’autres Pays ; 

Ayant pri8 connaissance de8 recommandations de la 

Neuviéme Session de la Commission Islamique pour les 

Affaire6 Economiques, Culturelle6 et Sociale6 ; 

1. REAFFIRME le8 dirpo8itions de la Rérolution no 10/12-C 

relative a la conrtruction du nouveau batiment de la 
laculti d’E1 Zeitouna ; 

2. DEMNDE au Sacrétariat Ghhal d’adre88er b tous ler 

Etat6 Membres une note les invitant h rdpondre à l’appel 
relatif au financement de ce projet ; 

3. ZICPRIME aes remerciements au Gouvornemnt d’Indonçrie, 

au Gouvernement du Koweit et au Fond8 de Solidarit6 

Irlamîque, qui ont favorablement s&ondu b l’appel 
lanc4 par l’Organisation pour contribuer eux efforto 

diploybr par la Tunirfe pour la mire h exécution de 

ce projet. / . . . 



LE CE- ISLM’.WE ??E GUIREE-MN. 
La Treizième Conférence Islamique des Ministres des 

Affaires Etrangères tenue & MIAIIEY, République du 

NIGER du 3 au 7 2~11 Qiida 1102 H (22 au 26 Aoat 1982). 

Rappelant la Résol,ution i?O 11/12-C adoptée par la 
Douzième Conférence Islarr,ique des tliniatres des Affaires 

Etrangères ; 

t!Otant avec grmd int&$t 1~ mouci du Shcr$wiat 

Général et de la République de Guinée Eissau d’exhzutw 
par étapes et selon les moyens matériels disponibles, 
le projet de création d’un Centre Islamique en Guinée 
Bissau : 

Ayant pris connaissance de la note e%pliCatiVe présentbe 

par le Secr&tariat Générai a ce auj&, et anteadu *WC 

un vif intérêt le& éclaircissements apportés par le 
représentant de la République de Guinée-Bissau ; 

1. REAFFIRMX sa décision donnant mandat au Secrdtariat 
tinbral de poursuivre ses contacts avec le Gouvernement 
de la Rapublique de Guinée-Bis8au pour l’exkution par 

Ctapes, du projet du Centre Islamique de Guinde-Birsau, 
en commençant hentuellement par la construction de la 
Hosqube, et ce en accord avec le Gouvernement de Cuin6e- 
Birsau 4 

2. ItNIT% les Ltats Blembrcs à fournir les fonds rhearaiter 
& l’exécution de ce projet ; 

3. i3XPKIPïZ 808 rmrcimatr et ,011 8ppxGci8tion au 
Gouvernement du Royaume d’Arabie Saoudite, b la 
Rhpublique Islamique du Pakistan, h la République 
d’Indon&sie, et au Ponds Ce SolidaritC Islan!quo 
pour les donations ghéreuser qu’ils ont consentie8 

pour financer le projet. / . . . 



1. 

RESOLUTION No 16/13-C 

SUR 

LA TRANSFORMATIOEU CEHTRE AHiLZD BABA 

A TOMBOUCTOU, MALI, El' INSTITrJT REGIONAL 
D'ETUDZS XSLAIWUES 

La Treizième Conférence Islamique des Ministres des 
Affaires Etrangères tenue à MIAHJZY, République du NIGER 

du 3 au 7 Zul Qiida 1402 H (3.2 - 26 Aoat 1982). 

Rappelant les Résolutions adoptées par les précédentes 
Conférences Islaniques relatives à la transformation du 
Centre Ahmed Eaba à TOE3CUCTOU, au t<ali, en Institut 
Rbgional d'&tuCes Islami-ues, notamment la Résolution 
no 12/12-C de la Douzième Conférence Islamique des 
Ministres des Affaires Etrangères ; 

Rdaffirmant la Résolution no 4/*3-C (SS) adoptée par le 
Troisiéme Commet Islamique qui souligne l'engagement de 
l@OCI b apporter l'appui nécessaire à ce projet ; 

Apprkiant la politique du Conseil Permanent du Fonds 
de Solidarité Islamique consistant à fournir de far;on 
continue une aide matkielle au Centre ; 

Avant pris connaissance de la note explicative pr/santde 
par le Secrbtariat G6nCral h ce sujet, et du rapport de 

la mission d’experts de l’UNESC0 qui s’est rendue en 
Ripubliqus du Hdli, a la demande du Secrbtariat Génhral t 

REAFFIRME la nkessit4 de poursuivre l’exkution du projet 
de transformation du Centre Ahmsd Baba à TWBOUCTOU, au 
Mali, en Institut R6gional d’%udes et de Recherches 
Islamiques. Exhorte les Etats tlenbres d’une manière g&nkale, 

et les Etats Membres Africains voisins en particulier, 
i apporter un soutien matbrie et moral au Gouvernem8nt 
de la Rdpublique du Mali, en vue de 11 réalioation de 

ce projet t / . . . 



2. DIWWDE au Secrkariat Gh8ral et au Conreil Permanent 

du Fond8 de SoUdarit& Islamique de coopérer avec le 
Gcxwernemerbt de la République du Mali pour la mire a 
exécution du projet et lui apporter lrs soutien nécer- 

rairce ; 

3. EXPR1i-U 888 remerciement8 aux Gouvernement8 de lu 

RCpubligue Irakienne et de la République d’fndonérie 
et au Fond8 de Solidarité Irlamique pour l’aide qu’il8 

ont fournie au Gouvasrnement Malien, pour le dimarrage 
de la mise en oeuvre de cet important projet irlamique. 

/ l . . 



RESOLUTION No 17/13-c 
SUR 

L'INSTITUT ISLAMIQUE DE TRADUCTION 
A KHARTQU?4 

La Treizième Conf5rence Islamique des Minis- 
tres des Affaires Etrangères, tenu< à ?IAKEZ, Républi- 
que du NIGER, du 3 - 7 Zul Qiida, 1402 I! (22 - 26 ilbOt 
1982)) 

- Rappelant la Résolution no 13/12-C de la 12ème Confb- 
rance Islamique des i,iinistres des Affaires Etrangère6 

relativa 4 l'Institut Islamique de Traduction à KHARTOW ; 

- Ayant exminé la note exp‘icative présenthe par le Ss- 
crétariat Général prtant sur les étapes franchies en 
vue de la réalisation du projet ; 

- Rendant hommage au Conseil Permanent du Fonds de So- 
lidarité Islemiwe pour la décision d’accorder une aide 

annuelle fixe h la Republique Démocratique du SOUDAN en 
vue de la téaliration de ce projet ; 

1 - ADOPTE lea statuts de l’Institut Islamique de Trr- 
duction & KHARTOUM. 

2 - R.ZWUVELtE ron ar>pel A tous le8 Etat8 membre8 at au 
Fonda de Solidariti Islamique afin de contribuer 
davantage au financement du budget ertîmatif des dif- 
ferentes etapea de la création de l’Institut fala- 
mique de Traduction h XHARTOUR. 

î- CilARGE le Secrétariat Général et le Fonds de Soli- 
darité frlemique de poursuivre la coordination de leurr 
efforts avec le Gouvernement de la Republique Demoore- 
tique du SOUDAN afin d‘assurer la continuation do l’en& 
oution du projet conformément au plan kabli. / . . . 
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SUR LA FEDERATION SPORTIVE AJE LA SOLIDARITZ ISLMIQUE 

La Treizi.ème Conférence Islamique des kiniatres des Affaires 

Etrangères, tenue h Niamey, Rcpublique du Niger, du 3 au 7 

Zou1 Giida 1402 H (22 au 25 Août 19r2). 

Rappelant la rssolutfon no 7/3-C (1s) du Troisième Sommet 
Islamique sur la FSdGration Sportive de la Solidarité Islamique, 

Rappelant également la résolution no 14/12-C ado,ntée par la 

Douzième Conf&rence Islamique des Kinistres des Affaires 

Etrangères à ce sujet; 

Ayant pris note des recommandations des huitième et neuviéme 

sessions de la Commission Islamique des Affaires Economiques, 
Culturelles et Sociales: 

Ayant Bqalemmt pris note des mesures prises par le Secrbtarirt 
Gér&a1 pour élaborer la version d6finitfve du texte du projet 
de statuts de la Fddération Sportive de la SoUdarit& Isl~~iqua, 

a la lumîére 30s observations faites par les Etats membres; 

1. APPROUVE les statuts de la P6dération Sportive de la Solidr- 

rité 18lamique. 

2. E%?lORTE le pays du slhge de la F6dération (Royauine d’Arabie 

Saoudite) a prendre las dispositions nhessairss pour 
aménager la siége et assurer les moyens de son fonctionne- 

ment et ter en coopération et en coordination avec le Secr& 
tar iat Cén&al . 

3. DEMHD3 au Secrkarfat Ghkal de convoquer uns réunion de 

l*Assuabl&e Gbnkale de la Fbdkation, on coordination 

avec le pays du si&ge de la Fédération, / . . . 



RES3LUTION No 19J13-C 
SUR 

LA COMMISSION ISLAMI%JS 
INTERNATIONALE DP; DROIT 
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La Tteizféme Conférence Islamique des Hinistres des Af- 
faires Etrangères, tenue à NIAMEY, République du NIGER, 
du 3 - 7 Zul Qiida, 1402 II (3.2 - 25 Août 1982) ; 

Rappelant la Résolution 15/12-C sdopt& par la Dourièr 

Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etran- 

gères sur la Commission Islamique Internationale de Droit ; 

Ayant pris acte des recom.?andations h ce sujet des hui- 

tihue et neuviéme sessions de la Commission Islamique des 
Affaires Economiques, Culturelles et Sociales i 

Ayant pris conaaissance du rapport du groupe d’,éxperts 
réuni à Bagdad, du 3 au 5 Avril 1982, et du projet de 
Statuts de la Commission Islamique Internationale de 

Droit élaboré par ce groupe 3 

Notant avec satisfaction les efforts d6ployés par le Si!?- 
ct6tariat Ghkal pour recueillir les observations des 
Etats membres au sujet du nouveau projet de Statuts ; 

1. - C?iARGE le Sec-&tariat Général de poursuivre ses con- 
tacts avec les Etats membres pour recueillir leur8 
reraarques et observations sur le projet de Statuts 
de la Coranrission Islamique Internationale de Droit. 

2. - DEMANDE au Secrétariat C;&&al Uvbtablir un rapport 
d6tai116 a ce aujet, et de réviser le projet de Sta- 
tut h la lumière des observations recueillies pour 
le présenter b la Commission Islamique des Affaires 

Economiques , Culturelles et Sociales en vue de sa 
soumission à la quatorzfime Confirence Islamique des 
Minirtrss Qes Affaire8 EtrangOrer. / . . . 
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~CREATION DE L'ACADEMIE~E DU -----CU ?'+ --- 

La Treizi&me Conférence Islamique des Ministres des Af- 

fairer Etrangères, tenue à WmlEY, (République du NIGER), 
du 3 au 7 2ul Qiida 1402 H (22 au 26 Août 19821, 

Rappelant la résolution no 6/3-C (1s) 8~ 1'Acdhic 
Islamique du Fiqh adoptée par le Troisième Sommet Islami- 
que h Hakka a1 Moukarruwh/TAIF ; 

Rappelant également la résolution no 16/12-C adoptée pu 
la Douzième Conf&rence Islamique des Ministres des Af- 

faires Ztranqères, sur ce sujet ; 

Ayant pris nota t!es recommandations des huitième et neu- 
vième Sessions de la Cornaission Islamique des Affaires 

Economiques, Culturelles et Sociale6 : 

Ayant passé en revue les résultats de la réunion du Co- 
mité d’Experts élargi, tenue h DJEDDAH, et la nouvelle 
rédaction des statuts de l’Académie Islamique du Fiqh. 

Avant pris connaissance de la note explicative présentée 
par le Secrétariat Général de l’organisation a ce sujet ; 

1. - APPROUVE le texte définitif du projet de statut de 

1’AcadCmie Islamique du Piqh. 

2. - CWIRHE la mission donnde au Secrétariat Général, 

pour coopérer et coordonner son action avec le pays 
si&ge (Royaune d’Arabie Saoudite) en vue de la réu- 
nion de la ConfCrence Générale Constitutive de l’Aca- 

dCmie Islamiqu e du Piqh dans les plus brefs délais, 
afin de complétei les mesures nécessaires a 1s Créa- 

tion de cette institution. 

3. - DEMANDE au Secrétariat Général de prhsenter *toutea laa 

obrervations et propositions qui lui seront soumises 
par les Etats nwnbres sur les statuts & la Conférence 
Ghétah COnStitUtiVe de 1’Acaddmie Islamique du Fiqh 

pour examen ot décision appropriée a ce sujet. / .O. 
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RKIoULtJTIoII 1’ 21/13-C 
SUR 

LA CRBATIOI D’UB CXsTRX CULTUREL ISLAMIQLJB A WORONI - RJPUEUJQUI 

?mmuLx IS~QUX DES c- 

La Treiziéme Conférenca Islamique des Ministre6 Cos Af- 

faires Etrang&es, tenue if NIAMEY, (République du NIGER), 

du 3 au 7 Zul Qiida, 1402 H (22 au 26 Aobt 1982), 

- Préoccupée par l’expansion dea activités des mirrsion- 

naires chrhtiens en Aqtique et plus particulièrement dans 

la zone de l’Océan Indien 1 

- Consciente de la nécessité de contrecarrer ces activi- 

tés nuisibles ; 

= Ayant examiné la note no ICPM/13/82/CS/D. 21 prhent6e 

par la dél6gation de la République Fédérale Islamique 

des COrJ0R.M ; 

1. - INVITE 1s Fonds de Solidarité Islamique et le8 Or- 
ganisations Islamiques spéciall.s~es i entamer les 

Ctuder nhes8aires sur la crktics d’un cestm ml- 

turel i8luaique h Moroni, RCpublique Fédérale 180 

lastique de8 Comores. 

3 h. - CIlARGE le Secrétaire Général de railler a l@sgDli- 

cation de cette Résolution et d’en faire rapport 
aux Stats membres avant la 14he Session de la Con- 

firence 18lamique des Kinistres des Affaites Etrrn- 
ghres t 

3. - EXHORTE les Etats membres et le Fonds de Solidariti 

Islamique A apporter l’aide dcesaaire pour la rbli- 
sation de ce Projet, immidiatement l prbr ron adoption 
par la 14he Conférence Xshmique des Minirtr88 de8 
Aff8irsr ttrangites. / . . . 



RCSOLUTIoR IV* 22/13-C 
J3uJ 

LES CE'JZHIATIOHS DU QUI~ZIIB4.E 8IECLE DE L'IEOIM 
La Treizibe Conférence Islamique des Ministre6 des 

Affaires Etran-ères, tenue èr Niamey, (République du Eiig@r) t 

dU 3 m 7 Zouil Qih 1402 H (~2 ~LU 26 AoQt 3821, 

Rappelant les réSOlUtiOn adoptées par les Conférences 

Islamiques des Kinistres des Affaires Etrangères sur le 

programme officiel des cdlébrations de lsavénement du 

Ouinziéme Siécle de 1'Hégire à l’échelle internationale 

et nationale 1 

&hmt 1~ proEh rhlis6r jurqu'a présent dans la tiro 
on oeuvre des Programmes en cette occasion historique ; 

Se fhlicitant des mesures prises par le Secrétariat 

Gbnkal pour la mise en oeuvre des programmes t 

1, EXHORTE les Etats membres a apporter le soutien 

nécesrake pour la tenue des autres Conférences et 

expositions officielles prévues aux programmes de8 

cClCbration8 du Quinzihe Sihcle de 1Vïégirr. 

2, XX!3E se8 remerciements et son appréciation au Fond8 

de Solidarité Islamique pour 88 c0ntributiOn financfh9 

aux programmes d- ~bibhmiio~~ 

3. EXRORTE le Fonds de Solidaritd Islamique b accorder 
une plus grande assistrvrce afin de permettre la pour- 
l uite de la ml8e en oeuvre du projet de préparation, 
d’impresrion et de publication d’ouvrager en 8~8 de Ir 

r&allution de film en cette occaoion. 

4, DtBWIDE au S~cr~trriat Gh6rrl d’acc6lker la misa i 
l xhation der programmer relatif8 b la publication 

d*owragcm et i la production do filmr, / 



LE FOND6 DB SOLIDARITE ISLAMICW ._-.-e..... .-- 

La Treizihe Confhronce Islamique de6 Ministre6 de6 Af- 
faires Etrangères, tenue à NIAf%Y, (R5publique du NIGER), 
du 3 au 7 Zul Qiida 1402 H (22 au 26 AoGt 1982), 

Considérant la Résolution n * 9/3-G(IS) du TrOiSihN! Som- 
met Islamique, *Session de Palestine et d’A1 3ods”, sur 

le renforcement des ressources et du Wakf du Fonde de 

SoliJaritC Islamique ; 

Ayant pris note CU rapport présenté par le PrCsident du 
Conrreil Permanent du For& de Solidarité Xslamique mur 

les activité6 du Fonds ; 

Convaincue de la nhessiti 2e renforcer le Fond6 de So- 
lidarité 16lamique peur qu’il puisse accomplir sa mi6- 
rion et réaliser les nobles objectifs stipulés dans se8 
statuts 1 

Persuadée&galement du r&e efficace asaumb par le Fonda 

pour le financement des nctivith sp,rituellea, cultu- 

relles et sociales de l’Organisation de la Confkwwe 

161amîque t 

1. - ApPROU’vZ le Rappmt du Pr&sident du Conseil Petma- 

nent du Fonds ds Solidarité Zslamique. 

2. - DECIDE de tenh une rhance spéciale pour l’annonce 

par les Etats negbrcs 9e Leurs donations en faveur 
du Fonds. 

3. - APPROUVE ZGALZXZ!tT la tenue B’une 6éance spéciale 
au cours de iaquelle Le8 E>ietC .crembcec annonceraient 

leuts donaLiom on faveur du vqf du ~aad~, 

4. - APPROUVE le compt.e dz clkure du ronds pour l~exetciae 

financier 1981-1982 et le bur?get ertinatif du rond8 
pour l’exercice financier 39S?-1983. 

/ . . . 
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5. - ELIT les Rate mearbres suivants comme membres du 

Conseil Permanent du Fonds de Solidarité Islami- 

ye pour la pkhde du Itr Juillet 1982 au 30 

Juin 1984 t 

Woyaume d’Arabie Sadud;t?, Etat des Emirats Ara- 

bes Mis, Jamahirya Arabe Zihvenne Lr~~;u~~ire et 

Socialiste, Etat fi:1 KO~ Ci. .‘:byublinua Yr&ienm, 

Etat de Qatar, Républiqua î&liil.jz~. ,rtiquz dr Somali?, 

République da Guinée-Bissau, h&pl, ..ique Tunisienne, 

République de Sierra Léone, République Populaire du 

Bangladesh, Républ Que d ’ Idméeie et 18 Falortine. 

6. - EXPRIME oon appréciation et 808 remercierentr 

au Président du Conseil Permanent du Fonds, le Dr. 

Zzzedine Ibrahim, pour les barvices louables rendus 

u1 Fonds 8inri qu’d aon bureau sxhutif. 

7. - ACCORDE la qualit& de membr:d petmanent du Conseil 

de gestion du Wakf aux Etats swbtes dont la contri- 

bution cru capital du Wakf dépasse 2 million8 de 

dollar8 . 

8. - DmaNNDE au Ponds Ue poursuivre son eoutien aux ins- 

titutions et organes issus de lgOrganisation de la 

Conf kence Iulmique. 

9. - DEHANDE 6grrlemnt au Fonds de soutenir Ier grands 
projet8, parall&&ewsnt aux autres assistances 

octroyh . 

/ l . . 
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SUR 
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L’AIDE AUX REFVGI~~..~--&JX PAYQI~K~‘MES DE ..-.-.------ --__. 

c.@U+lJTES NATURELLE$, 

La Tretzième Conférence Islamique des !Sinistres des 
Affaires Etrangères, tenue h Niamey, (République du Niger)! 

du 3 au 7 Zou1 Oada 1402 H (22 au 36 AoÙt 1982), 

Préoccupée par 1 ‘augmentation incessante du nombre des 
réfugiés à travers le monde 1 

Consciente du fait que la @xndt majoritg de cc8 

réfugiés sont d’origine musulmane et qu’ils constituent 

une lourde charge pour les pays d’accueil qui leur accordent 
asile et secour ; 

Ayant pris note cju rapport C;u Secrétaire Général sur le 

problème des réfugigs musulmans 1 

1. SE FELICITE de l’aic?e octroyée par les Etats membres 

et le Fonds de Solidarité Islamique aux pays abritant 

les réfugiés. 

2, APPELLE les Rats membres de la Conférence Islamique 
$J fournir ii ces réfugiés toute assistance possible 

mur una bu< rtrictemnt h-itsira et irStwml.lS. 

3, CHARGE le Secrétaire Général de l’Organisation de. la 
Confkence Islamique de suivre, en étroite collahora- 
tion avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les Rdfugiés l’évolution de la situation des rdfuglh. 

4, INVITE las Etut membres et les inStitUtiOn SffilihB 

à 1’3rganisation de la Conférence Islamique a accorder 
toutes fomr de soutien et Q’usirts~ce 8u Gouverne- 

nrants de la Rdpublique D&nocratique Populaire du Y&nsn, 
afin de l’aider i faire face aux dCg&ts caus&s par la 

catastrophe naturelle dont elle a étC tbmnent victime. 
/ . . . 



COtWUNIQUE FINAL 

DE LA TREIZIEHE CONFERENCE ISLAHIOUE 0:) f’JINIS- 

-TRES DES AFFAIRES ETRANCCRCS DE L’ORCANtSAfION 

DE LA CO%FERENCE SSLAHIOUE 

TENUE A NIARJEY, REPUBLIQUE DU NIGER, 

DU 3 AU 7 WL OIDA 1402 H 

(DU 22 AU 26 AOUT 1982) 

/ . . . 
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AU NOM D’ALLAH, CLEMENT ET MISFBICORDIEUX 

COl44UNIQUE FINAL 
DE LATREIZXWF, CORFESENCE ISLAMIQUE DES MINISTRES DE3 AF?AIRES 
ETRANGERES TENUE A NIAMEY, REPUBLIQUE DU NIGER, DU 3 AU 7 ZU& 

QIDA 1402 A (22 - 26 AOUT 19821 

1. En r6ponae a l’aineble invitation de Son Excsllence le Prbaident Ssyni 

Xountchd, Prhident du Conseil Militaire Suprhe et Chef d’Etet de la 

Wpublique du hliger, et conformémwt' ti la Rbsolution edopt6e par la 

Douzf&ne Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etranghsa 

tenue B Baghdad, la Treizihme CmfGrence Islamique de61 Ministres des 

Affaires Etrangbres de l’Organisation de la ConfCrence Islamique @‘eut 

rbmie B Nierrsy, oapitale de le Rbpublil,ue du Niger, du 3 au 7 Zul Qide 

1402 H (22 au 26 AoC% 1982). 

2. L’ouverture d8 la Treirihe Conférence 8 ét6 prkbdée par un8 r6union 

prtparatoire des Haut8 fonctionnaires qui s’est tenue le ler du mois de 

Zul Qida 1402 :-! (29 AoOt 1902). 

3. Ont pria part & la Conflrsnce les Ctete Membres suivent8 t 

- La R6publique Alg6rienn8 Dhocratique et Populaire, 

- L'Etrrt de Bahrein, 

- LI R4publiqos Populaire du Bangladesh, 

- La R@.bliqw-tinie du Cmeroun, 

0. La R@ubliqw Féd&rlc Iolmiqw des Cunorsa, 

- La R@ubliqw cb Djibautl, 

- La Rbpubliqw Gabonaise, 

- 1s R6publique de Cernbie, 

- La Rbgubllqw Populaire R&olutionnaire de Guinde, 

- La Rbpublique de Guinh-hmau, 

- Le Royrume HacheImite de Jordanie, 

- La R6publique d’Irak, 

- La R4publique ti’fndon4aie, 

- La R@ublique Islamique d’Iran, 

- L'Et8t dll !kW8it, 

- l.8 R&p&liq.m Lfb8n8ir8, 

- L8 fl8h.iOi0, 

- La RrSpublique des Maldivw, 



4. 

5. 

- La République du Mali, 

- La République Islamique de Mauritanie, 

- Le Royaume du Marcc, 

- La Rép&lique du Figer, 
- Le Sul:anat d’Oman, 

- La République Islamicye du Pakistan, 

- La Pale6tint, 
- L’Btat de Qrtar, 

- I;S ?.oyamc d’Arabie Saoudite, 

- La République du Sénégal, 
- La République le Sierra Leone, 

- La République Dénocratiqut 2e Somalie, 
- La ,9Bpublique Chocratique du Soudan, 

- La République Arabe Syrienns, 

- La République Tunisienne, 
- La Rhgubliquc de Turquie, 

- La 3épublique d’Gusanda, 

- L’Ztat de6 Enirats Arabe6 UniB, 
- La République de Haute-Volta, 

- L6 République Arabe CU Yemen, 

- La Rbpublique Dkmcratique Populaire du Ymwa, 

i1’ont par arrirté h la Conférence, ler Etat8 oombre 

ruivant8 t 

- La Janahlriya Arabe Libyenne Populaire et Soclalistr, 

(qui a particfpd a la rbunion drr Haut8 FonctionMiror) 

- et la R&publique du Tchad. 

Ont l 88i8té & la Confférenc8 b titre d’Ob8OrV8teur8 I 

A- La Rdpublique Fbdéralr du l?igéria, 

- La Rdpubliqua Populaire du Banin, 
- La ComunautB Kueulmane Turque de8 rtibris (Chypre) 

- k Front National de LibCtation Koro. 

/ . . . 



B- Le8 Crganisations et Organimer Internationaux 
suivants : 

- L'Crganisation des Kations Unier, 
- L’Organisation de l’Unité Africaine, 
- La Ligue des Etats Arabes, 
- L'Organisation des Nations3Jnics pour l%Cucation, 

la Science et la Culture (UMSCO), 
- L'Organisation des Nations-Unies pour L'Alimcntation 

et l'Agriculture (FAO), 
- Le Haut Commissariat des Pations-Unies pour les 

Réfugiés, 
- Le Programme des Nations-Unies pur le DéveloFpenent 

(PWD) 
- L'Organisation des tiations-Unies pour le Développement 

Industriel, (WUDI) 
- L'Organiration Arabe pour l'Education, la Science et la 

Culture, 
- ?ondr Internation& de Secourr i l'Entance (UNICEF). 
- Le Comit& de8 Nations-Unie8 pour l’exercice des 

Droit8 Inaliinabler du Peuple Palestinien, 

C- Organismes irmur de l’Organisation de la Conf&rence 
IalmEiqw 

- La Banquo Irlamiqus de tiveloppementr 
- L'Agence Irlamique Internationale de Pressa, 

- L'Organisation dem Radiodiffurionr dem Etat8 X8lrniquir, 
- La Chambre Irlrniqua peut le Commerce, 1'Induattfo et 

l’~hang8 de ikrchandirer, 

- L~Orgrniration de8 Capitaler Irluniques, 
- LWrg8nfratfon 1818miqucr pour l'Sducation, la Scbnce 

et la Culture, 
- La Conreil Pwmamnt du Fond8 46 Solidaritb 

Illamiqu.. / . . . 



D- Orgmîutimr 8t A88ocirtionr I81~aiq~@8 t 

- mbitrt Al Alam Al 18hBd, 

- k Congrbr I8iuPifg~~ bkmdirl, 
- k Con8afl 1818~hiw@ d%urope, 

- U ?ddhrtion de8 3CO1.8 Ar&O-I8l~i~O8 fnt8rMtiOMl.8 

- L’A8mirtiOn do la Dl’Wa I81811~iq~er 

- Le Colloqw Mondial de la Jeun8888 Mu8ub8na, 

- L’~roOhtiaa Intern~tiomale dem Buquo frlrrfquor. 



6. La Confirenca a étb inauçurée par S.E. Le Colonel SEY?U 

XGUNEEE, Prdrident du Conseil Ailitaire Suprême, Chef 
U'Etat du Niger qui a invitd la Conférence & rbcita h 

Patiha A la mtkoira du regrette ROT Khalec? Ibn ABDUL AZIZ, 

souverain du Royaume d*AJabie Saoudite. S.S. CI ensuite 

grononci un important discours dans 1~uel il a eqrirJb 

la joie et l'innimnse fiertk que le Ziger et sm p:>Uple 

éprouvent en accueillant suf leur territoire les re>résen- 

trnts de la ComunautlS Islamique kbndiale, h l'occasim 

de la tenue de la 13he Session des [Ifnistres des AfZairas 

Sttang&res de l’Organisation de la Confbtence Islamique. 

s.2. E. Le Pthident a ajouté que 10 Iiiger r 6t6, de nonbruu:: 

siicl~s duraRt, un important carrefour de rencontres des 
civilisationa nt&grcPafrîcainer et Arabe-berbètes, soulignant 

que le Migrr d’aujourd’hui offre l%mge d’un yupla qui a 

su awcrc succirr rcisister aux courants pour conserver intact6 

les tkmignages 6Cifisnta t3t ler immenses trésors de la 
culture islsrhpe. 

Son &wellence le Chf G@ttat de la R4publiqur du Niger 

8 scwhalté par ailleurr cri son noa, et au non! du Conreil 
ililikite Suprime et du Gouvernement du Kiger, la bienvenue 

au% dilégationr. Il a ensuite exprimé le gigantesque l spOir 
plsci par les peuplea %a tiers mm% dans le8 travaux Ce 

la Confirenca qui l e thnt A un moment cruçial et U/cisif 

Ge l'hi8tSirO de8 relation8 entre le8 8oci&t&s humines, 

A un maawnt 06 1’erpzSt de daminstion et d'Z!qze88iOn prend 

le pas sur le8 vettur de toléwance et de rorpact Ce l'sutre, 

A un mmnt où les relations économiques internationales 
tmvetoont U?N des plus gtsves crises jamais l nregistt&m. 

/ . . . 



%ga 186 Le Pthsident s’est alors demandé : 

” Ccxn3ent comprendreo en effet, alors que certains pays 

qui ne savent plus que faire cle leur surpluS tic production 

se livrent à l’accumulation d'armes soohistiquGes pour 
alimenter les foyers 4% tension, et que certain8 de nos 

Ztats vivent encore 1s nishre, la faim, la malnutrition, 

l’-tMagti~n., le chômaae, - l’inflation ? Comment compreni;re 

par ailleurs que le valeuri?ux peuple Palestinien continue 
Z’être tcujours lPobje t ie tant d’humiliation, toujours 

si scandeleusenent frustré du droit B sa patrie ? w. 

S.E. Le Président a diclaré que le Peuple du Niger a d6nonc6 

et condamné 1’aSression criminelle d'Israël contre le terri- 

toire Libanais, agreosion qui porte atteinte aux droits 

fondaaentaux de l'homme, à la paix et la skcurité des pw~les 

de la région en ce g'elle constitue également une tragkye 

violation des lois at conventions régissant les relations; 

entra Xats. 

Xl a, & cet Egard rendu homnage aux peupler vaillants Libanais 

et Palastinien8 martyrs, invitant par Ih même la Confksnce 

a placer 8e8 travaux 80~8 le triple oisne du recueillemmt, 

Gc l’union, et de la 8oliCaritb ee tous la8 peuples de 

l'frlam contre l’ennsmi rionistu. 

Se sdf&rant aux a88ioes du Troisline Sommet frerlmique tenu 

a Kekkah Al Goukarramah et TaM, le Chef do 1'Etat a rouligné 

l'originalit6 des rholutionr adoptées par cet hirtorique 

tarrenblenent irlamiçue. 

Zooquant en outre le8 activit/r Je 1Wrganisation Ze la 

Conf4rence frlamiye, il a diclari que cette jeune et 
dynamigue organfration a 8urrr;onté toute6 les contingence8 

pour faire face , avec foi et %tornination, uu pw d6fim 
lancir i notre hummit& 



Xl 8 aoulPgnt$ que l@Organfsation auvra une vsJe nouvelle 
aux peuples islamiquea dans leur lutte contra coutas Pas 
formes de domination et contre les styles de satsllisa- 
tion pclftfque, id6ologfqüe, &xnod.que et culturelle. 

S.E. Ce Président ac par io suite, lancé un 5olennel. 3t 
fraternel appel 6 au nom eu peuph niçhrien, à tatas 13s 

Wata musulmans qu'un diff&rcnéi a?pse, pxr qu’ils déposent 
iss armf2sc qu'ils bannissent la guerriz +2 il leur a denanà4 

da recolurir aux vertus du Ziaiogua at de se scumcttre h 
toute rilédbation et à toute conciifation. 



S *4* 72 Le Pr&zfdent a salué le geuple paL3stinim et son 

seul repr6santant 14gitime, l’0xganfsation de Gfb4ratfon 

de 1s. Ralostine, souliymnt que le dram palestinien cons- 

titue aujcmd”hui fe plus pénible affront fnft B l”esphca 

huaine, îl a ensuite t&miq& sa stppathie aux peupl.a~ et 

aux pays dc la Pigne du Front qui, au Koyen-Orient comme 

an Afrique Awtraler subissent continuellement des acres- 

siens barbares. Il aderrandé eux anis d’Xsra&l et de l’Afrique 

du Sud de mettre inStami:ant fin à leur sbatination à soutenir 

encore ce que la connunnut~ intcrnntionale considère désor- 

mais cwe un crime a5oninable eontrs I’humanit~. 11 & de 

m&me invita la S2nE&rerrce i rkfbkbir ~UT: lea vc~fas et 
wyens propres à consdider la caopiration et la compfémen- 

tarft65, et à mieux ex~laiter leurs potentfalitG3 et leurs 

remmutce~ au profit de Ia Ummah ~sbmi.que -?outa ant%&re. 

Il a ensuita ~~iigné 3.a nkessft5 6~ conjuguer lea t3fforts 
dam les domaines du CkmZoppemant, de J-et s@fence et d6t La 
ttwzhnoPogie et LT racé&, & ca pxp~s~ que ZWCI; a &A on 
mwurce d8nccomglfr des r4al+sations concr&ts~, dfgnêas 

d”adm&rstisn, en fsn&mt C=e?.. centresp dss in~éftués et 3 
c?rganfsnsa C;l,48 toutsas twxtes. 





10. Son eaecelïenccs le Secrktaire GénéraP de 1QCX a pxmonc6 

h la s$ance d'o~'~w@ un dismurs ~~~ Après avoir 

rendu hommage i la R6publique du Niger qui a 6th et demeura 
un bastion de l'Xsla.m, de sa civilisation et de sa culture 

dans le continent africain, il a fait l’analyse des questions 

qui se situent au centre des pr6oecupations du monde fslami- 
que et tout E#rticulrèrmt la question de Palestine et 
d'A1 QC&~, l’agression barbare isra&fienne contre le Liban 
et son Peuple et la solidaritb islamique, Son r,xcellence 
a rappel& que la Treizième ConSérence se tient à un mment 
où ia Ummak islamique vit une ktape des plus critiques 
de mm histoire contemporaine. 
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Il a lancé un appel-pour mobiliser toutes les potentialités 
afin d ‘obtenir Ic retrait des forces d’agression du 

Liban, sauvegarder l’indépendance, l’intégrité territoriale 
et l’unité nationale de ce pays, et afin de parvenir en 

même temps, à une solution juste du problème palestinien 
et déjouer toute tentative visant à liquider l’Organisation 

de Libération de la Palestine, seul représentant légitime 

du Peuple Palestinien. Son Excellence a, à cet égard, 

rendu hommage aux héros de la résistance palestinienne, 
libanaise et syrienne qui, par leur fermeté et leur 
héroisne, ont donné une exemple frappant de tenacite et 

de détermination et ont mis fin à la légende de l’invincibi- 
lité d’Israël. 

Evoquant la guerre Irako-Iranienne, son Excellence le 
Secrétaire Sénéràl a fait le point des efforts déployis 
par le Comité Islamique de 2aix et pour les bons offices 

qu’il a offerts pour mettre fin È cette guerre sanglante 
qui ne sert en aucune manière l’intkêt d’aucun des deux 

tilligérants. 11 a précisé que ces efforts sont aujourd’hui 

à même de permettre la crzssation des hostilités afin que, 

a-t-il dit, ‘nous puissions nous consacrer à la confronta- 

tion avec notre vhritable ennemi commun : Israël”. 

Au sujet de la question de l’Afghanistan, le Secrétaire 

Génbral a déclaré qu’en dépit des appels persistants pour 
le retrait des troupes Ctrangèras de ce pays islamique 
frhre, du respect de son indépendance politique, de son 

intégrité territoriale et de son caractère non-aligné, 
l’Union Soviétique est restée con~lètencnt ind,fférente. 
Son Zxcellence a r0itéré la position antérieure de 1’OCI; 
soulignant que le seul point de désaccord entre notre 
Organisation et l’URSS reste la question afghane, car 

l’Afghanistan fait partie intbgrante du I+!onde Islamique et 
parce que nous croyons fermement, à la liberté des peuples 

h disposer d’eux-m8wcs et à choisir leur propre système de 

Gouvernement. / . . . 



Son Excellence le Secrétaire Général a passé en revue, 
enruite, certaines activités 3e l’Organisation de la 
Contirance Islamique. Il a,à ce sujet, déclaré que 
plusieurs Institutions et Crçanismes islamiques nouveaux 

avaient vu le jour au cours de l’année écoulée, dans les 
domaines économique , culturel , et social. Il s’est 

félicite, à ce propos, de l’esprit de coopération et de 
solidarité qui règne entre le Secrétariat Général et les 
Gouverze;nents des Etats Xambres. 

Son Exceilence le secrétaire Général a souligné que les 
relations afro-arabes et afroyislamiques rie doivent pas 

leur naissance aux contingences politiques et éwnomiques 
mai8 a des courants de civilisation millénaires qui 
remontent & l’aube de l’Islam. 

Il a rappelé & cet éçarc que les deux tiers de la population 

du continent africain sont des musulmans et que l’avenir 

de l’islam en Afrique est plein Ce promesses. 

Son Excellence le Secrétaire Général a affirmé que 
l’Organi6ation de la ConfBrence Islamique condamne la 

politique raciste et la ségrégation raciale pratiquées par 
la minorité blanche d’Afrique du Sud, ajoutant que cette 

politique e6t on contradiction abrolue avec la foi irlamique, 

faite de talkance et de justice. Il a en outre affirmi la 

lolidarit5 totale de l’organisation avec le peuple namibien 
et le peuple d’Afrique du Sud dans leur lutte contre le 
oolonialhae et a mis l’accent sur la nicessiti de prendre 

la6 dirporitionr ndcessairee en vue de combattre cette 

ségrégation. 

Le Secrétaire G6néral a conclu mon allocution en invitant 
la Ussmah Islamique a faire face aux défis auxquels elle est 

confrontie, A ne par aixser de discours, à passer LUX actes 
et i adopter une nouvelle méthode d’action fondée sur 1~ 

oolibarit6 entibre et la foi dans la légitimité de notre 
luth. 

/ . . . 
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11. La Treizième Conférence a élu a l’unanimité, son Excellence 

ilonsieur DAOUDA DIALLO, ilinistre des Affaires Etrangères 

et de la coopération do la République du Niger, Président 

de la Session. 

12. Elle a élu également à l’unanimité Messieurs JNIEL Al 

SOURANI, Chef de la délegation de la Palestine et Fi. A. 8. 

CHAI25 EL DOHA, ilinistre des .\ffaires Etrangères du 

Bangladesh, Vice-Présidents. La Conférence a,d’autre part , 

désigné Son Bxcellcnce le Docteur SAADOUN I-WIADI , Ninistre 

des Affaires Et:angères de la République Irakienne, 

rapporteur général. 2lle a disigné Son Fxcellence Monsieur 

HABIB CXATTY, Secrétaire Général de l’organisation de la 

Conférence Islamique, porte-parole officiel de la Conférence. 

13. Son Excellence Monsieur DAOUDA DIALLO, 9inistre des -‘ffaires 

Etrangéres et de la Coo$ration de la &Publique du Niger 
et Président de la Conférence a prononcé un discours dans 

lequel il a d’abord exprhé ses remerciements a la Conférence 
pour la confiance qu’elle a placée en lui, considérant cette 

élection comme un témoig;iage de l’appréciation du monde 

islamique pour le rôle que son pays n’a cessé de jouer au 
sein de l’Organisation. 

Il a ensuite exprimé sa gratitude à Son Excellence le 
Docteur SAADOUN XAPX~ZDI, Xinistre Ides Affaires Etrangères 
de la République Irakienne pour la compétence, la sagesse, 
et l’efficacité avec lesquelles il a dirigé les travaux 

de la Douzième Session. Ii a salué par ailleurs les efforts 
de l’Organisation de la Conférence Islamique, soulignant 

l’importance que revêt cette ?reizième Session, surtout 
en ces moments où le rronde vit des évènensnts dont il est 
difficile de prévoir les conséquences sur les plans Fliti- 

que et économique, ajoutant que la Ummal: islamique est 

confrontée à de grands défis dont les plus graves sont la 

situation tragique dans aquelle se trouve aujourd’hui le 

Liban et la poursuite de la guerre CrakoAIranienne. 
l .  .  l 
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Le Président de la Conférence a réaffirmé d'autre part le 

solidarité de son pays avec les peuples arabes des territoires 
occupés ; il a appelé à l'adoption de mesures décirives en 
vue de déjouer les tentatives de démanteler le Liban et de 
liquider la Résistance Palestinienne. 11 a ensuite attiré 

l'attention de 1'Aseemblée sur les recommandations de la Sixiimc 

Session du Comité Al-Qods tenue 0 Ifrane, 2oyaume du Karoc 

sousla Présidence de Sa Najesté Le Roi Hassan II. 

Son Excellence le Président de la Conférence a déclare qrle la 

poursuite de la guerre Irako-Iranienne suscite en nous une 

grande tristesse et de profonds regrets. Il a rendu hommage aux 
efforts déployés par le Comité Islamique de Paix pour mettre 

fin à cette guerre et a demandk à tous les Etats Membres de 
soutenir se6 efforts. Il a évoqué d'autre part la situation 
prévalent en Afrique Australe et a invité la Conférence à se 

joindre aux pays fslamiques d’Afrique et à l’Afrique toute 

entière dans un élan de solidarité effective pour soutenir 

le continent dans sa lutte contre la discrimination raciale, 

l’apartheid et le colonialisme. Il a rappelé à l’intensifica- 

tion et & la consolidation de la coopération entre l’brganisa- 

tion de la Conférence Islamique et l’organisation de l’Unité 

Africaine. 

11 a évoqué la situation économique mondiale en détérioration 

constante. C’est pourquoi, a-t-il dit, il incombe à la Commu- 
nauté Internationale de rec’herchwles voies et moyens suscep- 
tibles de promouvoir le dialogue Nord-Sud et de relancer les 

négociations afin de redresser cette situation critique et de 

tracer la voie d’un nouveau systhme économique mondial, juate 

et équitable. 

/ . . . 
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Il a rendu hommage aux réalisations du Troisème Sommet 

Islamique qui a approuvé le plan d’action visant B consolider 

les bases de la coopération économique entre les Etats Membres 

et a souligné la nécessité de sa mise en oeuvre. 

Il a de même invité la Conférence à porter un intéret 

particulier aux trois Commissions dont la création avait été 

proposée par Sa Majesté le Roi Hassan II, Roi du Maroc et qui 
devaient être présidées par trois Chefs d’2tats Islamiques, 

pour qu’elles puissent entreprendre les travaux que leur avait 

confiés le Sommet de Mekka Al-Moukarramah. 

Son Excellence le Président de la Conférence a enfin tendu 
iiomage aux réalisations de 1’Organisntion de la Conf&l’KX IsmqUe 

dans les domaines ee la recherche, de la publication et ae 

la science. 

14. La Conférence a écouté le message du Secrétaire Général des 

Nations Unies, Mr, JAVISR PERE2 DE CUELLAR, lu par Son 

Excellence Monsieur Yousroufou bjermakoyc, Sécrdtaire Général 

Adjoint des Nations-Unies, qui s’est félicité de la coopération 

établie entre 1’OCI et l’ONU, et a évoqué les principaux 
problèmes mondiaux , dans les dcmaines politique,&conomique, 
social, etc... Il a renouvelg la disposition de I’0rganisation 
des Nation8 Unies h coordonner ses activités plue étroitement 

avec l’O.C.f, pour le bien du monde Isl&mique et de la 
Communautb Internationale, 

/ . . . 
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15. Son Excellence Konsieur le Dr. Peter Onu, Secrétaire 
Général-Adjoint de 1'O.U.A. a prononcé l'allocution du 
Secrétaire Général de 1'O.U.A. t il a évoqué les problè- 
mes co:i:::ne à l'OUA et à l'OCZ, et l'intérêt que son 
Organisation porte aux résolutions qui seront adoptées 
par la Treizième Conférence Islamique. Ii a déclars 
que l'OUA passe actuellement par une crise, et a expri- 
mé l'espoir de voir les Gouvernements Africains ré- 
soudrent cette crise dans un proche avenir. 11 a abordé 
ensuite le problème de l'Afrique Australe et a lancé 
un appel pour la conjugaison des efforts, en vue de 
sa libération CU joug de l’apartheid. Il a ensuite évoqué 

la crise du Koyen-Orient et a condamné l'invasion is- 
raélienne du Liban ainsi qL)z la tentative sioniste de 
liquider la résistance palestinienne. Il a dénoncé l'u- 
sage du droit de veto au Conseil de Sécurité au profit 
de l'entité sioniste. Il a exprimé l’appui de l’Afrique 
à la lutte du peuple palestinien et du peuple frère 
du Liban et a souligné les efforts déployés par le Co- 
mité Islamique de Paix pour la recherche d'un règle- 
ment du conflit irako-iranien. 

If;. La Conférence a approuvg i l’unanimité la candidatur- 

de la République Populaire du Bénin comme Ob6erVat6Ur 

auprès de 1’O.C.I. 

17. La Conférence a approuvé le6 amendement6 aux règles 

de procédure des réunions de l’Organisation de la 

Conférence Islamique ccnformément à la résolution 

no 2/12-ORG. 

/ l .  .  



18. Monsieur SAKDI VACOUEA, Secrétaire Général du ESinistére 
des Affaires Etran$res et Ce i.a Cook,&ration de la 
République du NIGEit, en sa qualité de Président de la 

rbunion des Hauts FonctionnaPres, tenue le 20 Août 

1982, a donné lecture du rapport ds cette réunion. 

19. ti Conf&rencé! 3 ensuite approuvé l'orsre du jour 

présente par la réunion 2~s Xauts Fonctionnaires. 

20. Les Commissions de la Confkrence ont été ensuite 
coastituSe3 conformément à la réglo IV de3 règles 
de procédures relatives aux rhnions de l’@rganisa- 
tion le 12 Conférence Islamique et à la répartition 
des pfnts de l'ordre du jour, & savoir : 

- La Commission des Affaires Politiqws et de 
lfInformation, 

- ta Commission des Affaires Economiques, 

- La Comisriion des Affaires Culturelles et 
Soaialcs, 

- La Comati88ion des Affaires Administratives et 

Financières. 

21. Au cour8 du dbbat général, les Chefs de délegation 
ont prononci des allocutions traitant de questions 
importantes sur lesquelles la Confbrence s'est pen- 
ch&e. Ils ont r6affirmé la néccssit6 de prendre les 
mesura8 nbcessaires conformément aux objectifs 68 

l'Organisation de la Conférence Lslasaiquo afin de 

rhoudre les problkrnes qui's? posent et cc, grbe h 
la mise en application des résolutions qui seront sdopties 

/ . . . 



22. 

par la Confkrence. Ils ont en même tempF exprimé leur 

satisfsctiun et leur apprëciation au Cl :f de l'Ztat, 
au Gouvernement et au peuple de la Ripublïque du NIGER 

pour avoir abrit0 la Cünference et pour l'accueil 
fraternel et chaleureux qui leur a 4th réservé. 

La Conférenoe a adressé un télkgramm au Frère YASSER 
ARMAT, Président du Comité Yxecutif de L'OLP, dans 
lequel elle a salu la résistance hérofque du peuple 
pabestinieK face à l’agression sioniste soutenue et 
protégée par les Etats Unis d'Amérique et ce, en dépit du 
comùat inégal qu'elle a mer.6. La Conférence a réaffirmé 
l'appui de la UiWAR 1SLAMIQUE entière a L'OLP, seul 
représentant légitime du pwple palestinien. 

23. La Conférence a adressé LU message de solidarité et de 

soutien à Son Excellence Monsieur le Président HAFEZ 
EL ASSAD, Président de la République Arabe Syrienne, 

dan8 ses efforts visant & faire face aux compirations 

insidieur?s sionistes fomentées contre la Syrie. 

La Conférence a salué en outre, la psition ferme 

de la Syrie face A l'entité sioniste expansioniste 
ennemie de la Humiliai! ARME et ISLAMIQUL 

24. La Conférence a rendu hommage B Sa Najasté le Roi bu 

Maroc pour sa g&éreuse contribution de %OO.OOO $ en 

faveur de l’Organisation Islamique pour l’Zducation, 

la Science et la Culture (ISESCO), annoncae au cours 

de la Confkence par le Hinietrs dem Affairas Etr~&e~ 

de ce pays, elle 8 'hSt félicit6t i%gale#nt der facilitbr 

que le Royaume a accordées en vue de la construction 

Siège de cette Organisation. 
dU 

/ , . . . 



25. ~a Conférence s'est f4licitée de l'annonce faite 
par son Excellence le Ministre des Affaires Etrangères 

de 1'Etat des Emirats Arabes Unis de la décision de 

son Gouvernement d'offrir un million dVexemplaires 

du SAINT CORAN à la Républiçilue du NIGER. 

26. La Conf&rence a écouté le discours prononcé par 

Monsieur ABDEL HADI AOUTALEB, Directeur Général de 

l'organisation Islamique de l'Zducation, la Science 

et la Culture, dans lequel il a invité les Etats 

membres qui n"ont pas encore signé la Charte de l’ISESC0, 

k le faire. 11 a en outre appelé les Etats membre6 

élus au Conseil Exécutif à nommer leur6 représentant6 

dans les meilleurs délais afin de pouvoir convoquer 

la réunion de ce Conseil en Novembre prochain. Le 

Directeur Général de 1'ISESCO s'est en outre félicité 

de la donnation de 50.000 S faite par le Fond6 de 
Solidarité Islamique à cette Organisation. 

27. La Conférence s'est ensuite penchée sur l~cacalilcn 

de6 points inscrits a l'ordre du jour et a adopti 

les résolution6 suivantes : 

/ . . . 



Le8 quc8%ionr 0rCtaniquas et @$m 

28. La Conf6rence a d6cidi de proc5der a i.+ plur amp?arr ccin3ulcationr 

pour l’blection dem membres des trois Comités HinJaét L<ia présidés 

pût les Chefs d’Etat , Comit&s dont la création avatt 4r6 approu- 

vie au couro de la Confirenca Islamique au Sommet t,.. IUB B Ilakka 

Al Houkarramah at Taxf. Les membre@ orront ilus au zours de la réu- 

nion annuelle de coordination des Ministres des Affaires Etrangeres 

des Etotr membres i New-York au mois C’Octobre prochain, en marge 

de la session ordinaire de 1’Arsambl~a Générale des Vations Unfa6. 

29. Elle a approuv4 l’accord de coopération antre 1’0rganFsacion de la 

Conférence Irlanlqua et 1a Ligue des Etats Arabes et a mandaté la 

Sacrdtaire Cbnitd de l’organisation de la Confirence Islamique 

pour signet cat Accord. 

30. En raison de Pa tenue de la Ilha Session de la Conférence Isla- 

mique des btinirtrar des Aftafra8 ttranghror an Rdpublique Populaire 

du l rnglrderh au moir Rabi-Oul-Awrl 1404 I (r)icerbra X983), et 

confora6nent 8~ paragrrpha 5 de L’Artfcle 3 du Réglenent ?inancfar 

de 1’Organlration Ca le Conf4tanca Yslamfquo, la Conf6renca a ruto- 

rir& la Secrétaire G/ndral de l’Organisation de la Confirence Xr- 

lrniqw d’angager le8 frai8 adafnirtratifx au titre du Budget 

f9?3/1984. tlle a inviti 188 Etat8 meabrrr & Verser laUr8 COntri- 

butionr au Budget de l’txarcice X963/1984 pour lrdfte pkfode et 

8ur la baro du Budget de l’kxarcice 1982/X983, tout en sonfdrant 

i cette xe8uro valeur de rhgle gdndrala qui pourra /tirle l ppliqude 

OR CI8 de RéUO88ft&. 

/ a.. 



31. La Confdronce a ilu le8 membre8 du Conrai: Permanent du Fond8 de 

Scrlidariti 181anfquo, 9ui sera compom6, en plu8 du Secrdtrire Gi- 

niral, COU. 8Uit : 

- Royaume d8Ar8bfo Saoudite, 

- Et8t do8 Cmfrata Arabe8 Unir, 

- Jarahirbyr Libyenne Populaire et Socioliite, 

- Etat du KowaXt, 

- Ripublfquo Irakienne, 

- Etat du Qatar, 

- Rbpublique Dhocr8tique de Somïio, 

- Ripublique da GUtnh-8f88aU, 

- Raaublique Tuniri8nne, 

- Rdpubliquo de lisrra-ldono, 

- Rdpubligue Populaire da RangL&derh, 

- Ripublique d @ Indoni8 ir , 

- P81*8 titIO. 

32, Le8 Etrtm ronbrom ruio8nt8 ont rnnona4 de8 donrtionm volont8iror 

an t8orur 688 londr de l”Orgrni8ationr ..h CO8 Org8ni8ise8 et xn8ti- 

tUtiOn8. 

/ . . . 
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Affc-.ir*s politiques 

33. La Conférence a rendu un grand et vibrant tlomnage à la 
résiotatxe héroSque ? es forces de la résistance palesti- 
nienne sous le commandement de l'Organisation de Libéra- 
tion de la Palestine, du peuple Libanais et àes forces 
armées syriennes aux forces d’invasion israéliennes, cm- 
pêchant ainsi leur entrée dans la capitale libanaise. 

La Conférence a réaff irm4 ses résolutions prkédentes 
sur le problème palestinien, centre du conflit du !toyen- 
Orient. 

La Conférence a décidé d’oeuvrer pour la constitution 
durant la trente septième session de l'arganisation des 
Nations Unies, un Comité International qui serait chargé 
d'tnquker sur les crimes perpétrés par les forces israé- 
liennes lors de l'invasion du Liban, dans leur tentative 
d'extermination du pçuple palestinien utilisant, à cet 
effek, tous les genre s d'armements y compris ceux nondia- 
lenent prohibés. 

La Conférence a condamné la poursuite, par les Xtats Unis, 

de leur attitude hostile envers les droits inaliénables du 
peuple palestinien. 2110 a e., outre condamné les politiques 

que les Etats Unis s'efforcent d'imposer à la région, au 

détriment des droits du peuple palestinien. 

La Conférence a dénoncé l'assistance continue des Etats 
Unis & Israël, dans tous les domaines particulièrement, 
milltaire, politiqt;e et économique. 

La Confbrcxe a réitéré son refus et sa condamnation des 
Accords de Camp DavfC et du Traité égypto-israélien et a 
dicidé d’accorder son soutien matCrie et moral au peuple 

palestinien en vue de renforcer sa résistance au complot 
de 1 g auto-détermination, / . . . 



La Conférence a réaffirmé la nécwsité d'appliquer des mesures 

de pression économique et financiéte à l’encontre des pays 

qui soutiennent l’agression israélienne et a invité les 

L;tats membres de l’Organisation de la Conférence Islamique 

à réviser leurs positions en ce qui concerne leurs relations 
diplomatiques ave r: les Etats Unis d’Amérique; elle a confirma 
également la nécessité de mettre en application la proclama- 

tion du Jihad Sacré, par tous les moyens, ainsi que l’adoption, 

par les Etats Islamiques d’une attitude unifiée contre l'ex- 
pansionnisme israélien. 

34. % ce qui concerne Al Qods Al Sharif, la Conférence a réaffirmé 

e recommandations des sessions du Comité d'A1 Qods, y comprfs 

celles de la sixième session tenue en Kai 1982 à Ifrane, au 

Royaume du Maroc. 

La Conférence a décidé de renforcer l’assistance financière; 
politique, militaire et dans le domaine de l’information,& 

la rhistance palestinienne et de poursuivre les contacts 

avec 1ea Nations Unies en ce qui concerne la mise en oeuvre 

des résolutions SIX Al Qods. 

35. Ls Confbrence a rbitéré sa condamnation de l*agressfon isra- 

alfenne adrienne préméditée contre les installations nucléai- 

res irakiennes, Oestin6es.à des fins pacifiques, et a dinoncb 

avec force la politique israhlienne d’agression contre les 

Etats islartbiques; elle a invit les Etats membres a oeuvrer 

s/rieusement en vue de suspendre les droits de participation 

d’fsrai51 à l’Agence Internationale de l’znergie Atomique. 

36. La ConfCrence a invita le Secrétariat Général à parachever 

la craation du Bureau Islamique pour la Coordination Militaire 

avec la Palestine. 

/ . . . 



37. La Conférence a décidé de parachever l’installation du 

Bureau Islamique de boycottaçe d’Israël. 

38. La Conférence a condamné avec force l’entité israélienn? 

pour son invasion du territoire libanais et pour ses agres- 

sions contre la capitale du Liban, les villes, les vil!.ages, 

ainsi que les camps palestiniens. Elle a décidé de soutenir 

le Gouvernement libanais et d’appuyer les efforts qu’il 
déploie auprés des instances internationales Four l'appli- 

cation des résolutions du Conseil de Skurité. 

Elle a demandé d'exercer Ces pressions effectives sur 

l’ennemi israélien afin de l'amener à mettre fin à son 

agression, h lever le siège de la vil12 de Beyrouth et G 

se retirer immédiatement, totalement et sans conditicn 

des territc-ires libanais. La Conférence a réitéré son 

attachepent i 1’ indépendance du Liban, à son inttgitb 
territoriale, & 1 ‘unité de son peuple et à sa sourerrinett 

8ur tous ses territoires, à l’intérieur des froatikes 

internationales reconnue8, 

39. La Conférence a exhorti les Etats membres & offrir des Cona- 

tiens généreuses et à faire des contributions volontc!.res 

annuelles, de manibre à couvrir le capital du Fonds 

d’A?, Qods fix& b 100 millions de dollars. aile a invita 

le SecrCtariat G4nCral à l ntrepren?re toute6 les mesuras 
et dbaarches nkessaires en vue de permettre a la cléléga- 

tion du Conseil d'administration du Fonds, d’effectuw 

la virite prévue, dans quelques Rats membres aux fins de 

recueillir les contribution6 nécessaires. 

/ . . . 
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40. La Çonfércnze a exhorté les Ztats Wlembres qui n'ont 

?as encore fait leur6 Gonations au Wnkf du Fond8 

C'El Q96s 3e le fair2 p9ur cauvrir 12 capital initial 

CU Wakf fix6 à Cent Uilli9n.s rla Dollars. 

41. La Conférence a invit& les Etats Membres cpi n'3nt 

Taa exore émis le timbra ?e la ?alestine à tftrs 

permanent rl le faire aussi iongtenps que la question 

32 OaleEtine n’aura pas Ctb rb&Ce. 

42. La Conférmce a fait part de sa trbs haut2 apprécia- 

tion pour les efforts persév+Lants déployé3 paï le 

conitb Islamique CI~ Paix ,2-I? vue de parvenir à un rè- 

gl2aent justa et honorable 3u zonflft irako-iranien. 

2lle a exhorté le Conl.tS à poursuivre sa rnisaion et 

a laiicé un appel aux deux belligGrants mur lke88er in- 

mC<iateneiit les opérationir nilitafros et retirer leurs 

trou?ec res-ectfv2s JuscJu'aux fronfijrc8 Fnternationa- 

lonent reconnues. 

La Contkence a insisté, ii ce propb: 8x la nicosaitb 
Oe respecter la rkolution 6/3/0IL/IS adoptk par 10 

Trd6ième Sommet Islamique ainsi que las rbrolutionr 479 

et 514 du Conseil de Skurité et d’oeuvrer an vue de leur 

miSe en application. 

43. Xn ce qui ccmcmne la question afghane, la Confkonce a 

l xprfmC sa vive prkxcupation face h l’intervention mi- 
litaire soviétique en Afqhanirtan et a rditek(i 6a demande 

de retrait imm&iat, total et inconbitionnol d9 toute8 les 
troupe6 étranghtes de ce oayr. Zle a &gslement deman& 

qua des effort6 urgent6 soient déployés pur l s6urer le 
rorgect 5ee droIta nationaux inalikablas du mple rigun 
et de 8on droit de choisir libraxwnt 6on r6&w politiw8, 

6conomf.7ue et social sans aucune ingérence étra2gbre. 



La Ccnf4rence a exfriné, en outre, sa ?rcfonde inqui& 

tudc face aux souffrances continues des millions ce ré- 
fugiss afghans qui cherchent asile au Pakistan et ,-n 

Iran et dont lc nol.Are ne cesse de croftre. La Conf6ran- 
ce J affirmé que l’crsanisatior. de la Confirence Islami- 

que était prête et toute disposée t collabcrer en Ea- 
veur du règlement Se cette yestim qui intéresse le 

mcnde islarr,ic;ue tout entier. Slle a reccmriandé au Conf- 
t6 ministériel conpo~t du Secrétaire Général de l@Orga- 

nisation de la Conférence Islamique et des i,!inistres 
des Affaires Etrangères de Guinée, d’Iran, du Pakistan 

et de Tunisie de poursuivre ses efforts en vue d’abou- 
tir à un règlement politique de la crise afghane. La 

Conference a également invité les Etats Ir.em’sres à pro- 

céder entre eux à des consultations entre-eux au cours 
de la réunion de coordination qui a lieu chaque année 
au siège de ~~0.N.U. 

44. La hmf6rcnce 8 pris acte dd rapport du Comit6 Isla- 

mique de Solidarité avec les Peuples du Sahel réuni a 
NIANZY le 23 AoGt 1982 et c: noté avec grande satfsfac- 

tion la rCsolution adoptde par le Comité qui ar6affirme 
l’adoption de ptograme à moyen et long terme élaboré par 

la Commission Inter-Etats pour la lutte contre la séche- 
resse au Sahel (CILSS) “. 

Dans ce rapport, le Comité a en outre lancé un appel ur- 

gent aux Etats-membres notamment les Etats n’ayant pas en- 
core fait de donations, les invitant à contribuer génksu- 
rusent à l’action entreprise par le Comité Islamique de So- 
lidarité avec les peuples du Sahel. 

La Confdrence a exprimé sa profmda apprdciation pour l’ac- 
tion entreprise par le Comité de Solidarité Islamique avec 

les peuples du Sahel et ses organes subsidiaires et pour 
l’objectif qu’il s’est assigné. Elle a invité tous les Etats 
rmnbtes i répondre a cet appel, les exhortant a participer 
aux activité8 du Comiti. / . . . 



45. La Conf&rencc a réaffirmé la légitimité de la lutte des 

peuples de Namibie et d’Afrique Australe pour 6e libérer 

du joug du colonialisme, de l’apartheid et de la di6zrimf- 

nation raciale. La Conférence a condamné avec vigueur le 
régime m=noritaire d’Afrique Australe pour son occupation 

illégale et continue de la Namibie et pour sa politique 

d’apartheid et de discrimination raciale. La Conférence 

a &ergiquenent condamnç et stigmatisé :a collusion entre 

l’entité sioniwte et le régime minoritaire d’Afrique 
Australe. Elle a également condamné toute assistance de 

caractère général ou particulier accordée à la politique 

d’occupation d’apartheid ou de discrimination raciale en 

Namibie et en Afrique Australe. 

La Conférence a exprimé son soutien à la lutte armée mende 

par l’Organisation du Peuple du Sud-Guest Africain (SMPO) 

pour l’indépendance nationale de la Namibie unie ainsi que 
la futte du peuple d’Afrique Australe, sous la conduite 

du mouvemtnt de Libération P?ationale du peupla de l’Afrique 

du Sud. 

46. La Confkenct a invit ltr Etats mtmbtts a inttrvenir auptir 
dt la France afin de donner une impulsion aux nagocfationr 

avec la RCpublique Fhdhale Islamique dts Comores virant 

au rttour de 1’Xle Ca Mayotte dans l’ensemble comorien. 

47. Le Confkence a invita le Gouvernunent des Philippines i 

engager promptement des nigociations avec le Front fiational 

de titiration &mo, de concert avec la Commission Quadripar- 

tite, afin de rkgler la question dt6 musulmane du Suâ des 
Philippines conform&aent à l’accord de Tripoli dans son 

esprit et sa lettre. 

/ . . . 
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40. La Conférence a passé en revue les récents développements 
relatifs à la question chypriote et est parvenue à lc 

conclusion que les pourparlers en cours entre les dmtx 

communautés, sous l’égide du Secretaire Général des Nations 

Unies, représentaient le meilleur moyen de parvenir k un 

réglement définitif conforme aux intérêts des deux communau- 

tés nationales de l’fle. La Conférence a exprimé le souhait 
de voir les deux communautes chypriotes s’abstenir d’entre- 

prendre toute initiative pouvant compromettre les négocia- 
tions. 

La Conférence a réaffirmé son appui dux efforts déployés 

par le Secrétaire Général des Nations Unies en vue de 
parvenir à un réglement équitable et durable de la question 

chypriote au moyen de négociations dans le cadre de la 

mission de bons offices dont il a été chargé par le Conseil 

de Sécurité des Nations Unies; elle a égalemwt exhorté 
les Etats membres de L’Organisation de la Conférence Isla- 

mique à prendre les mesures susceptibles d’intensifier sa 
solidarité avec les musulmans de Chypre. 

49. La Confçrence a décidé s’installer le sibçe de la Cour 

Islamique de Justice dans la ville de Koweit. 

50. La ConfCrcnce a invité tous Ier Etats a adhker aux propo- 

sitions relatives & la crdation de zones d&nucliariairs 
en Afrique, au Moyen Orient et en Asie du Sud. La Confé- 
rence a bgalement condamna la collusion entre Iara01 et 

l’Afrique du Sud pour la production d’armes nucléaires 
visant a faire 6chcc aux efforts visant a cr6er des zones 

d6nuc16arla6ea. La ConfCrence a en outre affirmé la détermi- 

nation derr Etats membres a prendre des mesures adéquates 

en vue d@emp&her la dissbmination des armes nucléaires 
dans le monde. La Conférence a invita les Etats membres A 

poursuivre leur coofiration avec les Nationa Uniaa et autrea 
instances pour encourager la craatfon de zone8 dCnucléarf- 

aéra en Afrique, au Moyen Orient et en @sic du Sud. / . . . 
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51. La Confkrence a également demandé aux membres du ConitC 

de Désarmement de parvenir promptement ;i un accord au sujet 

de la Convention Internationale sur la protection des pays 

non d&tenteurs d’armes nécléaires contre les dangers de 

l’utilisation des armes nucléaires et de la menace de les 

utiliser. La Conférence a invite les Etats membres à coopérer 

au sein du Comité de Désarmement, de l’Assemblée Générale 

des Nations Unies, et d’autres fora internationaux concernés, 

en vue d’oeuvrer au renforcement de la sécurité des pays not. 

détenteurs d’armes nucléaires contre l’utilisation des armes 

nucléaires ou de la menace de recours à leur utilisation. 

52. La Conférence a invité tous les pays du monde, notamment 

les signataires de la Convention de Tokyo de 1963, de la 

Convention de la Haye de 1970 et de la Convention de Kontréal 

de 1971 relatives aux sanctions prévues à l’encontre des 

pirates de l’air et à la sécurité de l’aviation civile et à 

respecter leurs engagements conformément auxdites conven- 

tions. La Conférence a exhorté les pays encore non siçna- 

taires de ces conventions B y adhérer. 

53. Au sujet des communautés musulmanes dans les Etats non 

membre8 de la Confdrence Islamique, la Conférence a adopté 
les rapports du Comité ministériel et le rapport du groupe 

d@Expetts. La Confkence a chargé le Secrétaire Général de 
suivre la mise en oeuvre des recommandations du Comité 
mfniot&iel et du groupe d*Experts sus-mentionnés relatives 

aux contacts a engager avec les gouvernements des Etats 
non membres où vivent les communautés islamiques. 

54. La Conférence a affirmi que la récurité de chaque Utat 
membre concerne l’ensemble des Etats membres; elle a 

réaffirmé la souveraineté permanente des Stats sur leurs 
re68ourcee rtutelle5, et a exprimé la détermination des 
Etatr m@rnb,ar B rauvegarder les valeurs islamiques et 
l’erprit islamique et b oeuvrer, à faire prévaloir les 

valeurs rpiritueller, politiques, sociales, et Bconomiquee 
communes au satin de la Ummah Islamique, / . . . 
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55. Au sujet de la coophration entre 1'9rganisation de la Confé- 
rence Islamique et l’Organisation des Kations Unies, la 
Corbllrence a noté avec satisfactiorr les résultats enregistrés 
dans le renforcement des liens entre l'organisation de la 

Conférence Islamique, l'organisation des Entions Unies et 
les organismes et agences dépendant de l'Organisation des 
Nations Unies; elle a invité les Etats membres à appuyer 
la création d'un organisme Ce coordination entre l'organi- 
sation de la Conférence Islamique et l'organisation des 
Nations Unies. 

56. La Conférence a réaffirmé l'iaportance que revêt la coopka- 
tion entre l’organisation de la Conforence Islamique et 
l’Organisation de l'Unité Africaine et a décidé âe poursuivre 
les efforts déployés en vue de parvenir à un accord de 
coophration entre l'Organisation de la Conférence Islamique 
et l’Organisation de l'Unité Africaine. 

57. La ConfCrence a exprimé sa profonde apprkiation aux Etat8 

membres ayant consenti des donations volontaires pour 
appuyer l’organisation des Radiodiffusions des 2tats isla- 

miques, et a invité le8 Etats membres à verser leurs arrikér 
au titre der budget8 pFécédent8 en plus de leur8 quote-part8 
au titre du budget de l’exercice financier 1982. 

La GonfCrence a invité les Etats membres, en mesure de le 

faire b accroftte leurs contributions volontaire8 et Pe8t 

f&lcité der efforts déployés par l’Organisation au service 
der objectif8 qui lui ont 6té assignés. 



58. La Conférence d invité les Stats membres à verser r&uli& 
remsnt leurs quote-parts annuelles et à s'acquitter 
de leurs arriérés ôe cotisations à 1"Agence Xslarnique 
Internationale de Presse; elle a recommandé aux 

Etats membres de réduire les tariis d'utilisation des 

circuits de transmission par satellitr! afin de permettre 
& l'Agence Islamique Internationale 6e Presse et aux 
agences d'information nationales des Ftats membrss 
de profiter davantage des média modernes. 

59. a) La Conférence a apporté son appui à la candidature 
de la &Publique Islamique du Pakistan au conseil de 
Shcurité, lors des élections à la prochaine session de 
l’Assemblée Générale des Nations-Unies : 

b) La Conférence a recommar.dé d'appuyer la candidature 
de Mr 3AXFA .ALXXi 3L WW YOUSSOUF de la Rdpubliqurt 
Démocratique du Soudan au poste de Yaut Commissaire des 
Nations-Unies pour les réfugiés. 

60. La Conf6rence a pris note de la communication do la 

dhlégation de la R6publique de Somalie au sujet de la vio- 

iation de son territoire national par 1’Xthiopie. 

La Conférence a réaffirmé son attachement b la dcuriti 

et i l’inthgritd territoriale des Etats membres confor- 

marnent aux buts et principes du Mouvement des :Ion-Align6s 

et i la Charte de l’Organisation des 3ations-Unies et os 

l’Organisation de l’unit6 Africaine. 

Elle a exprimé son soutien et sa solidarité avec la 
Somslie pour faire face à toute tentative visant & 

porter atteinte b son intbgtitb territoriale et & son 

ind+endsnce. 

/ ..a 
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61. Evaluant la situation économique internationale et celle dea 

Pays Iilamiques au cours tic l’année 1981, la Conférence a 

affirne’ que la solution globale et complète des problhwea 
économiques internationaux de l’heure, dans ie cadre d’une 

participation totale de tous les pays, constitue le seul 

moyen susceptible de contribuer, dans l’avcnix, h La restruc- 

turation des relations économiques internationales. Elle 

a exprimé en outre son appui total au groupe dea 77 dana 

ses efforts destiné8 a réaliser un accord sur l’ordre du 
jour des négociations globales, conform6ment aux IntCrêta 

des pays en développement. 

La Conférence a mis l’accent sur la nécessite d’entamer dea 

négociations globales dans le cadre d’un dialogue dont le but 

est de parvenir à Ces rkwltata suaceptiblea d’aarurer dea 

avantagea nutuelr, 

La Conference a prie lnatament les Etat8 membre8 i coopitet 

activement et A n’ipatgner aucun effort pur l’application 

du plan d’Action en vue de renforcer la coopkation honamîque 

entre lea Etata membrea de L’Organtration. 

52. Le Confdrence, après l’examen du rapport de la riunion 

intergouvernementale de haut niveau d%xperta aur l’exku- 

tion du Plan d’Action, reunion tenue & Djeddah du 9 au 

11 Novembre 1981, en application de la riaolution pertinente 

de l@ Daudlw Confhence der Uinirtrer dem Affairer Btrm- 
ghrea des paya islamiquea, a dicidé d’adopter le rapport 

et le plan d’action figurant dana le rapport de la rhnion 

intergouvernementale d a haut niveau d’Experta. 

/ . . . 
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La Conférence a exhorté les Etats membres à accorder toute 

aide et tact soutien possibles au Secretariat Général, à ses 

institutions spécialisées et à ses différents organismes en 
vue de faciliter leur tâche relative à l’exécution du Plan 

d’Action. 

63. La Conférence a mis l’accent sur la nécessité de poursuivre 

l’examen des problèmes économiques des pays sans littoral, 

dans le cadre des problèmes des pays membres, les moins 

avancés. A cet égard elle a demandé au Secrétariat Général 

d’accorder la pius haute importance aux problèmes des Ztats 

Membres sans littoral. Slle a également lancé un appel à 
tous les états, en particulier, aux états membres de 1’OCI 

pour mettre en oeuvre les mesures stipulées dans les réso- 
lutions pertinentes de la CWJCED afin de faire face aux 

besoins et problèmes spécifiques des pays sans littorai. 

La Conférence a approuvC avec quelques amendements, le rapport 

et les recommandations de la première Conférence Ministérielle 

sur la Shurité Alimentaire et le Développement Agricole dans 

le8 pays islamiques tenue à Afrkara dans le courant du mois 
d’octobre 1991. 

64. La ConfQrcnca a invit les Etats membres concernés a accélé- 

rer les btudes qui leur ont été confiées par la première 

Conférence Ministérielle. Elle a également inviti tous les 

Etats membres a apporter toute assistance possible au 

Secrbtarlat Général et au Centre d’Ankara en ce qui concerne 
l’application des recommandations de ladite Conférence. 

/ . . . 
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65. La Conférence 3 chargé le Secrétariat Général de suivre de 

près les développements relatifs à l'exécution des résultats 

de la Conférence des :;lations Unies sur les Pays les moins dé- 
veloppés réunie à PARIS en Septembre 1981, et de présenter un 

rapport périodique h ce sujet h la Conférence Islamique des 
Kinistrcs des Affaires Etrangères. 

56. La Conférence a approuvé le rapport et les recommandations de 
la réunion ministérielle de la Table Ronde sur la Coopération 
Industrielle tenue à Islamabad du 14 au 17 Févrie. 1982 et à 
laquelle un grand nombre d'Etats biembres ont participé. 

5'9 La Conférence a demandé d'entreprendre dans les meilleurs délais, 
les différentes études dans le domaine du commerce et de convo- 
quer une réunion à haut niveau d'experts pour élaborer des re- 
commandations spécifiques en vue de mettre en oeuvre les propo- ' 
sitions relatives au secteur commercial figurant dans le Plan 
d'Action pour le renforcement de la coopération économique entre 
les Etats Nembres. 

La Conférence a asprouvé la tenue en 19&3 a la Jamahirya Arabe 

Libyenne Populaire Socialiste de la Deuxi&me Foire Commercial8 

Islamique, et la Troisféme au Royaume du Maroc en 1984. 

68. La Conférence a chargé le Secrétariat tinéral de communiquer 
aux Etats Membre8 et à l’Association Internationale des Banque8 

Islamiques, les recommandation8 du groupe d’expert8 dan8 le do- 
maine de l’assurance et de la réassurance afin de recueillir 

leurs avis quant à la conformité de COS recommandation8 a la 

Charil&. 

/ l . . 
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69. La Conférence a chargé la Chambre Islamique de Commerce, d@In- 

dustrie et d’Echange de narchandises de poursuivre ses activi- 
tés et de coordonner ses propositions relatives aux projets 
conjoints avec le Secrétariat Général et la Banque Islamique de 

Développement : elle a en outre exhorté les Etats Membres b 
faire des donations généreuses pour permettre à la Chambre de 

financer le projet de construction de son siège et de son pro- 
gramme d’activités. 

La Conf 6r ence a exhorté les Etats membres à verser dans les meil- 

leurs délais leurs cotisations, à faire des donations généreuses 

et apporter toute autre assistance y compris en personnel, au 

Centre Islamique peur le Développement du Commerce afin de lui 

oermcttre de s’acquitter de ses tâches. 

70. La Conférence a exhorté les Etats Pembres, qui ne l’ont pas 

encore fait, à signer L’Accord sur la Promotion, la Protection 

et la Garantie des Investissements dans les meilleurs délais 
possibles. 

71. La Conférence a exhorté les F,tats Xembre8, en mesure de le faire@ 
& annoncer leur contribution pour la consolidation du Programma 

de Développement du Mnde Islamique. 

A cet bgard, la Conférence a chargé le Secrétariat Gdnéral de 

convoquer une réunion de8 représentants des Fonds Nationaux de 

Développement des Pays Islamiques donateurs pour décider des 
procédures nkersaires & l’application de la résolution y rsla- 
tive adopt&e par la 12éme Confkence Islamique deo Ministres dsr 

Affaire8 Etrangkes et d’en informer les Etats i4erabras. 

72. La ConfCrence a approuvé les recommandations de la Cinqui&ms 
t’&union des Gouverneurs des Banques Centrales et des Autorîth 

t&nrbtaires des Etats Membres 1 elle a char& le Seerkariat 
Cdn&ral ds continuer a suivre de près l’application des diffi- 
rentes recommandations adoptée8 par lsr r&anionr des GouverneurI* 

/ .*. 
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73. La Conférence a exhorté les Stats Nembres qui ne l’ont pas 

encore fait, à accél&rer 1~ verst38ent dt ICU~ sO~~cription 
majorée au capital versé de la 3anque Islamique de Dévelop- 

2ement. Elle a en outre demandé à la Banque Islamique de Déve- 

loapemenr de poursuivra l’expansion de ses opérations de fi- 

nancement du commerce en même temps que ses autres activités. 

74. La Confkrence a invité les Etats Xembres à accorder un soutien 
financier et moral à l’Association Internationale des Bansues 

Islamiques azin de lui permettre de poursuivre ses activités. 

75. La Conférence a a>zrouvx le rapport de la Troisième Réunion du 

Groupe d’zxperts sur 1’Aviation Civile et les statuts du Con- 

seil Islamique de 1’Aviation Civile ; elle a exhorté les Etats 
Membres i signer et à ratifier les Statuts du Conseil aussi?.ôt 

que pssible et à lui accorder un appui financier. Rlle a e,i 
outre chargé le Secrétariat Général Ze prendre les mesures 

nécessaires en coopération avec la République Tunisienne pour 
la mire sur pied dans les meilleurs Célais du Conseil Islani- 
que de 1’Wlation Civile. 

76. La Confkence a chargé le Secrdtariat Géndral be convoquer une 
riunion 68 Groupe d’Experts pur mettre au point le projet des 

rtatuts de l’Union fslamique de Télécouanunication8 et de sou- 
mettre le texte final de ce projet a la 14isae Conférence Irla- 

mique der Ministre8 dee Affaires Etrangkes. 

77. La Confkence a exhort6 les Etats f&mbreo qui n’ont par encore 

rignC le8 statuts de l’Association Islamique des Arnatmarbr A 
le faire aussitôt que porrcible. 

/ . . . 



78.La Conférence s'est félicitée de l'offre du Gouvernement dz 
la Kalaisia C’abriter la réunion d'2xperts sur la main d'oeuvre 
et la Sécurité Sociale. Elle a chargé cette réunion d’élabo- 
ret des reco,mmandations spécifiques relatives à la coopération 
dans ces deux domaines et qui seront soumises à la lrlème Con- 
férence Islamique des Ministres des Affaires Etrangères. 

75. La Conférence a demandé aux Etats Membres de fournir au Centre 
Islamique de Formation Technique et Professionnelle et de Re- 
cherches à Dacca tous les renseignements dont ils disposent 
sur leurs besoins en formation dans le cadre des activités du 
Centre. Elle a recommandé aux Etats Membres d'indiquer leurs 
organismes nationaux de liaison. 

80. La Conférence a chargé le Secrétariat Général d’élaborer, ên 

coordination avec les Institutions concernées de l’organisa- 

tion de la Conférence Islamique, un accord général sur la c30- 

pération technique multilatérale entre les Etats Membres. 

81, La Conférence a pris note du rapport de la Deuxième Réunion de 

1’AssemblCe Génkale du Centre des Recherches Statistique& Bce- 

nomiques et Sociales et de Formation ~XU les Paya frlamiquos, 

Ankata, ainai que les rapports sur les deux réunion8 du Conseil 
des Directeur8 du Centre. Elle a en outre exhorté les Etats 

Membre8 a verser leurs cotisations au budget du Centre et a 

faire des donations volontaires. 

82.& Confkence a exhorté les Etats Membres, qui n’ont par encore 

rign6 ou ratifié l’Accord Général sur la Coopération Economi- 
que, Technique et Commerciale entre le6 Etats Membres de L’Or- 

ganiration de la Conférence Islamique qui est ddj& entrb en 

vigueur, a le faire aurait& que possible. 

/ . . . 
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83. La Conférence a apporté son soutien total au Plan 
d’Action de Lagos pour le développement économique 

et social en Afrique, qu’elle consid&re comme ur.e 
initiative louable et une expérience originale. 

La Conférence a invité les Etats aenbres 22 contri- 

buer financièrement à la réalisation des objectifs 

de d4veloppement économique et social de l'Afrique, 
énoncés dans le Plan d’Action de Lagos. 

84. La Conférence a recommandé aux organisations isla- 

miques de participer en collaboration avec l’OUA, la 

FAO, et le Bureau International des Zpidénies Animales, 
& la recherche des fonds nécessaires à la capagne d’é- 

limination de la peste bovine au niveau du continent 

africain. Elle a en outre recommandé aux pays islami- 

ques et aux institutions spécialisées d* contribuer 

financièrement à l’organisation de cette canpagne dans 

l’esprit de la solidarité islamique. 

Ier Affairer cu.ltureller et soc'ialta 

85. La CcnfCronce a aff irrc- A la nécessiti de consolider la 

Fondation Islamique des Sciences, de la Technologie et 

du DC*eloppemmt et a ent&inb ler d6cirionr du Con- 

seil Scientifique de la Fondation. 

/ . . . 



86, La Conférence a approuvé le rattachement du Centre iion- 

dia1 d’Snseignement et d ‘Xducation islar~iqucs à l’uni- 

verritb Oum 21 Qora, à Ilakka Al Pokarramah, et a invité 

le Centre à coophrer et à coordonner son action avec 

l'organisation Islanique pour l’%ucation, la Science 

et la Culture pour tout ce qui a trait aux programmer 

d’enseignement et d’éducation islamiques. 

87. La ConfCtence a demandé à l’organisation Islamique pour 

L’Education, la Science et la Culture d’accorder dans 

8es programmes, la priorita i ïa lutte contre l’analpha- 

bathme et a l’information dans ‘les milieux ruraux ; elle 

l’a invitbeà déployer des efforts pour recenser systhati- 

quement le patrimoine islamique et B htablir un plan d’ac- 

tion pour sa sauvegarde et sa prarervation. 

80. La Confkence a demanda aux Etat8 membre8 de fournir i 

l*Organhation I818mique pour l'Educat$on, la Science et 

la Culture toute l’aide mat&rieUe et le routien dont elle 

a beroin pour r’acquitter de ra mirrion. Slle a remercié 

le Gouvernement du Royamt du tiaroc et le Fond8 de Solîda- 

rit4 Islamique pour le8 effort8 inlarsables qu’ils ont di- 

ploy68 pour la crhtion de cette jeune organisation. 

09. La Confdrence a inviti le8 Etat8 xwabrea & signer la con- 

vention sur le Canitd Irlrmiquo du Croi88ant international 

daar le8 meilleur8 délais. 
/ . . . 
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900 La Conférence a adopté le8 statuts de la Corznission fnter- 

nationale de sauvegarde du patrimoine islamique, et a spprouv6 

la désignation des -rsonnalités suivaiites comme membres de la 
Commission : 

- Son Altesse Royale le Prince FAYCAL 1314 FAHD, 
Prcsident de la Commission, 

- Un savant en matière rie patrimoine islamique A proposer 

par l'O.L.P., 

- Docteur HAIDAF! GULZAR (Pakistan), 

- i4OnSieUr UIS?RR UXIS (-Indonbric), 

- Monsieur ABDELXADI SOUTALEB, Directeur Général de 
l'Organisation Islamique pour l’Education, la Science 
et la Culture. 

91. La ConfCrence a chargb le Secrétariat Général d’entreprmdre 

les itudes nécessaires pour la sauvegarde des ville8 historiques 
de la Rémblique du Hali, la restauration de la Mo#qu&e Dcmak 
sn Indonésie, et de prendre 4es contacts avec la Rapublique du 

Nigm, la Rbpublique Irlamique de -Mauritanie et la RCpublfque 
Tunirienna mur prCparer le8 kudes rppropriier 8ur la swva- 

g8rde des ville8 irlamiqamr historiques drnr ce8 Plyr. 

92. La Confirence a invft& le8 Et8tr membres en merure de le f8fre, 

& rbpmdre mw besoin8 des Etats memb es en nutkiel p&dago&ue 

et en l nrej7nrntr , et h leur accorder toute forma d'a88i8t8nC8 

por8ible pour l’enseignement de la langue arabe et la diffusion 
de la culture islamique. 

93. k Confkoncc a destand& au Gouve~nesmnt de la R&publique Irlamige 
du Pakirtan d* communiquer au Secrkrriat Gén6ral ha &uGes 
hceruirer, en vue de la crbation de 1’Inrtitut R&gional 

d’ttuder Compl&mentrîre8. 

/ . . . 



94. La Conférence a réaffirmé son engagement à mobiliser toutes 

les ressources matirielles et humaines pour la mise en oeuvre 

du projet de l’Universit6 Islamique du Niger, et à fournir 

dans les meilleurs delais la somme nécessaire à l’exécution 

de la première phase de ce projet. 

95. La Conférence a rendu hommage au Gouvernement de l’Ouganda et 

au Secrétariat Général pour les efforts qu’ils ont déployés en 

vue de la création de l’université Islamique de l’Ouganda : 

elle a chargé la Fondation Islamique des Sciences, de la lechno- 

logie et du Ddvelop-ement de fournir l’assistance technique 

nécessaire à la création de ladite Université. 

96. La Conférence a réaffirms la Résolution no 10/12-C adoptbe par 

la 3ouzihe Conférence Islamique des Hinistrer des Affaire6 

Ytrangères et relative à l’édification de nouveaux locaux pour 

la Faculté de Xaitouna à TUNIS ; elle a exprimé se8 remerciements 

aux Gouvernements Indonhien et Kowehien, ainsi qu’au Fonds de 
SoliLlarité Islamique qui ont répondu b l'appel de l'Organisation 

de la ConfCrence Islamique pour la contribution aux efforts 

dCployés par la Tunisi a afin d’exécuter ce projet. 

97. La Conférence a confirmé la mission confiée au Secrétariat 

G&éra1 de poursuivre ses contacts avec le Gouvernement de la 

Guinde-Bissau pour la réalisation, par dtapes, du projet du 
Centre Islamique d e Guinde-Bissau 1 celles-ci pouvant commencer 
par la construction de la Mosquée, en accord avec le Gouvernement 

de la Cuin/e-Bissau ; la Ccnfkence a invit les Etats mmbres 

à fournir les fonds nécessaires a l’exécution de ce projet. 
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98. La Conférence a demandj au Secrétariat Général et au Conseil 

permanent du Fonds de Solihritk Islamique tic coopérer avec le 

Gouvernement de la République du S:ali pour la mise à exécution 

du projet de transformation du Centre Ahmed Baba h Torhouctou, 

au Mali, en un Institut Régional de recherches et d’études 

islamiques et de lui fournir l’aide nécessaire à cet effet. 

gg* La Conférence s’est félicitée de la décision du Gouvernement 

de ia Malaisie de créer une Université Islamique Internationale 

en Malaisie dans les meilleurs délais conformément aux objectifs 

de l’Organisation de la Conférence Islamique et à ses résolu- 

tions, 

100. ~a Conférence a adopté les statuts de L’Institut Islamicp c!e 

Traduction 81 Khartoum, et a invité les Etats i3embres et le 

Fonds de Solidarité Lslamique à fournir une aide financière 
substantielle afin de couvrir le budget estinatif des étapes de 

la construction de l’Institut. 

101. La Confersnce a adopté le projet des statuts de la Fédération 
sportive des jeux de la solidarité islamique, et a invité le 

pays du siège, le Royaume d’Arabie Saoudite, & prendre les drs- 
positions necessaires & l’aminagement du siège de la Fedération 

et b son fonctionnement, en coopiration et en coordination, 

avec le Secrdtariat Gbn&al. 

102. La Conference a adopte le texte dbfinitif des statuts de l’Aca- 

dhfe Islamique du Fiqh, et a confirme la mission confiée au 

8ecrdtariat G6niral de coopérer et de coordonner son action 
avec le pays du sibge, le Royaume d’Arabie Saoudite, afin de 

reunir la Conference generale constitutive dans les meilleurs 

délais. 



La Conférence a dmandé au Secrétariat Général de soumettre 

toutes les observations et les propositions concernant les 
statuts qui lui seront communiquées par les Etat5 membres, à 

la Conférence Constitutive pour étude et adoption des résolutions 

y relatives. 

103=La Conference a invité le Fonds de Solidarrté Islamique d entre- 
prendre les Etudes nécessaires 0 la création du Centre Culturel 

Islamique de I+oroni, République Fédérale Islamique des Comcreâ. 

194.La Conférence a invité les Etats membres à apporter le soutien 

nécessaire aux autres activités figurant aux programmes des festi- 

vités marquant l’avénement du Quinzième siècle de l%igire ; 

elle a invité le Fonds de Solidarité Islamique à apporter une 

assistance accrue en vue de la réalisation du projet relatif à 
la rédaction, 1’6dition et la publication des livres prévus à 

cette occssion, tout en lui exprfmar~t ses remerciements et sa 

considbration pour l’assistance financihre qu’il a consentie 5 

ces progt8mr8. 

lOS.La Conférence a demande au Ponds de Solidarité Islamique de 

soutenir les institutions et organes issus de l’Organisation. 

106.~a Confkenca a d6cid8 d’accorder aux Etats membres dont la 

participation au crpltal du Uaqf du Fonds de SoUdarit exdde 

2.000.000 de dollars, la qualiti de membres permanent8 du Conseil 

de gestion du Waqf. 
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CINQUIEMEMENT : 

Affaires Administratives et Financières 

lo7* La Conférence a approuvé le troisième rapport de l’organe de 

Contrôle Financier de l’@rganisation de la Conférence Isla- 

mique sur les comptes de clôture du Secrétariat Général et 

de ses organes subsidiakes pour l’exercice financier prenant 

fin au 30 juin 1981. 

168. La Conférence a approuvé le projet de budget du Secrétariat 

Général de la Conférence Islamique pour l’exercice 1982-1983, 

cc budget devant être financé par les cotisations des Etats 

r:enbres . 

109. La Conférence a invité les Ztats Membres concernés k s’acquit- 

ter, dans les meilleurs délais, de leurs arriérés de cotisa- 
tions respectives au budget du Secrétariat Général Ce l'Orga- 
nisation de la Conférence Islamique et de ses organes subsi- 

diaires afin que ceux-ci puissent assumer cfficazement leurs 
tâches . 

119. La Confbrence a approuvé le projet de budget du Centre de Re- 

cherches Statistiques, Economiques, Socialeset de formation 
pour le8 payr Islamiquer, à Ankara pour l’exercice 1982-1983 

ce budget devant être financé par les cotisations des Etat8 

Hembrer . 

111. La Confdrence a approuvé le projet de budget du Centre Irlami- 

We de ~KIMtiSî Techniaue, Profer~ionnella et de rechercher 
a Dacca pour l’exercice 1982-1983, ce budget devant être finance 
par les cotiaationr et ler conttibution8 volontaires der Etat8 

Mœnbror ainsi que des Institutions financi&res tels que lr 

Banque Zslmique de Ddveloppement et le Fonda de Solidariti 
Islamique. 
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llt.La Conférence a approuvé le Projet de Budget du Centre de 

Recherches sur l’?iistoire, l’Art et la Culture Islamique 

à Istanbul au titre de l’exercice 1982-1983, ce budget 

devant être entièrement financé par les cotisations des EtaCs 

Membres. 

113. La Conférence a approuvé le projet de bdget du Centre Is- 

lamique pour le Développement du Commerce à Casablanca au 

titre de l’exercice 1982-1983, ce budget devant être entiè- 

rement financé par les cotisations des Etats illembres. 

114, La Conférence a approuvé le Projet de Budget de la Fondation 

Islamique des Sciences, de la Technologie et du Développement 

au titre de l’exeeice 1982-1983, ce budget étant financé paf 

les donations, les revenus des investissements et les recet- 

tes recueillis qar la Fondation en contre partie de ses pres- 

tations de services. 

115. La Confkence a approuvé les amendements apportés à certains 

article8 du statut du personnel de 1’3rganisation de la Con- 

firence Islamique. 

116. La Conférence a chargé 1s Secrétaire Gé&ra1 de convoquer 

une r&anion d’un Comité restreint d’3xperts des Etats Membres 
avant la ûuatorzihne Conférence Islamique des Ministres des 

Affrires Etrangères, en vue d’examiner les activités des Ins- 

titutions, Organirations et Centres dependants de l’organi- 

ration, en vue de coordonner ces activités, d’éviter un double 
uuploi et de proporer les mesures ru8ceptible8 d’améliorer 

leur efficacitd. 

/ . . . 
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117. A l'occasion de la Journée de la Namibie, le 26 Août le 

Secrétaire Général 3e l'organisation de la Conférence 

Islamique s'est adressé à la Conférence pour souligner le 
grand intérêt qu’accorde l'organisation de la Conférence 
Islamique aux causes africaines. 

11 a signalé la coincidence de la Journée de la Namibie 

avec la date de clôture de cette session, et mis en exergue 

l'identité des combats que mènent les frères en Afrique du 
Sud et en Palestine occupée. Ces deux Peuples font face 

hérorquement à deux entités racistes l’une en Afrique du 
Sud et l'autre en Palestine occupee. 

118. La Conférence a adopté une motion de remerciements dans 

laquelle elle a exprimé sa reconnaissance et sa gratitude 

à S.E. le Colonel SEYNI KOUNTCHE, Président du Conseil 

Militaire Suprême, Chef de 1’Etat de la République du Niger 

pour la sollicitude dont il a entouré la Conférence et 
pour l’orientation qu’il a donnée aux travwx dans son 

magistral discours inaugural de la Conférence. 

- Elle a exprimé se8 vifs remerciement8 au Gouvernement et 

au Peuple nigérien pour l’accueil chaleureux et l'hospi- 
talité généreure réservés aux délégationr. 

- La Confbrence a tout particulihrenent adressé ses Célici- 
tationr a Son Excellence Monsieur DAOUDA DIALLO, Ministre 
drr Affaires Etrangéter du Niger pour la sagesse et 

l’efficacité dont il a fait preuve dans la conduite des 
trrvaux 

- Elle a ausri exprimb ses rernerciement~ aux membres du 

Bureau pour leur grande contribution aux travaux de la 
Conférence 



- La Confbrence a fait mention ep6cialenent de ea cha- 

leuteurs conridbration i Monsieur Habib CHATTY, Se- 

crbtrfre CQnbral de l’Organisation de la Conf6rence 

Irlraique pour aes qurlitba iminentea B la tC)te du 

Secrbtrrfet C6n6ra1, aux fonctionneiraa du Secrbta- 

rirt Ck&al pour 100 effort0 mhitoireo pour le 

wccbo do lr Conf6rencs. 


